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CONSTITUTION DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE 
ET LE DEVELOPPEMENT EN TANT QU'ORGANE DE L' ASSEMBLEE GENERALE* 

L'Assemblee generale, 

Convaincue que des efforts soutenus sont necessaires 
pour elever le niveau de vie dans tous Jes pays et accele
rer la croissance economique des pays en voie de deve
loppement, 

Considerant que le commerce international est un ins
trument important du developpement economique, 

Reconnaissant que la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement a fourni une occa
sion unique d'examiner de fa<;on detaillee les problemes 
du commerce et les rapports entre le commerce et le de
veloppement economique, notamment les problemes qui 
se posent aux pays en voie de developpement, 

Convaincue que des dispositions institutionnelles ap
propriees et efficaces sont indispensables pour que le 
commerce international contribue pleinement a !'ac
celeration de la croissance economique des pays en voie 
de developpement par !'elaboration et la mise en reuvre 
des politiques necessaires, 

Tenant compte du fait que le fonctionnement des ins
titutions internationales existantes a ete examine par la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement qui a reconnu a la fois leur contribution et 
leurs limites en tant que moyens de resoudre tous les 
problemes du commerce et les problemes connexes du 
developpement, 

Estimant que tous Jes Etats participant a la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement devraient tirer le plus grand parti possible des 
institutions et des ententes dont ils sont ou pourront de
venir membres ou parties, 

Convaincue que, par ailleurs, un nouvel examen des 
institutions presentes et envisagees s'impose, compte te
nu de !'experience acquise en ce qui concerne leurs tra
vaux et leurs activites, 

Prenant note du desir de la plupart des pays en voie 
de developpement de creer une organisation generate du 
commerce, 

Reconnaissant que de nouvelles dispositions institu
tionnelles sont necessaires afin de poursuivre l'reuvre 
amorcee par la Conference et de donner suite a ses re
commandations et conclusions, 

* Resolution 1995 (XIX) de I' Assemblee generale, du 30 decembre 
1964, telle que modifiee. 
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I 

Cree la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement en tant qu' organe de 
I' Assemblee generale conformement aux dispositions 
enoncees dans la section II ci-apres. 

II 

1. Les membres de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement (ci-apres denom
mee la Conference) sont les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres d'institu
tions specialisees ou de l' Agence internationale de 
l'energie atomique. 

2. La Conference se reunit normalement a des inter
valles de quatre ans au plus. L' Assemblee generale fixe 
la date et le lieu des sessions de la Conference, en tenant 
compte des recommandations de la Conference ou du 
Conseil du commerce et du developpement cree en vertu 
du paragraphe 4 ci-dessous. 

3. Les principales fonctions de la Conference sont 
Jes suivantes : 

a) Favoriser !'expansion du commerce international, 
principalement en vue d'accelerer le developpement eco
nomique, et en particulier le commerce entre pays ayant 
atteint des niveaux de developpement differents, entre 
pays en voie de developpement et entre pays a systemes 
economiques et sociaux differents, en tenant compte des 
activites des organisations internationales existantes; 

b) Formuler des principes et des politiques concer
nant le commerce international et Jes problemes con
nexes du developpement economique; 

c) Soumettre des propositions pour l'application des
dits principes et politiques, et prendre toutes autres me
sures relevant de sa competence qui conviennent a cette 
fin, en tenant compte des differences entre les systemes 
economiques et les niveaux de developpement; 

d) D'une maniere generale, passer en revue et faci
liter la coordination des activites d' autres institutions 
appartenant au systeme des Nations Unies dans les do
maines du commerce international et des problemes 
connexes du developpement economique et collaborer a 
cet egard avec I' Assemblee generale et le Conseil econo
mique et social a I' execution des taches de coordination 
qui leur incombent en vertu de la Charte des Nations 
Unies; 

e) Le cas echeant, prendre des mesures en collabora
tion avec Jes organes competents de !'Organisation des 
Nations Unies en vue de la negociation et de I 'adoption 
d'instruments juridiques multilateraux dans le domaine 
du commerce, en tenant dument compte de la suffisance 



des organes de negociation existants et en evitant tout 
double emploi de leurs activites; 

j) Servir de centre pour !'harmonisation des politi
ques des gouvemements et des groupements economi
ques regionaux en matiere de commerce et de develop
pement, conformement a I' Article premier de la Charte; 

g) Traiter toutes autres questions relevant de sa com
petence. 

CONSEIL DU COMMERCE ET 
DU DEVELOPPEMENT 

COMPOSITION 

4. Un Organe permanent de la Conference, le Con
seil du commerce et du developpement (ci-apres denom
me le Conseil), sera cree et rattache au mecanisme de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine eco
nomique. 

5. Tous les membres de la Conference peuvent etre 
membres du Conseil. Les membres de la Conference qui 
souhaitent devenir membres du Conseil informent le Se
cretaire general de la Conference, par ecrit, de leur inten
tion de le faire. 

6. La Conference reexamine periodiquement Jes lis
tes d'Etats qui figurent dans !'annexe pour tenir compte 
des modifications qui pourraient intervenir dans la com
position des membres de la Conference ainsi que 
d' autres facteurs. 

7. Le Secretaire general de la Conference porte Jes 
communications visees au paragraphe 5 ci-dessus a 
!'attention du President du Conseil qui, soit au debut de 
la session suivante du Conseil - session ordinaire, ses
sion extraordinaire ou reprise de session -, soit au cours 
de ladite session, selon le cas, annonce la composition du 
Conseil. Les membres du Conseil restent en fonctions 
pour une periode indeterminee, sous reserve des disposi
tions du paragraphe 8 ci-dessous. 

8. Tout membre du Conseil qui souhaite renoncer a 
sa qualite de membre informe le Secretaire general de la 
Conference, par ecrit, de son intention de le faire. Le 
Secretaire general de la Conference porte les communi
cations re~ues a cet effet a I' attention du President du 
Conseil qui, soit au debut de la session suivante du Con
seil - session ordinaire, session extraordinaire ou re
prise de session -, soit au cours de ladite session, selon 
le cas, annonce la nouvelle composition du Conseil. 

9. Les membres du Conseil ont aupres du Conseil un 
representant et Jes suppleants et conseillers necessaires. 

10. Tout membre de la Conference a le droit de par
ticiper aux deliberations du Conseil sur tout point de 
l'ordre du jour qui presente pour Jui un interet particu
lier, avec tous les droits et privileges d'un membre du 
Conseil, sauf le droit de vote. 

11. Le Conseil peut prendre des dispositions en vue 
de permettre aux representants des organismes intergou
vemementaux mentionnes aux paragraphes 18 et 19 ci
dessous de participer, sans droit de vote, a ses delibera
tions ainsi qu'a celles des organes subsidiaires et grou
pes de travail qu'il aura crees. Cette participation sera 
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possible egalement pour Jes organisations non gouverne
mentales s'interessant au commerce et a ses rapports 
avec le developpement. 

12. Le Conseil adopte son propre reglement inte
rieur. 

13. Le Conseil se reunit selon les besoins et confor
mement a son reglement interieur. II se reunit normale
ment deux fois par an. 

fONCTIONS 

14. Lorsque la Conference n'est pas en session, le 
Conseil exerce Jes fonctions qui sont du ressort de la 
Conference. 

15. En particulier, le Conseil suit la mise en reuvre 
des recommandations, declarations, resolutions et autres 
decisions de la Conference, prend a cet effet Jes mesures 
qui relevent de sa competence et assure la continuite des 
travaux de la Conference. 

16. Le Conseil peut effectuer ou faire entreprendre 
des etudes et rapports dans le domaine du commerce et 
sur les problemes connexes du developpement. 

17. Le Conseil peut prier le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies de preparer Jes rap
ports, etudes et autres documents qu'il juge necessaires. 

18. Le Conseil prend, selon Jes besoins, Jes disposi
tions necessaires pour obtenir des rapports des organis
mes intergouvernementaux dont Jes activites ant trait a 
ses fonctions et pour etablir des liens avec ces organis
mes. Pour eviter Jes doubles emplois, ii utilise, chaque 
fois que cela est possible, Jes rapports pertinents presen
tes au Conseil economique et social et aux autres orga
nes de !'Organisation des Nations Unies. 

19. Le Conseil etablit des liens etroits et permanents 
avec Jes commissions economiques regionales de 
!'Organisation des Nations Unies et ii peut etablir des 
liens semblables avec d'autres organes intergouverne
mentaux regionaux competents. 

20. Dans ses relations avec les organes et Jes institu
tions de !'Organisation des Nations Unies, le Conseil 
agit conformement aux responsabilites qui incombent au 
Conseil economique et social en vertu de la Charte, 
notamment en ce qui concerne la coordination, et aux 
accords regissant Jes relations avec Jes institutions inte
ressees. 

21. Le Conseil remplit Jes fonctions de comi!e pre
paratoire des futures sessions de la Conference. A cette 
fin, ii prend !'initiative d'etablir des documents, y com
pris un ordre du jour provisoire, aux fins d' examen par la 
Conference et ii fait des recommandations quant a la 
date et au lieu de la session. 

22. Le Conseil fait rapport a la Conference et rend 
compte egalement chaque annee de ses activites a 
I' Assemblee generale par l'intermediaire du Conseil eco
nomique et social. Le Conseil economique et social peut, 
s' ii le juge necessaire, transmettre a I' Assemblee gene
rale ses observations sur ces rapports. 

23. Le Conseil cree Jes organes subsidiaires dont 
ii peut avoir besoin pour s'acquitter efficacement de ses 
fonctions. II creera notamment Jes commissions sui
vantes: 



a) Une comm1ss1on des produits de base qui exer
cera, entre autres, les fonctions actuellement exercees 
par la Commission du commerce international des pro
duits de base et la Commission provisoire de coordina
tion des ententes relatives aux produits de base; 

b) Une commission des articles manufactures; 
c) Une commission des invisibles et du financement 

lie au commerce. Le Conseil accordera une attention par
ticuliere aux mesures institutionnelles appropriees pour 
traiter des problemes relatifs aux transports maritimes et 
tiendra compte des recommandations contenues dans Jes 
annexes A.IV.21 et A.IV.22 de I' Acte final de la Confe
rence 1. 

Les mandats des deux derniers de ces organes subsi
diaires et de tous autres organes subsidiaires crees par le 
Conseil seront adoptes apres consultation avec Jes orga
nes appropries de !'Organisation des Nations Unies et 
tiendront dGment compte du fait qu'il est souhaitable 
d'eviter Jes doubles emplois et Jes chevauchements de 
responsabilites. En determinant la composition des or
ganes subsidiaires et en elisant leurs membres, le Conseil 
tiendra pleinement compte du ,fait qu'il est souhaitable 
d'inclure dans ces organes Jes Etats membres qui s'inte
ressent particulierement aux questions ql}'ils sont appe
les a traiter. II pourra y faire entrer tout Etat membre de 
la Conference, que cet Etat soit OU non represente au 
Conseil. II fixera le mandat et le reglement interieur de 
ses organes subsidiaires. 

VOTE 

24. Chaque Etat represente a la Conference dispose 
d'une voix. Les decisions de la Conference sur Jes ques
tions de fond sont prises a la majorite des deux tiers des 
representants presents et votants. Les decisions de la 
Conference sur Jes questions de procedure sont prises a 
la majorite des representants presents et votants. Les de
cisions du Conseil sont prises a la majorite simple des 
representants presents et votants. 

PROCEDURES 

25. Les procedures decrites dans le present paragra
phe sont destinees a etablir un processus de conciliation 
qui doit intervenir avant le vote et fournir une base suffi
sante pour I' adoption de recommandations concernant 
des propositions concretes prevoyant des mesures qui af
fectent de maniere substantielle les interets economiques 
ou financiers de certains pays. 

a) Echelons auxquels la conciliation a lieu 

Le processus de conciliation au sens du present para
graphe peut avoir lieu dans les conditions susmention
nees lorsqu'il s'agit de propositions soumises a la Confe
rence, au Conseil ou aux commissions du Conseil. Dans 
le cas d'une proposition soumise aux commissions 
du Conseil, le processus de conciliation ne s'applique 

1 Voir Actes de la Conference des Nations Unies .mr le commerce et 
le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies. numero de vente: 64.11.B. l l ). 

3 

qu'aux questions au sujet desquelles la commission inte
ressee a ete habilitee a soumettre, sans autre approbation, 
des recommandations en vue de mesures a prendre. 

b) Demande de conciliation 

Une demande de conciliation au sens du present para
graphe peut etre presentee : 

i) Dans le cas de propositions dont la Conference est 
saisie, par dix membres de la Conference au 
moins; 

ii) Dans le cas de propositions dont le Conseil est 
saist, par cinq membres de la Conference au 
moins, qu'ils soient ou non membres du Conseil; 

iii) Dans le cas de propositions dont est saisie une 
commission du Conseil, par trois des membres de 
la Commission. 

La demande de conciliation formulee en vertu du present 
paragraphe est adressee au President de la Conference 
ou au President du Conseil, selon le cas. Dans le cas 
d'une demande touchant une proposition dont est saisie 
une commission du Conseil, le President de la commis
sion interessee soumet cette demande au President du 
Conseil. 

c) Amorce de la conciliation par le President 

Le processus de conciliation au sens du present para
graphe peut egalement etre amorce par le President de la 
Conference, le President du Conseil ou le President de la 
commission interessee, a condition qu'il se soit assure 
que le nombre requis de pays, tel qu 'ii est fixe a I' ali
nea b ci-dessus, est en faveur d'une telle conciliation. 
Dans le cas ou un processus de conciliation est amorce a 
]'echelon d'une commission, le President de la commis
sion soumet d'abord la question au President du Conseil 
pour que des dispositions soient prises conformement a 
l'alineaf ci-dessous. 

d) Moment de la demande ou procedure amorr;ant 
le processus de conciliation 

La demande de conciliation (ou l'amorce de concilia
tion par le President de la Conference ou le President du 
Conseil, selon le cas) ne peut avoir lieu qu'apres que la 
discussion de la proposition a pris fin devant I' organe in
teresse et avant le vote sur cette proposition. Aux fins de 
cette disposition, le President de I' organe interesse de
vra, au terme du debat sur une proposition quelconque, 
prevoir un delai suffisant pour la presentation de deman
des de conciliation avant de passer au vote sur la propo
sition consideree. Au cas ou cette conciliation serait de
mandee ou amorcee, le vote sur la proposition sera 
suspendu et ii y aura lieu de suivre Jes procedures indi
quees ci-apres. 

e) Questions pouvant faire l 'objet d'une conciliation 
et questions qui n 'appellent pas la conciliation 

La mise en route d'un processus de conciliation aura 
lieu automatiquement dans Jes conditions enoncees aux 



alineas b et c ci-dessus. Les categories de questions 
enoncees aux rubriques i et ii ci-dessous ont ete etablies 
comme criteres : 

i) Peuvent faire l'objet d'une conciliation les propo
sitions concretes prevoyant des mesures qui affec
tent de maniere substantielle les interets econo
miques et financiers de certains pays clans Jes 
domaines suivants : 

Plans ou programmes economiques ou amena
gements economiques ou sociaux; 
Echanges politique, monetaire ou tarifaire, ou 
balance des paiements; 
Politiques d' assistance economique ou transfert 
de ressources; 
Niveaux de l'emploi, du revenu, des recettes ou 
des investissements; 
Droits ou obligations en vertu de conventions 
ou de traites internationaux; 

ii) Les propositions dont l'objet est indique ci-apres 
n 'appellent pas la conciliation : 

Questions de procedure; 
Propositions relatives a des etudes ou des re·
cherches, y compris les travaux preparatoires 
en vue de l'elaboration d'instruments juridiques 
clans le domaine du commerce; 
Creation, par le Conseil, d'organes subsidiaires 
clans les limites de ses competences; 
Recommandations et declarations de caractere 
general n'appelant aucune mesure particuliere; 
Propositions concernant des mesures a appli
quer conformement a des recommandations 
adoptees a l'unanimite par la Conference. 

f) Designation d:un comite de conciliation 

Lorsqu'une demande de conciliation est presentee ou 
amorcee, le President de l'organe interesse le fait imme
diatement savoir a cet organe. Apres consultation avec 
Jes membres de I' organe consider€, le President de la 
Conference ou le President du Conseil designe, le plus 
tot possible, les membres d'un comite de conciliation et 
soumet Jes nominations a l'approbation de la Conference 
ou du Conseil, selon le cas. 

g) Composition du Comite de conciliation 

Le Comite de conciliation est, en regle generale, de 
composition restreinte. 11 comprend Jes pays qui s'in
teressent specialement a la question pour laquelle la pro
cedure de conciliation est amorcee et ses membres sont 
choisis sur une base geographique equitable. 

h) Procedure a suivre par le Comite de conciliation 
et presentation de son rapport 

Le Comite de conciliation commence ses travaux des 
que possible et ii s'efforce de parvenir a un accord pen
dant la meme session de la Conference ou du Conseil. II 
n'y a pas de vote au Comite de conciliation. Au cas ou le 
Comite de conciliation n'est pas en mesure de terminer 
ses travaux ou de parvenir a un accord au cours de la 
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meme session de la Conference ou du Conseil, ii fait rap
port a la session suivante du Conseil ou a la session sui
vante de la Conference si celle-ci est plus rapprochee. 
Toutefois, la Conference peut donner instruction au Co
mite de conciliation designe par elle de presenter son 
rapport a la session suivante de la Conference dans le cas 
ou le Comite de conciliation n'a pas termine ses travaux 
ou n'est pas parvenu a un accord au cours de la meme 
session de la Conference. 

i) Prorogation du mandat 
du Comite de conciliation 

La decision sur toute proposition tendant a proroger 
un comite de conciliation au-dela de la session a laquelle 
il devait faire rapport est prise a la majorite simple. 

j) Rapport du Comite de conciliation 

Le rapport du Comite de conciliation indique si le 
Comite a ete en mesure OU non de parvenir a un accord 
et s'il recommande ou non une nouvelle periode de con
ciliation. Le rapport du Comite est communique aux 
membres de la Conference. 

k) Suite a donner au rapport 
du Comite de conciliation 

Le rapport du Comite de conciliation est examine en 
priorite par l'organe auquel ii est soumis. Si cet organe 
adopte une resolution sur la proposition qui faisait 
l'objet du rapport du Comite de conciliation, cette reso
lution mentionne explicitement le rapport du Comite de 
conciliation et Jes conclusions auxquelles celui-ci est 
parvenu clans les termes suivants, selon le cas : 

« Notant le rapport du Comite de conciliation nom
me le (date) (cote), 

« Notant egalement que le Comite de conciliation 
[a pu parvenir a un accord] [recommande une nou
velle periode de conciliation] [n' a pu parvenir a un 
accord], ». 

I) Rapports du Conseil et de la Conference 

Les rapports du Conseil a la Conference et a I' Assem
blee generale et Jes rapports de la Conference a\' Assem
blee comprendront notamment : 

i) Le texte de toutes Jes recommandations, resolu
tions et declarations adoptees par le Conseil ou la 
Conference au cours de la periode sur laquelle 
porte le rapport; 

ii) En ce qui concerne les recommandations et Jes re
solutions qui sont adoptees apres un processus de 
conciliation, Jes resultats du vote sur chaque re
commandation ou resolution seront egalement in
seres, ainsi que Jes textes des rapports des comites 
de conciliation interesses. Dans le rapport, Jes re
sultats du vote et Jes textes des rapports suivront 
normalement Jes resolutions auxquelles ils se re
ferent. 



m) Bans offices du Secretaire general 
de la Conference 

11 sera fait appel, autant que possible, aux bons offices 
du Secretaire general de la Conference dans le cadre du 
processus de conciliation. 

n) Propositions appelant des modifications dans 
les dispositions fondamentales de la presente resolution 

Un processus de conciliation sera egalement amorce 
dans les conditions prevues ci-dessus touchant toute pro
position de recommandation a l 'Assemblee generale qui 
appellerait des modifications dans Jes dispositions fonda
mentales de la presente resolution. Quant a savoir si une 
disposition particuliere sera consideree comme fonda
mentale aux fins du present alinea, la decision sera prise 
a la majorite simple de Ja Conference ou du Conseil. 

SECRETARIAT 

26. Des dispositions seront prises conformement a 
I' Article 101 de la Charte, pour creer immediatement, 
dans le cadre du Secretariat de !'Organisation des Na
tions Unies, un secretariat permanent approprie et tra
vaillant a plein temps pour assurer Jes services necessai
res au bon fonctionnement de la Conference, du Conseil 
et de ses organes subsidiaires. 

27. Le secretariat aura a sa tete le Secretaire general 
de la Conference, qui Sera nomme par le Secretaire ge
neral de !'Organisation des Nations Unies et dont la no
mination sera confirmee par I' Assemblee generale. 

28. Le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies prendra Jes dispositions voulues pour assurer 
une cooperation et une coordination etroites entre le se
cretariat de la Conference et le Departement des affaires 
economiques et sociaJes, y compris Jes secretariats des 
commissions economiques regionales et Jes autres ser
vices appropries du Secretariat de !'Organisation des 
Nations Unies, ainsi qu'avec Jes secretariats des institu
tions specialisees. 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

29. Les depenses de la Conference, de ses organes 
subsidiaires et de son secretariat sont imputees sur le 
budget ordinaire de !'Organisation des Nations Unies 
dans lequel un chapitre distinct sera ouvert a cet effet. 
Conformement a la pratique suivie par !'Organisation 
des Nations Unies en pareil cas, des dispositions sont 
prises pour determiner Jes contributions des Etats non 
membres de !'Organisation qui participent a la Confe
rence. 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES FUTURES 

30. La Conference examine, a la lumiere de 
!'experience acquise, l'efficacite et !'evolution future des 
dispositions institutionnelles en vue de recommander les 
changements et Jes perfectionnements qu'il pourrait etre 
necessaire d'y apporter. 
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31. A cette fin, elle etudie tous Jes sujets pertinents, 
y compris Jes questions relatives a la creation d'une or
ganisation generale composee de tous les Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres des 
institutions qui lui sont reliees pour traiter du commerce 
et de ses rapports avec le developpement. 

32. L' Assemblee generale exprime son intention de 
demander I' a vis de la Conference avant d' apporter des 
modifications aux dispositions fondamentales de la pre
sente resolution. 

ANNEXE 

Listes d 'Etats mentionnees au paragraphe 6* 

A 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Algerie 
Angola 
Arabie saoudite 
Bahre'in 
Bangladesh 
Benin 
Bhoutan 
Botswana 
Brunei Darussalam 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Cap-Vert 
Chine 
Comores 
Congo 
Ccite d'Ivoire 
Djibouti 
Egypte 
Emirats arabes unis 
Ethiopie 
Fidji 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Guinee 
Guinee-Bissau 
Guinee equatoriale 
Iles Salomon 
lnde 
Indonesie 
Iran (Republique islamique d') 
Iraq 
Israel 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jordanie 
Kenya 
Kowe'it 
Lesotho 
Liban 
Liberia 
Madagascar 
Malaisie 

Malawi 
Maldives 
Mali 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Nepal 
Niger 
Nigeria 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Philippines 
Qatar 
Republique arabe syrienne 
Republique centrafricaine 
Republique de Coree 
Republique democratique popu

laire lao 
Republique populaire democra-

tique de Coree 
Rwanda 
Samoa 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Singapour 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 
Swaziland 
Tchad 
Tha'ilande 
Togo 
Tonga 
Tunisie 
Vanuatu 
Zambie 
Zimbabwe 

* NOTE DU SECRETARIAT. - A sa neuvieme session, prevue en 
1996, la Conference devrait accueillir sur les lisles d'Etats les Etats 
membres ci-apres : Andorre, Armenie, Azerbai'djan, Bosnie
Herzegovine, Croatie, Erythree, Estonie, l'ex-Republique yougoslave 
de Macedoine, Georgie, Iles Marshall, Kazakhstan, Kirghizistan, 
Lettonie, Lituanie, Micronesie (Etats federes de), Ouzbekistan, Palaos, 
Republique de Moldova, Republique tcheque, Slovaquie, Slovenie, 
Tadjikistan, Turkmenistan. 



B Belize Jama'ique 
Bolivie Mexique 

Allemagne Liechtenstein Bresil Nicaragua 
Australie Luxembourg Chili Panama 
Autriche Malte Colombie Paraguay 
Belgique Monaco Costa Rica Perou 
Canada Norvege Cuba Republique dominicaine 
Chypre Nouvelle-Zelande Dominique Saint-Kitts-et-Nev is 
Danemark Pays-Bas El Salvador Sainte-Lucie 
Espagne Portugal Equateur Saint-Vincent-et-Jes-Grenadines 
Etats-Unis d' Amerique Royaume-Uni de Grande- Grenade Suriname 
Finlande Bretagne et d'lrlande Guatemala Trinite-et-Tobago 
France du Nord Guyana Uruguay 
Grece Saint-Marin Ha'iti Venezuela 
lrlande Saint-Siege Honduras 
lslande Suede 
Italie Suisse 
Japon Turquie D 

C Albanie Hongrie 
Belarus Pologne 

Antigua-et-Barbuda Bahamas Bulgarie Roumanie 
Argentine Barbade Federation de Russie Ukraine 
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MEMBRES DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES 
SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT 

Allemagne 
Afghanistan 
Afrique du Sud 
Albanie 
Algerie 
Andorre 
Angola 
Antigua-et-Barbuda 
Arabie saoudite 
Argentine 
Armenie 
Australie 
Autriche 
Azerbai"djan 
Bahamas 
Bahrei"n 
Bangladesh 
Barbade 
Belarus 
Belgique 
Belize 
Benin 
Bhoutan 
Bolivie 
Bosnie-Herzegovine 
Botswana 
Bresil 
Brunei Darussalam 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Comores 
Congo 
Costa Rica 
Cote d'Ivoire 
Croatie 
Cuba 
Danemark 
Djibouti 
Dominique 
Egypte 
El Salvador 
Emirats arabes unis 
Equateur 
Erythree 
Espagne 
Estonie 

Etats-Unis d' Amerique 
Ethiopie 
Ex-Republique yougoslave 

Macedoine 
Federation de Russie 
Fidji 
Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 
Georgie 
Ghana 
Grece 
Grenade 
Guatemala 
Guinee 
Guinee-Bissau 
Guinee equatoriale 
Guyana 
Hai'ti 
Honduras 
Hongrie 
Iles Marshall 
Iles Salomon 
Inde 
Indonesie 
Iran (Republique islamique d') 
Iraq 
Irlande 
Islande 
Israel 
Italie 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamai·que 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Kirghizistan 
Kowei"t 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Liberia 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
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Mauritanie 
Mexique 

de Micronesie (Etats federes de) 
Monaco 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Nepal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Oman 
Ouganda 
Ouzbekistan 
Pakistan 
Palaos 
Panama 
Papouasie-Nou vel le-Gu i nee 
Paraguay 
Pays-Bas 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
Republique arabe syrienne 
Republique centrafricaine 
Republique de Coree 
Republique democratique popu-

Iaire lao 
Republique de Moldova 
Republique dominicaine 
Republique populaire democra-

tique de Coree 
Republique tcheque 
Republique-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord 
Rwanda 
Sainte-Lucie 
Saint-Marin 
Saint-Siege 
Saint-Vincent-et-Jes-Grenadines 
Saint-Kitts-et-Nevis 
Samoa 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovaquie 



Slovenie 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Suriname 
Swaziland 
Tadjikistan 

Tchad 
Thailande 
Togo 
Tonga 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turkmenistan 
Turquie 
Ukraine 
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Uruguay 
Vanuatu 
Venezuela 
Viet Nam 
Yemen 
Yougoslavie 
Zai're 
Zambie 
Zimbabwe 



IC 

Conferences des Nations Unies, 
par ex. sur des produits de base, 

les transports, les PMA, etc., 
organisees ou convoquees par 

la CNUCED 

Groupe de travail du plan 

ASSEMBLEE GENERALE 
DES NATIONS UNIES 

(185 Membres) 

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR 
LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT 

(188 membres) 

MECANISME 
INTERGOUVERNEMENTAL 

COMMISSION DE LA SCIENCE 
ET DE LA TECHNOLOGIE 

AU SERVICE 
DU DEVELOPPEMENT 

a moyen terme et du t---------
budget-programme 

CONSEIL DU COMMERCE ET 
DU DEVELOPPEMENT 

(140 membres) 
◄----------

◄- - - - - - - - - - I 

Groupe intergouver- ' 
nemental d'experts du 

minerai de fer 
,_ 

COMMISSION PERMANENTE 
DES PRODUITS DE BASE i---,_ 

Groupe intergouverne-~ 

mental d' experts du 
tungstene 

COMMISSION PERMANENTE 
DEL 'ATTENUATION I--

DE LA PAUVRETE ,_ 

COMMISSION PERMANENTE I 
DE LA COOPERATIO~ ECONOMIOUE o--

ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT ; 

,_ 
COMMISSION PERMANENTE DU DE-

Groupe intergouver- VELOPPEMENT DES SECTEURS DE 
nemental d'experts ~ SERVICE: - Services I--

des ports - Assurances 
- Transports maritimes 

Groupe de travail intergou-
, __ 

vernemental d'experts des COMMISSION DE L'INVESTIS-
normes internationales de - SEMENT INTERNATIONAL ET DES 
comptabilite et d'etablis-

sement des rapports 
SOCIETES TRANSNATIONALES 

,---

Groupe de travail special sur 
le commerce, l'environnement 

et le developpement 

Groupe de travail special 
sur le role des entreprises 

dans le developpement 

Groupe de travail special sur les 
perspectives commerciales dans le 

nouveau contexte international 

Groupe de travail special charge 
d'etudier la question de l'ajustement 
structural pour la transition en vue 

du desarmement 

COMITE SPECIAL 
DES 

PREFERENCES 

GROUPE INTERGOUVERN& 
MENTAL D'EXPERTS DES 

PRATIQUES COMMERCIALES 
RESTRICTIVES 

Groupe consultatif commun 
du Centre du commerce 

international CNUCED/GATT 

Groupe intergouvernemental 
d'experts conjoint CNUCED/DMI 

d' experts des privileges et 
hypotheques maritimes et des 

questions connexes 

80 

I 

1~ Groupe inter-
gouvernemental 

d'experts des 
'= I regles d'origine 

I 

f- - - - - - - - - - - -



REUNIONS DIRECTIVES DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT* 

Conformement au paragraphe 67 de !'Engagement de 
Carthagene, le Conseil du commerce et du developpe
ment adopte les principes generaux ci-apres pour ses re
unions directives. 

1. Les reunions directives du Conseil contribuent a 
renforcer son role d' orientation, consistant a adapter les 
activites de !'organisation a !'evolution de la situation 
economique mondiale, a revoir les programmes de tra
vail et les priorites, a encourager une plus grande effica
cite et a donner suite aux rapports de ses organes subsi
diaires pour stimuler les travaux en cours. 

2. Les reunions directives sont organisees au niveau 
des representants permanents a intervalles reguliers et 

* Decision 398 (XXXVIII) du Conseil du commerce et du develop
pement, du 7 mai 1992. 
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chaque fois que le President du Conseil, en consultation 
avec le Secretaire general de la CNUCED et Jes Etats 
membres, le juge necessaire, pour une journee ou 
une demi-journee. II y en a une immediatement avant 
chaque partie des sessions ordinaires du Conseil. II con
vient de se mettre d'accord sur l'ordre du jour de chaque 
reunion directive du Conseil assez longtemps a I' avance 
pour permettre la preparation voulue. Chaque reunion 
directive devrait etre precedee de consultations appro
priees. 

3. A ses reunions directives, le Conseil peut donner 
des orientations a ses organes subsidiaires, prendre des 
decisions concernant les resultats de leurs travaux, se 
prononcer sur des questions de procedure et d'organisa
tion, et prendre des dispositions pour assurer la prepara
tion en temps voulu des questions que le Conseil doit 
examiner a ses sessions ordinaires. 



MEMBRES DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Albanie 
Algerie 
Allemagne 
Angola 
Arabie saoudite 
Argentine 
Armenie 
Australie 
Autriche 
Azerba1djan 
Bahrei"n 
Bangladesh 
Barbade 
Belarus 
Belgique 
Benin 
Bhoutan 
Bolivie 
Bresil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Congo 
Costa Rica 
Cote d'Ivoire 
Croatie 
Cuba 
Danemark 
Dominique 
Egypte 
El Salvador 
Emirats arabes unis 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d' Amerique 
Ethiopie 
Ex-Republique yougoslave de 

Macedoine 
Federation de Russie 
Finlande 

France 
Gabon 
Georgie 
Ghana 
Grece 
Grenade 
Guatemala 
Guinee 
Guinee equatoriale 
Guyana 
Haiti 
Honduras 
Hongrie 
Inde 
Indonesie 
Iran (Republique islamique d') 
Iraq 
Irlande 
Israel 
Italie 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jama1que 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
KoweH 
Liban 
Liberia 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Mongolie 
Myanmar 
Namibie 
Nepal 
Nicaragua 
Nigeria 
Nouvelle-Zelande 
Norvege 
Oman 
Ouganda 

11 

Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay 
Pays-Bas 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
Republique arabe syrienne 
Republique de Coree 
Republique centrafricaine 
Republique dominicaine 
Republique populaire democra-

tique de Coree 
Republique tcheque 
Republique-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovaquie 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Suriname 
Tchad 
Tha"ilande 
Togo 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Ukraine 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yemen 
Yougoslavie 
Za"ire 
Zambie 
Zimbabwe 



RENFORCEMENT DU MECANISME INTERGOUVERNEMENTAL DE LA CNUCED 
ET AMELIORATION DES METHODES DE TRAVAIL* 

64. Le mecanisme intergouvernemental et les me
thodes de travail de la CNUCED doivent etre revus de 
fac;on que tous les aspects de son programme de travail 
soient pleinement integres et fassent l'objet d'un examen 
periodique, afin : i) d' enrichir la substance et de consoli
der la base technique des discussions, des negociations et 
des decisions; ii) de permettre a la CNUCED de 
s'attaquer plus efficacement aux problemes nationaux et 
intemationaux de developpement; iii) d'encourager les 
responsables de !'action gouvernementale a participer 
plus activement aux travaux de !'organisation. La Confe
rence convient en consequence de ce qui suit. 

65. Le mecanisme intergouvernemental de la 
CNUCED sera compose du Conseil du commerce et 
du developpement, de commissions permanentes ou spe
ciales et de groupes de travail speciaux. 

1. LE CONSEIL DU COMMERCE ET 
DU DEVELOPPEMENT ET SES ORGANES 

SUBSIDIAIRES 

a) Le Conseil du commerce et du developpement 

66. Le Conseil examinera, a une partie de ses ses
sions annuelles, une question concernant Ies incidences 
internationales des politiques macro-economiques et les 
problemes relatifs a l'interdependance, sur la base du 
Rapport sur le commerce et le developpement et, a 
I' autre partie, une question interessant les politiques 
commerciales, l'ajustement structure! et la reforme eco
nomique. Ces questions devront etre definies suffisam
ment de temps avant que le Conseil ne Jes examine. Des 
questions additionnelles se rapportant aux autres domai
nes fondamentaux indiques au paragraphe 63 devraient 
aussi etre examinees a chacune des deux parties des ses
sions annuelles, de maniere a couvrir tous Jes domaines 
pendant l'intervalle entre Jes sessions de la Conference 
et a repondre pleinement aux demandes formulees par 
I' Assemblee generale concemant l'examen de points 
particuliers, notamment la contribution de la CNUCED 
au nouvel ordre du jour des Nations Unies pour le deve
Ioppement de I' Afrique dans Ies annees 90. Le Conseil 
examinera egalement, a la partie de ses sessions annuel
les qui se tient au printemps, Ies progres de I' application 
du Programme d'action pour Ies annees 90 en faveur des 
pays les mains avances, en s'appuyant sur le rapport an
nuel intitule Les pays les mains avances. 

* Extrait du texte intitule « Un nouveau partenariat pour le develop
pement : !'Engagement de Carthagene », adopte par la Conference a sa 
huitieme session le 25 fevrier 1992 (TD/364/Rev. I). 
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67. Le role d'orientation du Conseil devrait etre ren
force. Le Conseil devrait contribuer plus activement a 
adapter le travail de !'organisation a la situation econo
mique mondiale changeante, a revoir Jes programmes de 
travail et les priorites, a encourager une plus grande effi
cacite et a donner suite aux rapports de ses organes sub
sidiaires pour stimuler Jes travaux en cours. Pour faciliter 
cette tache, le Conseil se reunira en seance privee d'une 
joumee ou d'une demi-journee au niveau des represen
tants permanents, immediatement avant ses sessions or
dinaires et periodiquement entre ces sessions. 

68. Le Conseil procedera, a mi-parcours entre Jes 
sessions de la Conference, a un examen et a une evalua
tion du programme de travail du mecanisme intergouver
nemental, y compris son propre programme, des pro
grammes d' assistance technique et, compte tenu du 
calendrier fixe a cet egard, du plan a moyen terme et du 
budget-programme, de maniere a assurer la pleine inte
gration de toutes Jes activites de la CNUCED et a fixer 
ou ajuster Jes priorites pour la periode allant jusqu'a la 
session suivante de la Conference. 

69. Pour permettre aux representants des pays les 
mains avances de participer pleinement a l'examen des 
progres de I' application du Programme d' action pour Jes 
annees 90 en faveur des pays Jes mains avances, le Con
seil devrait arreter Jes modalites et Jes dates de cet exa
men suffisamment longtemps a l'avance. 

b) Les commissions du Conseil 

70. A ]'exception du Comite special des preferences 
et du Groupe intergouvernemental d'experts des prati
ques commerciales restrictives, dont le mandat reste in
change, la Conference decide de suspendre Jes commis
sions existantes du Conseil et de creer des commissions 
permanentes sur Jes sujets suivants : 

Produits de base; 
Attenuation de la pauvrete; 
Cooperation entre pays en developpement; 
Developpement des secteurs de services : promotion 
de secteurs de services competitifs dans Jes pays en 
developpement. 

71. Les commissions permanentes devraient avoir 
pour but d'aider le Co.nseil a s'acquitter effectivement de 
sa tache. Leurs activites et leurs programmes de travail 
devraient etre organises de maniere a inciter Jes respon
sables de haut niveau dans Jes secteurs respectifs a y par
ticiper. 

72. Les mandats actuels de la Commission des 
transports maritimes et de la Commission des invisibles 
et du financement lie au commerce (assurances) de
vraient etre inclus dans celui de la commission perma-



nente sur la promotion de secteurs de services competi
tifs dans Jes pays en developpement. 

73. Le Conseil devrait etablir d'urgence le mandat 
des commissions visees au paragraphe 70 et avoir ache
ve cette tache d'ici la fin de la premiere partie de sa 
trente-neuvieme session. 

74. Le programme de travail des organes subsidiai
res vises au paragraphe 72 sera reorganise, et le Conseil, 
Jes commissions permanentes ou Jes groupes de travail 
speciaux mentionnes plus haut prendront en charge, se
lon qu'il convient, differents aspects des programmes de 
travail des commissions ci-apres interessant le pro
gramme de travail adopte par la Conference : 

Commission des invisibles et du financement lie au 
commerce (financement); 

Commission des articles manufactures; 

Commission du transfert de technologie. 

75. Les commissions se reuniront aussi souvent que 
le Conseil l'estimera necessaire, pendant cinq jours au 
plus. 

76. Immediatement avant la neuvieme session de la 
Conference, le Conseil examinera le fonctionnement de 
ses commissions afin de faire des recommandations a 
leur sujet a la Conference. 

c) Groupes de travail speciaux 

77. Les problemes qui se fontjour sur la scene inter
nationale et qui influent sur le commerce et le develop
pement, ainsi que Jes aspects nouveaux de problemes de
ja anciens dans ce domaine doivent, vu leur complexite, 
faire l'objet d'une analyse, d'un examen et d'une re
flexion pousses. Si ces questions sont clairement defi
nies, leur examen approfondi et la determination des 
eventuels points de convergence pourraient etre confies a 
des groupes de travail speciaux, crees par le Conseil. Les 
groupes de travail speciaux seront crees pour une pe
riode maximale de deux ans, qui pourra etre prolongee 
sur decision du Conseil. Pour que !'experience des diffe
rents pays et Jes donnees empiriques puissent etre mises 
a profit, ces groupes de travail seront principalement 
composes d'experts nationaux, designes par tous Jes 
pays interesses. D'autres pays pourront s'y faire repre
senter par des observateurs. Des experts de I' exterieur 
pourront egalement participer, a titre consultatif, a leurs 
travaux, comme prevu au paragraphe 84 ci-dessous. 

78. Ces groupes de travail speciaux feraient rapport 
au Conseil du commerce et du developpement, directe
ment ou par l'intermediaire de la commission compe
tente, en fonction de quoi le Conseil determinerait si des 
mesures supplementaires sont necessaires. 

79. La Conference prie le Conseil d'etablir, dans un 
premier temps, pour que le Secretaire general de la 
CNUCED puisse prendre Jes mesures voulues, des grou
pes de travail speciaux sur Jes questions suivantes : 

I. Investissements et apports financiers; finance
ment du developpement non generateur de 
dette; nouveaux mecanismes permettant d'ac
croftre Jes investissements et Jes apports finan
ciers; 

II. Efficacite dans le domaine du commerce; 

13 

III. Comparaison de I' experience des pays en ma
tiere de privatisation; 

IV. Expansion des debouches commerciaux des 
pays en developpement; 

V. Interactions des investissements et du transfert 
de technologie. 

80. La Conference se felicite de !'intention du Se
cretaire general d'apporter les ajustements necessaires 
pour repondre aux imperatifs du nouveau programme 
de travail et des nouvelles structures intergouverne
mentales. 

2. METHODES DE TRAVAIL 

81. Une plus grande souplesse s'impose en ce qui 
concerne l'echelonnement et la duree des reunions des 
organes subsidiaires du Consei I, ainsi que I' etablisse
ment de I' ordre du jour de leurs sessions et de celles du 
Conseil. Le Secretaire general de la CNUCED devrait 
disposer d'une plus grande marge de manoeuvre pour 
etablir des propositions a ce sujet, destinees a etre exa
minees par Jes gouvernements, y compris dans le cadre 
des consultations informelles mentionnees au paragra
phe 83 ci-dessous. 

82. Une souplesse accrue est egalement necessaire 
pour le deroulement des consultations et des negocia
tions intergouvernementales. Les gouvernements conser
vent toute liberte de s' associer a d' autres pour poursui
vre Jes memes buts ou adopter des positions communes, 
mais ii serait bon d'encourager !'utilisation de mecanis
mes complementaires, et notamment de faire appel a des 
groupes speciaux charges de questions particulieres, de 
concevoir de meilleurs arrangements pour faciliter la 
communication entre Jes groupes et de recourir davan
tage aux consultations organisees par le Secretaire gene
ral de la CNUCED avec Jes gouvernements interesses. 

83. Pour accroftre I' efficacite de I' actuel systeme de 
consultations avec Jes representants des Etats membres 
entre Jes sessions du Conseil du commerce et du deve
loppement, ainsi que celle de !'action intergouvernemen
tale, le mecanisme informel de consultation que le Con
seil a cree par sa resolution 231 (XXII) du 20 mars 1981 
(Jes « consultations mensuelles du Secretaire general ») 
devrait etre renforce en vue de la preparation et du suivi 
des travaux du Conseil. Les preparatifs des consultations 
informelles devraient prendre la forme d'echanges de 
vues entre le Secretaire general et les representants des 
Etats membres siegeant au Bureau du Conseil. Ces 
echanges prealables devraient etre organises aussi sou
vent que necessaire, pour permettre au Secretaire general 
de soumettre des recommandations a I' approbation des 
participants aux consultations informelles. 

84. Des acteurs non gouvernementaux exterieurs 
tels qu' entreprises, syndicats, theoriciens, chercheurs et 
universitaires, organisations non gouvernementales, ainsi 
que d'autres organismes internationaux, pourraient, se
lon Jes questions etudiees, etre invites a participer, a titre 
consultatif, a la fois aux seances publiques du Conseil et 
de ses commissions permanentes ou speciales et aux tra
vaux des groupes de travail speciaux decrits ci-dessus au 
paragraphe 77. D'une fa<;on generate, ii conviendrait de 



resserrer la cooperation, par des contacts reguliers de di
verses sortes, avec ces acteurs exterieurs, s' agissant en 
particulier des organisations non gouvernementales et du 
secteur des entreprises. 

85. Pour ameliorer Jes travaux de fond et Jes activi
tes de cooperation technique, et pour permettre une con
ception et une execution optimales des projets, ii con
viendrait d'intensifier Jes consultations et la cooperation 
entre la CNUCED, les organismes de developpement, les 
institutions financieres et les organisations non gouver
nementales. Le Secretaire general de la CNUCED 
devrait egalement creer des mecanismes souples et in-

14 

formels permettant la participation d'agents non gouver
nementaux, en particulier le secteur des entreprises, afin 
d'obtenir leur avis sur des questions particulieres a 
l'etude. 

86. Pour conferer au secretariat un caractere emi
nemment professionnel et Jui permettre de mieux 
s'adapter a !'evolution des besoins, le Secretaire general 
de l'ONU est invite a etudier la possibilite d'accorder a 
la CNUCED une plus grande latitude en matiere budge
taire, financiere et administrative, dans Jes limites des 
ressources existantes, eu egard aux responsabilites qui 
Jui incombent en sa qualite de plus haut fonctionnaire de 
!'Organisation des Nations Unies. 



EXAMEN A MI-PARCOURS* 

CONSEIL DU COMMERCE ET 
DU DEVELOPPEMENT 

Sessions ordinaires 

9. La frequence et le contenu des sessions du Con
seil ont ete confirmes par la Conference a sa huitieme 
session, de sorte que toute proposition de changement a 
cet egard devrait etre renvoyee, selon qu'il convient, a la 
Conference a sa neuvieme session. Les propositions fai
tes, notamment, de reduire la duree des sessions du Con
seil et d'y inclure une reunion de haut niveau, y compris 
la tenue eventuelle d'une reunion ministerielle du Con
seil entre deux sessions de la Conference, devraient etre 
examinees plus avant par le Conseil en vue d'une deci
sion par la Conference. A cette fin, ii est demande au se
cretariat d'examiner Jes incidences des diverses proposi
tions et de faire rapport au Conseil ace sujet. 

10. Le paragraphe 67 de !'Engagement de Cartha
gene stipule que « le role d'orientation du Conseil de
vrait etre renforce. Le Conseil devrait contribuer plus ac
tivement a adapter le travail de !'organisation a la 
situation economique mondiale changeante, a revoir Jes 
programmes de travail et Jes priorites, a encourager une 
plus grande efficacite et a donner suite aux rapports de 
ses organes subsidiaires pour stimuler Jes travaux en 
cours. » Dans cette optique, Jes points inscrits a I' ordre 
du jour du Conseil devraient etre con~us de fa<;:on que le 
Conseil puisse degager de leur examen des orientations 
generales. Les themes devraient etre choisis de fa~on 
a refleter I' a vantage comparatif institutionnel de la 
CNUCED, ainsi qu'a permettre une certaine comple
mentarite avec Jes travaux d'autres organisations. Leur 
choix devrait egalement etre guide par Jes dispositions 
de )'Engagement de Carthagene et par la necessite 
d'etablir une synergie avec Jes travaux des organes sub
sidiaires du Conseil. II faudrait continuer d'inviter des 
experts. 

* Conclusions et decisions 415 (XL) du Conseil du commerce et du 
developpement, du 27 mai 1994. NOTE DU SECRETARIAT. - Au para
graphe 68 du texte intitule « Un nouveau partenariat pour le develop
pement : l'Engagement de Carthagene », ii est prevu que « le Conseil 
procedera, a mi-parcours entre Jes sessions de la Conference, a un exa
men et a une evaluation du programme de travail du mecanisme inter
gouvernemental, y compris son propre programme, des programmes 
d' assistance technique et, compte tenu du calendrier fixe a cet egard, 
du plan a moyen terme et du budget-programme, de maniere a assurer 
la pleine integration de toutes les activites de la CNUCED et a fixer ou 
ajuster Jes priorites pour la periode allant jusqu'a la session suivante 
de la Conference ». Le Conseil a tenu a cette fin une reprise de la 
deuxieme partie de sa quarantieme session, du 25 au 27 mai 1994, 
pour l'examen du point 7 de son ordre du jour, intitule « Examen et 
evaluation (a mi-parcours) des programmes de travail ». II a renvoye 
l'examen de !'assistance technique a la premiere partie de sa quarante 
et unieme session. 
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Reunions directives du Conseil 

11. Les reunions directives du Conseil restent un 
mecanisme utile, meme si elles n'ont pas entierement re
pondu aux attentes. II est generalement reconnu que des 
modalites devraient etre mises au point pour une utilisa
tion optimale de ce mecanisme. D'autres modifications 
peuvent etre, par ailleurs, necessaires a la Iumiere des 
decisions qui pourront etre prises par la Conference a sa 
neuvieme session sur la frequence et le contenu des ses
sions ordinaires du Conseil. 

12. Concernant Jes modalites d'une amelioration, ii 
a ete propose de tenir des reunions directives de deux 
sortes. Les premieres seraient des reunions de presession 
chargees de traiter essentiellement Jes questions de pro
cedure, Jes questions administratives et Jes questions 
d'organisation. Les secondes, egalement convoquees a 
intervalles reguliers entre Jes sessions ordinaires du Con
seil, s'occuperaient principalement de questions direc
tives. II est deman1e au secretariat de proposer, en con
sultation avec Jes Etats membres, d'autres ameliorations 
concernant le fonctionnement et le role des reunions 
directives, en tenant compte des fonctions des sessions 
ordinaires du Conseil du commerce et du developpe
ment, et de faire rapport au Conseil a sa prochaine ses
sion ordinaire. 

Commissions permanentes 

13. Les commissions permanentes n 'ont pas suffi
samment progresse dans leur programme de travail pour 
que l'on puisse effectuer un examen approfondi de leurs 
activites a ce stade. En tout etat de cause, !'Engagement 
de Carthagene demande que cet examen soit realise im
mediatement avant la neuvieme session de la Confe
rence. Entre-temps, cependant, les ordres du jour des 
commissions permanentes devraient etre plus concentres 
sur la base de priorites bien definies. 

14. A cette fin, Jes commissions permanentes, a 
Ieurs prochaines sessions, ne devraient pas examiner 
plus de deux questions de fond, qui pourraient etre etu
diees prealablement par des groupes d'experts, le cas 
echeant. On pourrait tirer un plus grand profit de la parti
cipation d'experts aux sessions memes des commissions 
permanentes. Les interventions des experts devraient etre 
mieux integrees aux sessions afin de permettre, en parti
culier, un dialogue approfondi entre Jes experts et Jes 
delegations. 

15. Le Conseil prend note des recommandations 
proposees par Jes presidents des commissions perma
nentes dans leurs evaluations. 



Groupes de travail speciaux 

16. Le Conseil convient que Jes cinq groupes de tra
vail speciaux existant actuellement ont traite, bien qu'a 
des degres divers, tous Jes elements de Ieurs mandats 
respectifs et qu'il devrait done etre mis un terme a leurs 
activites. 

19. Le Conseil considere que pour permettre un exa
men technique et approfondi des themes retenus, le nom
bre des nouveaux groupes de travail speciaux devrait 
etre limite a trois. 

20. Le Conseil decide de creer trois groupes de tra
vail speciaux comme suit : 

Groupe de travail special sur le commerce, l'envi
ronnement et le developpement; 
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Groupe de travail special sur le role des entre
prises dans le developpement; 
Groupe de travail special sur les perspectives 
commerciales dans le nouveau contexte du com
merce international. 

21. L'Engagement de Carthagene stipule que les 
groupes de travail speciaux doivent avoir un mandat tres 
specifique. A cette fin et aussi pour permettre aux nou
veaux groupes de commencer Ieur travail de fond imme
diatement apres leur constitution, le Conseil a approuve 
Jes mandats/programmes de travail figurant en annexe au 
present document et a decide qu'il approuverait, !ors 
d'une reunion directive ulterieure, l'ordre du jour de la 
premiere session de ces groupes. A cet egard, ii est en-

, tendu que les aspects de politique generale de certaines 
questions a examiner par les nouveaux groupes de travail 
speciaux, tels que le developpement durable et la poli
tique commerciale, seraient traites par le Conseil du 
commerce et du developpement. 



MANDAT DE LA COMMISSION PERMANENTE DES PRODUITS DE BASE* 

Conformement a la resolution 1995 (XIX) de 
I' Assemblee generale, telle que modifiee, et au texte inti
tule « Un nouveau partenariat pour le developpement : 
!'Engagement de Carthagene », adopte par la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
a sa huitieme session, le Conseil du commerce et du de
veloppement constitue une Commission permanente sur 
Jes produits de base, dotee du mandat suivant : 

1. Promouvoir aux niveaux national et international, 
dans le domaine des produits de base, des politiques 
equilibrees, compatibles et coherentes, qui, entre autres 
choses, tiennent compte des tendances du marche. 

2. Realiser des etudes, des analyses et des examens 
periodiques et globaux de la situation et des perspectives 
concernant Jes produits de base, et etablir des rapports 
statistiques sur la production, Jes prix et le commerce de 
ces produits. 

3. Entreprendre des analyses et definir des orienta
tions concernant Jes politiques relatives aux produits de 
base, en tenant compte a la fois, selon qu'il convient, de 
la resolution 93 (IV) de la Conference, des caracteristi
ques et de la situation particulieres des differents pro
duits de base, ainsi que des problemes speciaux des pays 
Jes moins avances. Ces activites devraient contribuer a la 
realisation des objectifs suivants : 

a) Ameliorer le fonctionnement des marches de pro
duits de base en reduisant Jes distorsions prejudiciables a 
l' offre et a la demande; 

b) Optimiser la contribution du secteur des produits 
de base au developpement, notamment en favorisant une 
rentabilite et une productivite accrues et, partant, une 
plus grande competitivite; 

c) Passer en revue et comparer Jes politiques nationa
les dans le but d'accroftre la competitivite du secteur des 
produits de base, compte tenu des tendances du marche; 

d) Reduire progressivement la dependance excessive 
a l'egard des exportations de produits primaires grace 
a une diversification horizontale et verticale de la pro
duction et des exportations, ainsi qu'au remplacement 
des cultures, dans un cadre macro-economique tenant 
compte de la structure economique des pays, de leurs 
ressources et de Ieurs debouches commerciaux; 

e) Eliminer progressivement Jes obstacles au com
merce des produits de base (liberalisation des echanges); 

f) Accroitre la transparence du marche; 
g) Etudier Jes relations entre Jes politiques relatives 

aux produits de base, la bonne gestion des ressources na
turelles et le developpement durable; 

h) Etudier Jes moyens d'accroitre !'utilisation et 
l'efficacite de divers mecanismes de gestion des risques, 

* Decision 398 (XXXVIII) du Conseil du commerce et du develop
pement, du 7 mai 1992, annexe, section B. 
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en tenant compte de l'objectif d'une reduction maximale 
des risques decoulant des fluctuations des marches de 
produits de base, y compris des mecanismes de couver
ture des prix lies aux marches tels que Jes marches a 
terme et Jes options ainsi que d'autres mecanismes a plus 
long terme, par exemple echanges de produits, obliga
tions et prets indexes sur Jes prix des produits de base, 
Jes obstacles a leur utilisation potentielle et Jes moyens 
de surmonter ces obstacles; 

i) Analyser Jes problemes relatifs au manque a ga
gner subi par Jes pays en developpement dans le secteur 
des produits de base, et examiner !'evolution dans le do
maine du financement compensatoire des deficits de re
cettes d' exportation. 

4. Faciliter et coordonner Jes activites des organes 
s'occupant des produits de base. 

5. Suivre et faciliter, le cas echeant, les consulta
tions et Jes mesures intergouvernementales entre pays in
teresses se rapportant aux problemes relatifs a des pro
duits de base ou a des groupes de produits de base 
particuliers; etudier la necessite, et en encourager la con
clusion lorsque cela est juge necessaire, d' accords ou ar
rangements internationaux viables et efficaces, qui tien
nent compte des tendances du marche, ainsi 4ue la 
necessite de creer des groupes d'etude, tant autonomes 
qu'integres a la CNUCED. 

6. Aider le Conseil a etudier la question d'une con
ference mondiale sur Jes produits de base comme prevu 
dans la decision intitulee « Conference mondiale sur Jes 
produits de base » adoptee a la huitieme session de la 
Conference. 

7. Pour )'aider dans ses travaux, la Commission dis
pose de deux organes subsidiaires, le Groupe intergou
vernemental d'experts du tungstene et le Groupe inter
gouvernemental d'experts du minerai de fer. 

8. Examiner d'autres questions dans le domaine des 
produits de base qui peuvent Jui etre renvoyees par le 
Conseil. 

9. La Commission devrait mener ses travaux de fa
~on progressive, conformement aux paragraphes 49 a 60 
de !'Engagement de Carthagene. Dans !'esprit de !'Enga
gement de tarthagene, notamment des paragraphes 18 
et 47, la Commission devrait etre guidee par la necessite 
de promouvoir un consensus international sur des strate
gies et des principes d'action aux niveaux national et in
ternational visant a ameliorer les perspectives de deve
loppement des Etats membres, en particulier des pays 
en developpement. Elle devrait aussi servir de fo,rum 
pour l'echange de donnees d'experience entre Jes Etats 
membres, de fa~on qu'ils puissent en tirer des enseigne
ments utiles pour !'elaboration et la mise en oeuvre de 
politiques a I' echelle nation ale et internationale, ainsi 
que pour la cooperation economique internationale. 



10. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission 
devrait prendre dument en consideration la diversite des 
situations et des experiences nationales. Elle pourrait 
fonder ses travaux sur des analyses par pays etablies par 
le secretariat, et demander a des pays de presenter des 
etudes sur leur propre experience. Elle pourrait aussi, 
selon la question a l' etude, rechercher le concours et 
mettre a profit l'experience et les competences d'acteurs 
non gouvernementaux, en particulier d'entreprises, de 
syndicats, de theoriciens, chercheurs et universitaires et 
d'organisations non gouvernementales, ainsi que de re
presentants d 'organisations internationales. 

11. La Commission devrait etudier les domaines 
dans lesquels ii conviendrait de renforcer la cooperation 
technique. 

12. Les travaux de la Commission devraient etre 
coordonnes avec ceux d'autres commissions et groupes 
de travail. 
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13. Les travaux de la Commission devraient com
pleter ceux d'autres organismes internationaux, etant en
tendu qu'il faut eviter les chevauchements. 

14. La Commission peut recommander au Conseil 
la constitution de groupes d'experts. 

15. La Commission presente au Conseil du com
merce et du developpement des rapports periodiques sur 
ses travaux. Conformement au paragraphe 68 de 
l'Engagement de Carthagene, le Conseil procede, a mi
parcours entre les sessions de la Conference, a un exa
men et a une evaluation du programme de travail de la 
Commission. 

16. La frequence des sessions de la Commission 
est determinee par le Conseil, conformement aux pro
cedures en vigueur concernant le calendrier des re
unions. La duree des sessions ne devrait pas depasser 
cinq jours. 



PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION PERMANENTE 
DES PRODUITS DE BASE* 

Conformement au texte intitule « Un nouveau parte
nariat pour le developpement : !'Engagement de Cartha
gene », adopte par la Conference a sa huitieme session, 
et a la decision 398 (XXXVIII) du Conseil, dont 
!'annexe (section B) contient le mandat de la Commis
sion, Jes membres de la Commission permanente des 
produits de base se sont mis d'accord sur le programme 
de travail suivant pour la periode allant jusqu'a la pro
chaine session de la Conference. 

A. - Situation et perspectives dans le domaine 
des produits de base 

1. Etude des facteurs qui intluent sur Jes marches de 
produits de base, en vue notamment de reduire Jes distor
sions; 

2. Etude des moyens d'ameliorer a moyen terme Jes 
debouches pour les produits de base; 

3. Analyse de !'experience des pays afin de conce
voir des mesures rationnelles, compatibles et coherentes 
aux niveaux national et international; 

4. Analyse de !'evolution des prix et du commerce. 

B. - Contribution a l'amelioration 
du fonctionnement des marches de produits de base 

I. Etude des moyens d'accroitre la transparence des 
marches, notamment grace a une amelioration de 
!'information et des statistiques; 

2. Etude des moyens de renforcer la cooperation 
entre producteurs et consommateurs; 

3. Etude des moyens de supprimer les obstacles au 
commerce des produits de base, y compris ceux qui de
coulent de considerations ecologiques; 

4. Etude des moyens d'accroi'tre l'efficacite et !'uti
lisation des mecanismes mis en place pour la gestion des 
risques lies aux fluctuations des prix des produits de base. 

C. - Mecanismes de financement compensatoire 

I. Etude des problemes poses par Jes deficits de re
cettes d'exportation des pays en developpement dans le 

* Conclusions concertees I (I) adoptees le 23 octobre 1992 par la 
Commission permanente des produits de base a sa premiere session. 
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secteur des produits de base, ainsi que de !'evolution du 
financement compensatoire dans ce domaine. 

D. - Reduction de la dependance excessive a l'egard 
des produits de base 

1. Analyse de !'experience des pays dans le domaine 
de la diversification horizontale et verticale, et etude des 
possibilites de remplacement de cultures; 

2. Etude des meilleurs moyens de parvenir a la di
versification, compte tenu de la competitivite, des ten
dances du marche et des debouches; 

3. Etude des moyens d' accroitre la cooperation pour 
renforcer Jes structures institutionnelles, encourager 
!'esprit d'entreprise et favoriser la diversification et le 
remplacement de cultures. 

E. - Promotion du developpement durable dans 
le domaine des produits de base 

I. Analyse de !'experience des pays en ce qui con
cerne la gestion des ressources naturelles dans le do
maine de la production primaire; 

2. Etude des liens entre la politique dans le secteur 
des produits de base, 1 'utilisation et la gestion des res
sources naturelles et le developpement durable; 

3. Etude des problemes ecologiques propres a la 
production et a la transformation des produits de base, 
ainsi que des moyens d'ameliorer l'acces des pays en de
veloppement aux sources internationales d'appui techni
que et financier et a des techniques ecologiques pour re
soudre ces problemes; 

4. Etude des moyens d'accroitre la competitivite des 
produits naturels presentant des avantages sur le plan 
ecologique; 

5. Etude des moyens de repercuter les couts ecologi
ques sur le prix des produits naturels et des produits de 
synthese concurrents. 

F. - Cooperation technique dans le domaine 
des produits de base 

I. Etude des domaines dans lesquels la cooperation 
technique devrait etre renforcee. 



CREATION DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS 
DU TUNGSTENE 

CREATION DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS 
DU MINERAi DE FER 

La Commission permanente des produits de base*, 

l. Rappelle le paragraphe 7 de son mandat; 

2. Decide d'instituer, en tant qu'organes subsidiaires de la Commission, le Groupe inter
gouvememental d'experts du tungstene et le Groupe intergouvernemental d'experts du minerai 
de fer, tels qu' ils soot actuellement constitues. 

* Decision 2 (I) de la Commission permanente des produits de base, du 23 octobre 1992. 
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MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DES PRODUITS DE BASE 

Afghanistan 
Algerie 
Allemagne 
Arabie saoudite 
Argentine 
Armenie 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Belgique 
Bolivie 
Bresil 
Bulgarie 
Canada 
Chine 
Colombie 
Cote d'Ivoire 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
Equateur 
~spagne 
~tats-Unis d' Amerique 
Ethiopie 
Federation de Russie 
Finlande 
France 
Ghana 
Grece 

Guinee equatoriale 
Honduras 
Hongrie 
Inde 
Indonesie 
Iran (Republique islamique d') 
Iraq 
Irlande 
Israel 
Italie 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamai"que 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
Liban 
Madagascar 
Malaisie 
Mali 
Maroc 
Mexique 
Myanmar 
Nepal 
Nigeria 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
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Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Republique de Coree 
Republique tcheque 
Republique populaire democra-

tique de Coree 
Republique-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord 
Senegal 
Singapour 
Slovaquie 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Thai"Jande 
Togo 
Trinite-et-Tobago 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yougoslavie 
Zambie 
Zimbabwe 



MANDAT DE LA COMMISSION PERMANENTE DE L' ATTENUATION 
DE LA PAUVRETE* 

Conformement a la resolution 1995 (XIX) de 
I' Assemblee generale, telle que modifiee, au texte inti
tule « Un nouveau partenariat pour le developpement : 
!'Engagement de Carthagene », adopte par la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
a sa huitieme session, et au consensus realise a la hui
tieme session de la Conference, selon lequel : « Les Etats 
membres de la CNUCED reconnaissent que Ja paix et la 
prosperite vont de pair et qu'il ne saurait y avoir de paix 
et de stabilite durables sans une veritable cooperation in
ternationale en vue d'eliminer la pauvrete », 

Agissant dans le cadre des efforts nationaux et inter
nationaux pour combattre Ja pauvrete et l'eliminer, 

Le Conseil du commerce et du developpement consti
tue une Commission permanente sur !'attenuation de la 
pau vrete, do tee du mandat sui vant : 

1. Contribuer aux efforts nationaux et internationaux 
visant a prevenir, a attenuer et a reduire la pauvrete, en 
particulier la ou elle est le plus aigue, ainsi qu'a Ja for
mulation de politiques nationales et internationales con
nexes, compte tenu de la diversite des situations natio
nales et des problemes particuliers des pays Jes moins 
avances et des groupes Jes plus vulnerables de la popula
tion. Les travaux de la Commission sont essentiellement 
orientes vers I' action. 

2. Pour atteindre ces objectifs, la Commission : 

a) Examine Jes donnees et Jes analyses existantes sur 
Jes caracteristiques, les causes, la repartition, I' ampleur 
et Ja dynamique de la pauvrete, ainsi que sur Jes indica
teurs correspondants; 

b) Echange et examine des donnees sur !'experience 
des pays en matiere de Jutte contre la pauvrete; identifie 
Jes obstacles a I' attenuation de Ja pauvrete, en vue de 
faire mieux comprendre Jes mesures nationales efficaces; 
et definit Jes possibilites d' action pour la prevention et 
I' attenuation de la pauvrete. Dans ce contexte, la Com
mission, tout en tenant compte de la necessite de suivre 
une demarche integree pour mener une action efficace 
contre la pauvrete, met !'accent, notamment, sur Jes 
questions suivantes : mise en valeur des ressources hu
maines et developpement communautaire; developpe
ment de !'infrastructure sociale; creation d'emplois et 
augmentation de Ja productivite des pauvres; repartition 
du revenu et des avantages sociaux decoulant du deve
Joppement dans Jes zones rurales et urbaines; securite so
ciale; et mesures visant a favoriser J'acces des pauvres 
aux ressources productives. Ce faisant, la Commission 
prend en consideration Jes effets des programmes de re-

* Decision 398 (XXXYIII) du Conseil du commerce et du develop
pement, du 7 mai 1992, annexe, section B. 
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forme structurelle sur !'attenuation de la pauvrete, ainsi 
que la necessite d'assurer une participation accrue des 
pauvres et des groupes vulnerables au developpement; 

c) Echange des vues concernant les incidences des 
programmes d'aide et de cooperation pour le developpe
ment, y compris Jes programmes d'assistance d'urgence, 
sur I' attenuation et Ja reduction de la pauvrete, et corn;oit 
des moyens de promouvoir des programmes efficaces; 

cl) Etudie des questions liees au financement et a 
!'organisation de programmes de developpement social 
dans Jes pays en developpement, en particulier dans le 
domaine de Ja sante, de I' education, du logement et de 
!'hygiene publique; 

e) Etudie Jes incidences de \'expansion du commerce 
sur I 'attenuation de la pauvrete; 

j) Determine Jes liens entre !'attenuation de la pau
vrete et la realisation d'un developpement durable; 

g) Etudie Jes rapports entre Jes migrations et autres 
facteurs demographiques et I' attenuation de Ja pauvrete. 

3. Dans l'exercice de ses fonctions, Ja Commission 
met a profit !'experience et Jes competences d'autres or
ganismes intergouvernementaux, d'organisations non 
gouvernementales, d'experts de diverses branches et 
d'autres personnes, pour examiner et clarifier des ques
tions concernant I' attenuation de la pauvrete. 

4. La Commission devrait mener ses travaux de fa
<;on progressive, conformement aux paragraphes 49 a 60 
de !'Engagement de Carthagene. Dans !'esprit de 
!'Engagement de Carthagene, notamment des paragra
phes 18 et 4 7, la Commission devrait etre guidee par la 
necessite de promouvoir un consensus international sur 
des strategies et des principes d'action aux niveaux na
tional et international visant a ameliorer les perspectives 
de developpement des Etats membres, en particulier des 
pays en developpement. Elle devrait aussi servir de 
forum pour l'echange de donnees d'experience entre 
les Etats membres, de fa<;on qu'ils puissent en tirer des 
enseignements utiles pour !'elaboration et la mise en 
reuvre de politiques a l'echelle nationale et interna
tionale, ainsi que pour la cooperation economique inter
nationale. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission 
devrait prendre dfiment en consideration la diversite des 
situations et des experiences nationales. Elle pourrait 
fonder ses travaux sur des analyses par pays etablies par 
le secretariat, et demander a des pays de presenter des 
etudes sur leur propre experience. Elle pourrait aussi, 
selon la question a l'etude, rechercher le concours et 
mettre a profit !'experience et Jes competences d'acteurs 
non gouvernementaux, en particulier d'entreprises, de 
syndicats, de theoriciens, chercheurs et universitaires et 
d'organisations non gouvernementales, ainsi que de re
presentants d 'organisations internationales. 



6. La Commission devrait etudier les domaines dans 
lesquels ii conviendrait de renforcer la cooperation tech
nique. 

7. Les travaux de la Commission devraient etre 
coordonnes avec ceux d'autres commissions et groupes 
de travail. 

8. Les travaux de la Commission devraient comple
ter ceux d'autres organismes internationaux, etant enten
du qu'il faut eviter Jes chevauchements. 

9. La Commission peut recommander au Conseil la 
constitution de groupes d'experts. 
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10. La Commission presente au Conseil du com
merce et du developpement des rapports periodiques sur 
ses travaux. Conformement au paragraphe 68 de !'En
gagement de Carthagene, le Conseil procede, a mi
parcours entre Jes sessions de la Conference, a un exa
men et a une evaluation du programme de travail de la 
Commission. 

11. La frequence des sessions de la Commission 
est determinee par le Conseil, conformement aux pro
cedures en vigueur concernant le calendrier des re
unions. La duree des sessions ne devrait pas depasser 
cinqjours. 



PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION PERMANENTE 
DE L'ATTENUATION DE LA PAUVRETE* 

Conformement au texte intitule « Un nouveau parte
nariat pour le developpement : l'Engagement de Cartha
gene », adopte a la huitieme session de la Conference, la 
Commission permanente a approuve, sur la base de la 
decision 398 (XXXVIII) du Conseil, qui enonce dans 
son annexe B le mandat de la Commission permanente 
de !'attenuation de la pauvrete, le programme de travail 
ci-apres: 

A. - Orientations fondamentales 

l. L'objectif premier de la Commission permanente 
de !'attenuation de la pauvrete est de contribuer aux ef
forts nationaux et internationaux visant a prevenir, atte
nuer et reduire la pauvrete, en particulier la ou celle-ci 
est le plus grave, ainsi qu'a la formulation des politiques 
nationales et internationales correspondantes, en tenant 
compte de la diversite des situations nationales, y com
pris les problemes particuliers des pays Jes moins avan
ces et des groupes les plus vulnerables de la population. 

2. A cette fin, la Commission aura pour principale 
fonction d'offrir un cadre international pour l'echange et 
l'examen de !'experience acquise en matiere d'attenuation 
de la pauvrete, pour la conception de projets et pour la 
mobilisation de ressources, aux niveaux national et inter
national. Elle aura une urientation pragmatique, c'est-a
dire qu' elle concentrera son action sur des strategies et 
des politiques dont devront decouler des programmes 
concrets - en vue d'obtenir des resultats durables - ju
ges se preter a des applications multiples et generalisa
bles. Elle sera axee sur les besoins, c'est-a-dire qu'elle 
tiendra compte de l'evolution et de la diversite des be
soins des pays en s'effon;ant de couvrir les grands domai
nes indiques plus loin et en selectionnant a chacune de ses 
sessions un certain nombre de themes qui seront traites 
parallelement. En derniere analyse, les principales conclu
sions de la Commission devraient donner lieu a un suivi 
selon le processus presente dans Jes paragraphes 49 a 60 
de !'Engagement de Carthagene aux fins d'execution. 

3. La presence de representants d'organisations in
ternationales et d'organisations non gouvernementales 
realisant des programmes d'attenuation de la pauvrete, 
ainsi que d'experts, contribuerait considerablement au 
dialogue intergouvernemental. 

B. - Methodes de travail 

4. Outre l'etablissement de I'ordre du jour de sa ses
sion suivante, la Commission, a chacune de ses sessions, 
choisira un theme pour Jes echanges d'experience en ma-

* Adopte par la Commission permanente a sa premiere session, le 
22 janvier 1993. 
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tiere de politiques et de programmes de Jutte contre la 
pauvrete devant etre menes par un groupe intergouverne
mental preparatoire d'experts, qui fera rapport a la Com
mission permanente a sa session suivante. Ce groupe in
tergouvernemental d'experts devrait etre compose de 
responsables gouvernementaux, d' experts des organisa
tions internationales competentes et d'ONG, ainsi que de 
representants communautaires s'occupant de !'elabora
tion et de l'evaluation de programmes ou de projets de 
lutte contre la pauvrete. 

5. La Commission permanente encourage ses mem
bres et Jes organisations competentes a promouvoir 
!'organisation d'ateliers dans les pays en developpement 
aux fins d'echanges de renseignements sur les politiques 
et Jes programmes de Jutte contre la pauvrete, en particu
lier sur des themes en rapport avec ceux qui doivent etre 
examines par la Commission permanente a sa session 
suivante. La Commission permanente souhaiterait vive
ment etre informee des resultats de ces ateliers. Ces 
echanges devraient viser a ouvrir un debat non seule
ment sur les politiques et les programmes donnant des 
resultats satisfaisants, mais aussi sur ceux dont on peut 
constater les carences et Jes insuffisances. 

6. Le secretariat de la CNUCED est invite a adresser 
un questionnaire aux membres de la Commission perma
nente pour obtenir des renseignements sur : i) Jes politi
ques et Jes programmes d'attenuation de la pauvrete sur 
lesquels chaque pays souhaiterait obtenir des renseigne
ments; ii) les politiques et Jes programmes que chaque 
pays est dispose a presenter en detail. Le secretariat de la 
CNUCED presentera les resultats de cette enquete avant 
la deuxieme session de la Commission permanente. 

C. - Domaines du programme de travail 

7. La Commission permanente realisera des travaux 
dans Jes domaines ci-apres : 

I) Examen de ! 'information et des analyses existant 
sur Les causes de la pauvrete 
Analyse des causes et des raisons de la persistance 
de la pauvrete. 

2) Programmes et politiques 
a) Programmes concernant le secteur productif: 

i) Acces a des emplois productifs et a des 
emplois a forte intensite de travail; 

ii) Acces aux actifs productifs (terre, capital, 
technologie et infrastructure); 

iii) Programmes d' appui aux activites produc
tives (formation technique, politiques de 
fixation des prix, cadre de reglementation 
pour !'expansion des activites commer
ciales et productives); 



b) Programmes sociaux: 
i) Acces aux services sociaux (elaboration des 

politiques, fourniture de services, combi
naison de filieres de distribution, finance
ment des services sociaux); 

ii) Filets de protection (mecanismes de trans
fert, problemes particuliers des pays en 
transition a cet egard, ciblage de program
mes specifiques) et mecanismes de protec
tion sociale; 

c) Politiques macro-economiques et attenuation 
de la pauvrete: 

i) Effets des politiques macro-economiques 
et meso-economiques (y compris du choix 
des mesures de stabilisation et des choix 
budgetaires) sur la prevention et la reduc
tion de la pauvrete; 

ii) Effets immediats des programmes d'ajus
tement structure! sur les pauvres, et inter
ventions visant a reduire les couts sociaux 
des programmes pour ces derniers; 

iii) Strategies globales de developpement et 
modeles appropries pour la prevention, 
!'attenuation et la reduction de la pauvrete; 

iv) Effets de la dette sur la dynamique de la 
pauvrete; 

d) Organisation institutionnelle des programmes 
de reduction de la pauvrete : 
i) Bonne gestion et renforcement des capaci

tes de gestion (cadre legislatif et reglemen
taire; systemes de planification; decentrali
sation); 

ii) Participation de la population et des pau
vres au developpement, y compris la parti
cipation des femmes. 

3) Aide au developpement et pauvrete 
a) Analyse du role, de l'efficacite et de l'effet ge

neral de !'action internationale pour combattre 
la pauvrete; 

b) Examen (du point de vue quantitatif et qualita
tif) des ressources financieres exterieures, afin 
de determiner si elles sont suffisantes pour 
etayer les efforts nationaux, et etude des prin
cipaux obstacles (dans l'optique des donateurs 
et des beneficiaires) a !'execution des pro
grammes d'assistance visant a attenuer la pau
vrete; 

c) Etude des moyens d'encourager l'octroi d'une 
assistance internationale aux pays en develop
pement pour soutenir leurs programmes et pro
jets d'attenuation de la pauvrete; 

d) Conception des moyens d'optimiser le role des 
gouvernements, des donateurs, des organisa-
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tions internationales et des ONG dans la mise 
en reuvre de divers types de programmes et de 
projets. 

4) Commerce international et attenuation de la pau
vrete 
a) Analyse des effets sur Jes revenus, en particu

lier ceux des pauvres, de !'augmentation de la 
competitivite des pays en developpement et de 
la suppression des obstacles au commerce; 

b) Analyse des effets, sur Jes revenus des pauvres, 
de la diversification des exportations de biens 
et de services et de la stabilisation des recettes 
d'exportation; 

c) Analyse des incidences des chocs exterieurs, 
notamment des mesures protectionnistes arbi
traires, des sanctions commerciales, des bais
ses brutales des prix des produits de base, etc., 
sur Jes pauvres, et proposition de mesures na
tionales et internationales pour en attenuer Jes 
effets; 

d) Analyse des politiques et des instruments na
tionaux et internationaux permettant de stimu
ler Jes exportations de biens et de services a 
forte intensite de travail des pays en develop
pement, ainsi que la participation des petites 
entreprises au commerce international. 

5) Attenuation de la pauvrete et developpement du
rable 
a) Analyse des liens entre pauvrete et developpe

ment durable; 
b) Examen des consequences pour Jes pauvres 

des mesures nationales et internationales rela
tives a l'environnement (par exemple applica
tion du principe pollueur-payeur, normes eco
logiques risquant de porter prejudice aux 
pauvres). 

6) Population, migrations et attenuation de la pau
vrete 
a) Analyse des liens entre Jes migrations (inte

rieures et internationales) et la pauvrete; 
b) Examen des liens entre la pauvrete et Jes me

sures visant a freiner l'accroissement demo
graphique. 

D. - Cooperation technique 

8. La Commission permanente definira, pour exa
men, Jes domaines dans lesquels la cooperation techni
que devrait etre renforcee. 

9. Sur leur demande, le secretariat fournira aux pays 
une assistance technique, en fonction des ressources dis
ponibles. A cet egard, ii sera tenu compte de la situation 
particuliere des pays Jes moins avances. 



MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DE L'ATTENUATION 
DE LA PAUVRETE 

Afghanistan 
Algerie 
Allemagne 
Arabie saoudite 
Argentine 
Armenie 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Belgique 
Bolivie 
Bresil 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Cote d'Ivoire 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
Espagne 
Etats-Unis d' Amerique 
Ethiopie 
Federation de Russie 
Finlande 
France 
Ghana 

Grece 
Honduras 
Inde 
Indonesie 
Iran (Republique islamique d') 
Iraq 
Irlande 
Israel 
Italie 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamai"que 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
Liban 
Madagascar 
Malaisie 
Mali 
Maroc 
Mexique 
Myanmar 
Nepal 
Nigeria 
Norvege 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Perou 
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Philippines 
Pologne 
Portugal 
Republique de Coree 
Republique dominicaine 
Republique populaire democra-

tique de Coree 
Republique tcheque 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord 
Senegal 
Slovaquie 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Thaifande 
Togo 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Viet Nam 
Yougoslavie 
Zambie 
Zimbabwe 



MANDAT DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA COOPERATION 
ECONOMIQUE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT* 

Conformement a la resolution 1995 (XIX) de 
l' Assemblee generale, telle que modifiee, et au texte inti
tule « Un nouveau partenariat pour le developpement : 
!'Engagement de Carthagene », adopte par la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
a sa huitieme session, le Conseil du commerce et du de
veloppement constitue une Commission permanente sur 
la cooperation economique entre pays en developpe
ment, dotee du mandat suivant: 

l. Examiner et passer en revue !'experience acquise 
en matiere de cooperation economique sous-regionale, 
regionale et interregionale entre pays en developpement 
et analyser Jes exemples d'integration et de cooperation 
entre pays en developpement en vue de recommander 
des mesures pour renforcer et elargir cette cooperation, 
de determiner de nouvelles possibilites de cooperation, y 
compris avec d'autres pays interesses, ·et d'identifier de 
nouveaux domaines de complementarite pour la promo
tion de la cooperation economique entre pays en deve
loppement. 

2. Examiner des etudes et des propositions sur la 
cooperation et )'integration economiques, sur des activi
tes operationnelles et sur des politiques dans des secteurs 
tels que le commerce, les questions monetaires, le finan
cement, les investissements, la technologie, l'environne
ment, les transports et Ies communications, I' informa
tion, !'education et la formation. Ces activites devraient 
viser a renforcer la cooperation, a intensifier la crois
sance economique, a accroitre la liberalisation du com
merce et la transparence, a promouvoir les entreprises 
des pays en developpement et a faciliter !'integration des 
pays en developpement dans l'economie mondiale, afin 
de reduire les obstacles et les freins a ]'expansion de la 
cooperation entre pays en developpement et de promou
voir des politiques visant a !'expansion du commerce. 
Dans ses travaux, la Commission devrait tenir compte de 
la situation speciale et des difficultes particulieres des 
pays les moins avances. 

3. Definir Jes domaines, y compris de nouveaux do
maines; dans lesquels Jes organisations internationales, 
et Jes Etats membres qui le souhaitent, par des mesures 
de soutien, peuvent faciliter des programmes et des pro
jets specifiques de cooperation economique et ainsi com
pleter Jes efforts deployes par les pays en developpement 
pour renforcer le commerce et Jes relations economiques 
Sud-Sud. 

4. Examiner des etudes et, s'il y a lieu, faire des pro
positions sur la creation d'un mecanisme interregional de 
financement du commerce entre pays en developpement, 
ainsi que sur l'appui a Jui apporter. 

* Decision 398 (XXXVIII) du Conseil du commerce et du develop
pement, du 7 mai 1992, annexe, section B. 
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5. Faciliter la recherche de moyens novateurs 
d'organiser la cooperation economique entre pays en de
veloppement compte tenu des inten~ts communs de cer
tains groupes de pays dans des domaines particuliers. 

6. La Commission devrait mener ses travaux de fa
fon progressive, conformement aux paragraphes 49 a 60 
de )'Engagement de Carthagene. Dans !'esprit de ]'Enga
gement de Carthagene, notamment des paragraphes 18 
et 47, la Commission devrait etre guidee par la necessite 
de promouvoir un consensus international sur des strate
gies et des principes d'action aux niveaux national et in
ternational visant a ameliorer les perspectives de deve
loppement des Etats membres, en particulier des pays 
en developpement. Elle devrait aussi servir de forum 
pour l'echange de donnees d'experience entre les Etats 
membres, de fafon qu' ils puissent en tirer des enseigne
ments utiles pour !'elaboration et la mise en a:':uvre de 
politiques a l'echelle nationale et internationale, ainsi 
que pour la cooperation economique internationale. 

7. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission 
devrait prendre dQment en consideration la diversite des 
situations et des experiences nationales. Elle pourrait 
fonder ses travaux sur des analyses par pays etablies par 
le secretariat, et demander a des pays de presenter des 
etudes sur leur propre experience. Elle pourrait aussi, 
selon la question a I' etude, rechercher le concours et 
mettre a profit !'experience et les competences d'acteurs 
non gouvernementaux, en particulier d'entreprises, de 
syndicats, de theoriciens, chercheurs et universitaires et 
d'organisations non gouvernementales, ainsi que de re
presentants d' organisations internationales. 

8. La Commission devrait etudier les domaines dans 
lesquels ii conviendrait de renforcer la cooperation tech
nique. 

9. Les travaux de la Commission devraient etre 
coordonnes avec ceux d'autres commissions et groupes 
de travail. 

10. Les travaux de la Commission devraient com
pleter ceux d' autres organismes internationaux, etant en
tendu qu'il faut eviter Jes chevauchements. 

11. La ~ommission peut recommander au Conseil 
la constitution de groupes d'experts. 

12. La Commission presente au Conseil du com
merce et du developpement des rapports periodiques sur 
ses travaux. Conformement au paragraphe 68 de I 'Enga
gement de Carthagene, le Conseil procede, a mi-parcours 
entre les sessions de la Conference, a un examen et a une 
evaluation du programme de travail de la Commission. 

13. La frequence des sessions de la Commission est 
determinee par le Conseil, conformement aux procedures 
en vigueur concernant le calendrier des reunions. La du
ree des sessions ne devrait pas depasser cinq jours. 



PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION PERMANENTE 
DE LA COOPERATION ECONOMIQUE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT* 

Conformement au texte intitule « Un nouveau parte
nariat pour le developpement : l'Engagement de Cartha
gene », adopte par la Conference a sa huitieme session, 
la Commission permanente de la cooperation economi
que entre pays en developpement, compte tenu de son 
mandat qui figure dans I' annexe B de la decision 398 
(XXXVIII) du Conseil, a approuve le programme de tra
vail ci-apres pour la periode allant jusqu'a la prochaine 
session de la Conference. 

Promotion et expansion du commerce 
entre pays en developpement 

1. La Commission permanente : 

a) En ce qui concerne Jes programmes d'expansion 
du commerce des pays en developpement : i) proposera 
des moyens d'accroftre les €changes de biens et services 
entre pays en developpement; ii) proposera des moyens 
de renforcer la competitivite de ces echanges; iii) etudie
ra la possibilite de creer des reseaux commerciaux, y 
compris des systemes d'information commerciale, pour 
faciliter !'expansion du commerce; iv) etudiera Jes possi
bilites et recommandera I' adoption de mesures comple
mentaires concernant notamment l'investissement, la 
production, le secteur monetaire et financier, Jes trans
ports et la technologie; et v) etudiera la possibilite de 
suivre une demarche axee sur des objectifs precis pour 
l' expansion du commerce entre pays en developpement; 

b) Dressera l'inventaire des obstacles, freins et autres 
entraves au commerce, et etudiera Jes debouches com
merciaux pouvant decouler de leur suppression. 

Promotion de la cooperation interentreprises 

2. La Commission permanente : 

a) Encouragera la cooperation interentreprises au sein 
d'un meme groupement et entre groupements differents, 
ainsi que la collaboration avec Jes entreprises d'autres 
pays interesses; la participation des entreprises publiques 
et privees aux activites de CEPD; la creation de mecanis
mes institutionnels, tels que des reseaux d'information 
commerciale, ainsi que Jes contacts entre entreprises in
dividuelles et entre leurs organisations (chambres de 
commerce et d' industrie, associations d 'entreprises com
merciales); 

* Adopte par la Commission permanente de la cooperation econo
mique entre pays en developpement a sa premiere session, le 15 jan
vier 1993. 
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b) Etudiera la possibilite d'etablir des coentreprises et 
autres formes de cooperation interentreprises dans Jes 
pays en developpement, aux niveaux sous-regional, re
gional et interregional, et proposera des mesures pour 
mettre en oeuvre ces arrangements et encourager la parti
cipation des pays developpes. 

Consultations regulieres 

3. La Commission permanente prendra les disposi
tions voulues pour que s'ouvre un dialogue pragmatique 
entre Jes donateurs, Jes groupements sous-regionaux, re
gionaux et interregionaux, ainsi que les participants aux 
programmes et projets de CEPD, en particulier afin de 
mobiliser un appui pour l'etude et la mise en oeuvre 
d'initiatives regionales et d'activites interregionales, ain
si que pour l'interconnexion des mecanismes d'integra
tion et de cooperation. En particulier : 

a) La Commission encouragera l'echange de donnees 
d'experience entre Jes groupements d'integration; 

b) Les participants a des programmes et projets de 
CEPD, y compris Jes groupements regionaux, sous
regionaux et interregionaux, pourront informer les dona
teurs de leurs objectifs de developpement a court terme 
et a long terme ainsi que de leurs besoins en matiere 
d'assistance exterieure; 

c) Les donateurs pourront fournir des renseignements 
sur leurs programmes d'assistance concernant la coope
ration entre pays en developpement; a partir de ces ren
seignements, ainsi que d'etudes faites par le secretariat 
et d'autres organisations competentes, des possibilites 
d'amelioration des programmes en question pourront 
etre definies; 

cl) On etudiera des programmes et projets ainsi que 
des mesures d'appui international en faveur de la coope
ration economique, technique et autre entre pays en de
veloppement; 

e) On etudiera Jes nouve11es possibilites de coopera
tion entre pays en developpement et de collaboration 
avec d'autres pays interesses ou leurs groupements. 

Renforcement de !'integration 
sous-regionale et regionale et promotion 

de la cooperation interregionale 

4. La Commission permanente : 

a) En se fondant sur !'experience sous-regionale, re
gionale et interregionale de la cooperation economique, 
definira des mesures propres a faciliter !'utilisation de 
mecanismes d'integration pour favoriser la CEPD et a 



accroitre la part1c1pation des organisations sous
regionales, regionales et interregionales a ses travaux; 

b) Etudiera Jes mesures qui pourraient etre prises 
pour regler des questions particulieres soulevees par la 
mise en place de mecanismes regionaux et sous
regionaux pour la liberalisation du commerce et l'octroi 
de preferences, comme le probleme de la perte de recet
tes fiscales; le traitement special a accorder aux pays 
moins developpes, et en particulier aux pays Jes moins 
avances membres de groupements; Jes regles d'origine et 
le role des fonds regionaux pour l'ajustement; 

c) Etudiera Jes possibilites concernant diverses for
mes de cooperation sectorielle de fa9on a creer Jes condi
tions d'une affectation plus efficace des ressources, y 
compris la mise en place de programmes sous-regionaux 
visant a encourager la creation et I' expansion de structu
res complementaires de production entre Jes pays mem
bres de groupements d'integration. 

Elargissement et approfondissement 
de la cooperation monetaire et financiere 

et de la cooperation en matiere d'investissements 

5. La Commission permanente: 

a) Examinera de fa9on suivie Jes tendances et !'evo
lution de la cooperation monetaire et financiere entre 
pays en developpement; 

b) Analysera Jes problemes particuliers des accords 
de compensation et de paiements entre pays en develop
pement, ainsi que des accords entre des pays en develop
pement et d'autres pays interesses, et etudiera Jes 
moyens d'y remedier; 

c) Examinera des etudes et suivra !'evolution concer
nant le financement du commerce aux niveaux national, 
regional, sous-regional et interregional, s'agissant en 
particulier de la creation d'un mecanisme interregional 
de financement du commerce et du renforcement des 
mecanismes nationaux de financement du commerce; 

d) Examinera des etudes relatives aux marches finan
ciers regionaux et autres modes de cooperation finan
ciere basee sur le marche entre institutions financieres et 
bancaires, en vue d'identifier Jes obstacles ainsi que de 
nouvelles possibilites de cooperation; 
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e) Etudiera Jes domaines se pretant a des flux 
d'investissements directs entre Jes pays en developpe
ment, et Jes possibilites en la matiere. 

Appui technique, assistance et perfectionnement 
des competences 

6. La Commission permanente examinera de fa9on 
suivie Jes activites de cooperation technique realisees par 
le secretariat de la CNUCED a l'appui de l'execution du 
programme de travail de la Commission. La Commis
sion prie le secretariat de la CNUCED : 

a) De fournir des conseils et une assistance techni
que, sur demande, aux mecanismes de cooperation et 
d'integration economique~ sous-regionaux, regionaux et 
interregionaux et a leurs Etats membres pour la realisa
tion de leurs objectifs; 

b) De mobiliser une assistance et un appui pour la 
conception et !'execution d'initiatives plurinationales et 
d'activites interregionales, et l'interconnexion des meca
nismes d'integration et de cooperation, ainsi que pour 
encourager les entreprises et autres agents economiques 
tels qu'investisseurs et associations professionnelles et 
commerciales a participer activement a ces initiatives et 
activites, en tenant compte des travaux d'autres organi
sations competentes; 

c) De donner des conseils concernant les mecanismes 
nationaux et regionaux de financement du commerce 
ainsi que !'amelioration et !'expansion des accords de 
paiement et de compensation; 

d) De suggerer des methodes et des possibilites de 
developpement des marches financiers regionaux et de 
renforcement des interactions entre ces marches; 

e) De determiner des projets pouvant conduire a la 
creation de coentreprises entre entreprises de pays en de
veloppement; 

f) D'organiser sur des sujets precis des forums, semi
naires, ateliers, tables rondes et reunions de groupes 
d'experts aux niveaux sous-regional, regional et interre
gional, et d'y participer; 

g) D'assurer la liaison avec Jes organisations compe
tentes au sein du systeme des Nations Unies et en de
hors, en particulier Jes commissions regionales, en vue 
d'elaborer des analyses, des activites et des programmes 
a l'appui de la CEPD. 



MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA COOPERATION 
ECONOMIQUE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Afghanistan 
Algerie 
Allemagne 
Arabie saoudite 
Argentine 
Armenie 
Autriche 
Bangladesh 
Bolivie 
Bresil 
Chine 
Colombie 
Cote d'Ivoire 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
~spagne 
Etats-Unis d' Amerique 
Ethiopie 
Federation de Russie 
France 
Georgie 
Ghana 
Grece 
Honduras 

Inde 
Indonesie 
Iran (Republique islamique d') 
Iraq 
Israel 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamai·que 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
Liban 
Madagascar 
Malaisie 
Mali 
Maroc 
Maurice 
Mexique 
Mongolie 
Myanmar 
Nepal 
Niger 
Nigeria 
Norvege 
Pakistan 
Panama 
Pays-Bas 
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Perou 
Philippines 
Republique arabe syrienne 
Republique de Coree 
Republique populaire democra-

tique de Coree 
Republique-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord 
Senegal 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Thai"Jande 
Togo 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yougoslavie 
Zambie 
Zimbabwe 



MANDAT DE LA COMMISSION PERMANENTE DU DEVELOPPEMENT 
DES SECTEURS DE SERVICES : PROMOTION DE SECTEURS DE SERVICES 

COMPETITIFS DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT* 

Conformement a la resolution 1995 (XIX) de 
I' Assemblee generale, telle que modifiee, et au texte inti
tule « Un nouveau partenariat pour le developpement : 
!'Engagement de Carthagene », adopte par la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
a sa huitieme session, le Conseil du commerce et du de
veloppement constitue une Commission permanente sur 
le developpement des secteurs de services : promotion 
de secteurs de services competitifs dans Jes pays en de
veloppement, dotee du mandat suivant : 

1. Analyser et, selon Jes besoins, aider a formuler 
des politiques nationales visant a renforcer la capacite de 
production et d'exportation ainsi que la capacite techno
logique des secteurs de services, compte tenu de leur ni
veau de developpement dans Jes differents pays, afin de 
contribuer au developpement et, ainsi, d'accroitre la par
ticipation des pays en developpement au commerce 
mondial des services. La Commission devrait axer ses 
travaux sur Jes points suivants : 

a) Examen du developpement des secteurs de servi
ces dans Jes pays en developpement et analyse compara
tive des politiques, y compris la determination des fai
blesses et des capacites interieures, en vue de creer Jes 
conditions necessaires au developpement de secteurs de 
services competitifs et a !'exportation de services; 

b) Politiques visant a developper et a renforcer 
!'infrastructure institutionnelle, technologique et mate
rielle relative aux services; 

c) Politiques visant a mettre en valeur Jes ressources 
humaines, developper des services a forte intensite de 
connaissances et des services aux producteurs se rappor
tant au secteur primaire, au secteur manufacturier et aux 
telecommunications; 

d) Amelioration de la capacite des differents pays, en 
particulier des pays en developpement, de tirer parti de 
!'information relative a la production, au commerce et a 
la technologie en matiere de services; 

e) Determination d'options sectorielles specifiques 
afin de creer des secteurs de services competitifs; 

f) Analyse des questions relatives a l'acces aux re
seaux d'information et aux filieres de distribution pour 
Jes services. 

2. La Commission devrait aussi axer ses travaux sur 
Jes points suivants : 

a) Examen des difficultes rencontrees en particulier 
par Jes pays en developpement pour accroitre leurs ex
portations de services et, ainsi, participer davantage au 
commerce mondial des services; 

* Decision 398 (XXXVIII) du Conseil du commerce et du develop
pement, du 7 mai 1992, annexe, section B. 
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b) Incidences de la liberalisation progressive sur le 
developpement de secteurs de services competitifs; 

c) Politiques visant a renforcer la cooperation avec 
d'autres pays, aux niveaux regional, sous-regional et in
terregional, y compris la liberalisation du commerce mu
tuel, la mise en commun des capacites pour I' amelio
ration des competences ainsi que le developpement des 
reseaux de distribution et des infrastructures; 

d) Promotion d'une commercialisation efficace des 
exportations des industries competitives, ainsi que des 
competences locales; 

e) Amelioration de la connaissance des lois et des 
reglements concernant le secteur tertiaire en vue, no
tamment, de Jes adapter aux exigences d'une globalisa
tion croissante des services et de favoriser la transpa
rence et la connaissance mutuelle des reglementations 
pertinentes; 

f) Rassemblement et diffusion de statistiques sur le 
commerce des services dans des domaines ou ces activi
tes ne soot pas realisees par d' autres organisations inter
nationales, et determination des moyens d'ameliorer les
dites activites. 

3. i) En ce qui concerne le paragraphe 72 de 
!'Engagement de Carthagene, Jes principaux travaux de 
la Commission dans le domaine des transports mariti
mes, des ports et du transport multimodal devraient etre 
conformes aux orientations exposees ci-dessus et etre 
axes en particulier sur Jes points suivants : 

a) Examen des politiques en matiere de transports 
maritimes pour determiner les elements allant dans le 
sens du developpement de services competitifs dans ce 
secteur, afin d'accroftre la participation des pays en 
developpement aux transports maritimes mondiaux; 

b) Examen des conditions facilitant la cooperation 
intraregionale et interregionale; 

c) Echange d'informations sur le developpement des 
infrastructures, y compris des infrastructures portuaires; 

d) Determination des besoins en matiere de mise en 
valeur des ressources humaines, en particulier pour la 
formation en cours d'emploi; 

e) Echange et diffusion d'informations sur !'evolu
tion du secteur des transports maritimes; 

f) Bon deroulement des operations de transport mul
timodal, compte tenu des aspects economiques, commer
ciaux et juridiques; 

g) Examen de !'evolution technologique qui influe 
sur Jes transports maritimes; 

h) Examen de differents aspects des operations por
tuaires afin d'en accroftre l'efficacite. 



ii) La Commission devrait tenir compte des travaux 
du Groupe de travail special sur l'efficacite commerciale 
concernant Jes systemes d'information relatifs aux trans
ports. 

4. La Commission analyse Jes perspectives de deve
loppement et de renforcement du secteur des assurances 
et d'accroissement du commerce des pays en developpe
ment dans ce secteur. 

5. La Commission, dans l'exercice de ses fonctions, 
devrait accorder toute l'attention voulue au role des ser
vices dans le developpement axe sur le marche, notam
ment aux questions relatives a la privatisation et a la de
reglementation. 

6. Dans l'accomplissement de ses taches, la Com
mission tient compte des travaux entrepris par le Groupe 
intergouvernemental d' experts des pratiques commer
ciales restrictives. 

7. La Commission veille ace que ses travaux ne fas
sent pas double emploi avec Jes activites du GA IT. 

8. La Commission tient des sessions distinctes con
sacrees, respectivement, aux services en general, au)( 
transports maritimes et aux assurances. 

9. La Commission devrait mener ses travaux de fa
yon progressive, conformement aux paragraphes 49 a 60 
de !'Engagement de Carthagene. Dans !'esprit de 
)'Engagement de Carthagene, notamment des paragra
phes 18 et 47, la Commission devrait etre guidee par la 
necessite de promouvoir un consensus international sur 
des strategies et des principes d'action aux niveaux na
tional et international visant a ameliorer Jes perspectives 
de developpement des Etats membres, en particulier 
des pays en developpement. Elle devrait aussi servir de 
(arum pour l'echange de donnees d'experience entre Jes 
Etats membres, de fayon qu'ils puissent en tirer des 
enseignements utiles pour !'elaboration et la mise en 
oeuvre de politiques a I' echelle nationale et interna-

32 

tionale, ainsi que pour la cooperation economique inter
nationale. 

10. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission 
devrait prendre dument en consideration la diversite des 
situations et des experiences nationales. Elle pourrait 
fonder ses travaux sur des analyses par pays etablies par 
le secretariat, et demander a des pays de presenter des 
etudes sur leur propre experience. Elle pourrait aussi, 
selon la question a l'etude, rechercher le concours et 
mettre a profit )'experience et Jes competences d'acteurs 
non gouvernementaux, en particulier d'entreprises, de 
syndicats, de theoriciens, chercheurs et universitaires et 
d'organisations non gouvernementales, ainsi que de re
presentants d' organisations internationales. 

11. La Commission devrait etudier Jes domaines 
dans lesquels ii conviendrait de renforcer la cooperation 
technique. 

12. Les travaux de la Commission devraient etre 
coordonnes avec ceux d' autres commissions et groupes 
de travail. 

13. Les travaux de la Commission devraient com
pleter ceux d'autres organismes internationaux, etant en
tendu qu'il faut eviter les chevauchements. 

14. La Commission peut recommander au Conseil 
la constitution de groupes d'experts. 

I 5. La Commission presente au Conseil du com
merce et du developpement des rapports periodiques sur 
ses travaux. Conformement au paragraphe 68 de 
!'Engagement de Carthagene, le Conseil procede, a mi
parcours entre Jes sessions de la Conference, a un exa
men et a une evaluation du programme de travail de la 
Commission. 

16. La frequence des sessions de la Commission est 
determinee par le Conseil, conformement aux procedures 
en vigueur concernant le calendrier des reunions. La du
ree des sessions ne devrait pas depasser cinq jours. 



PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 
DEVELOPPEMENT DES SECTEURS DE SERVICES : PROMOTION DE SECTEURS 

DE SERVICES COMPETITIFS DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT* 

Conformement a « Un nouveau partenariat pour le de
veloppement : !'Engagement de Carthagene », adopte a 
la huitieme session de la Conference, la Commission 
permanente a approuve, sur la base de la decision 398 
(XXXVIII) du Conseil, qui enonce dans son annexe B le 
mandat de la Commission permanente du developpe
ment des secteurs de services : promotion de secteurs de 
services competitifs dans Jes pays en developpement, le 
programme de travail ci-apres pour la periode allant jus
qu 'a la prochaine session de la Conference. 

Promotion de la transparence 

I. La Commission permanente : 

a) Elaborera un cadre conceptuel pour le rassemble
ment et la compilation de statistiques comparables au ni
veau international sur tous Jes modes de livraison, con
cernant en particulier la presence commerciale et le 
mouvement des personnes physiques, et contribuera a 
!'amelioration de la Classification centrale de produits 
(CPC) afin de !'adapter aux besoins specifiques du com
merce international des services; 

b) Rassemblera et diffusera des renseignements sur 
Jes mesures, y compris Jes lois et reglementations, qui 
influent sur I' acces des services et des fournisseurs de 
services aux marches mondiaux, et rea!isera notamment 
une etude sur la possibilite de creer une base de donnees 
informatisee a cet egard, en vue de renforcer Jes exporta
tions de services des pays en developpement. 

Promotion de secteurs de services competitifs 

2. La Commission permanente : 

a) Entreprendra une analyse comparative des secteurs 
de services dans Jes pays en developpement; par cette 
analyse, ii s'agira: i) d'examiner comment le secteur des 
services contribue a la croissance et a un developpement 
durable, y compris un examen de la contribution du sec
teur des services aux producteurs a un renforcement de 
la competitivite des secteurs de production de marchan
dises et de l'economie dans son ensemble; ii) d'evaluer 
les faiblesses et les capacites; et iii) de determiner des 
politiques permettant d'aider Jes pays en developpement 
a developper et a renforcer leurs secteurs de services 
competitifs, y compris les infrastructures relatives aux 
services; 

* Adopte par la Commission permanente du developpement des 
secteurs de services a sa premiere session, le 30 octobre 1992. 
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b) Facilitera un echange de donnees d'experience sur 
la liberalisation des secteurs de services et I' application 
des lois et reglementations visant a cette liberalisation, 
en vue de stimuler le developpement de ces secteurs; 

c) Analysera Jes moyens de promouvoir le develop
pement, dans une optique de marche, des secteurs de ser
vices, y compris, le cas echeant, par la dereglementation 
et la privatisation; 

d) Etudiera Jes incidences des subventions sur le 
commerce des services, en particulier sur les exporta
tions des pays en developpement; 

e) Examinera Jes moyens d' ameliorer I' acces aux re
seaux d'information et aux filieres de distribution et leur 
utilisation; 

/) Examinera comment les coentreprises peuvent sti
muler le developpement des secteurs de services dans les 
pays en developpement et promouvoir le commerce des 
services et I' acces de ces pays a la technologie; 

g) Evaluera Jes incidences d'une liberalisation pro
gressive et des importations de services sur le develop
pement de secteurs de services competitifs; et examinera 
les difficultes rencontrees par les pays en developpement 
qui Jes empechent d' accroi'tre leur participation au com
merce mondial des services; 

h) Determinera et analysera les possibilites pour les 
pays en developpement d'exporter des services par le 
biais d'un mouvement temporaire de personnes en tant 
que fournisseurs de services, que ce soit a titre de four
nisseurs de services exclusifs ou a titre de personnel; et 
analysera Jes mesures qui influent sur leur possibilite 
d'exporter ces services en raison d'obstacles au mouve
ment temporaire de personnes au-dela des frontieres na
tionales pour fournir des services; 

i) Analysera les processus actuels de reconnaissance 
et d'harmonisation des qualifications; 

j) Determinera et analysera les politiques visant a 
promouvoir la cooperation regionale, sous-regionale et 
interregionale dans le domaine des services, y compris 
entre des pays se situant a des niveaux differents de de
veloppement economique; 

k) Dans !'execution de ses taches, la Commission 
permanente devrait accorder une attention particuliere a 
la situation des pays les moins avances et suggerer les 
moyens d 'ameliorer les capacites de ces pays. 

Renforcement de la cooperation technique 

3. En realisant les activites susmentionnees, la Com
mission permanente determinera les domaines ou la coo
peration technique devrait etre renforcee. 



PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 
DEVELOPPEMENT DES SECTEURS DE SERVICES : TRANSPORTS MARITIMES, 

PORTS ET TRANSPORT MULTIMODAL * 

Conformement a« Un nouveau partenariat pour le de
veloppement : !'Engagement de Carthagene », adopte a 
la huitieme session de la Conference, la Commission 
permanente a approuve - sur la base de la decision 398 
(XXXVIII) du Conseil, qui enonce dans son annexe B le 
mandat de la Commission permanente du developpe
ment des secteurs de services : promotion de secteurs de 
services competitifs dans les pays en developpement -
le programme de travail ci-apres relatif aux transports 
maritimes, aux ports et au transport multimodal pour la 
periode allant jusqu'a la neuvieme session de la Confe
rence. 

Promotion de la transparence 

La Commission permanente : 

I. Rassemblera et diffusera des renseignements sur 
les changements technologiques et structurels concernant 
Jes transports maritimes, Jes ports et le transport multi
modal, ainsi que sur l'equilibre de l'offre et de la de
mande de services de transport maritime; ces renseigne
ments seront fournis sous la forme qui conviendra; 

2. Rassemblera et diffusera des renseignements sur 
Jes mesures, y compris. Jes lois et reglementations, qui 
influent sur l'acces aux marches des transports maritimes 
internationaux et du transport multimodal, ainsi que sur 
Jes services portuaires, en vue de renforcer la participa
tion des pays en developpement dans ces domaines. 

Promotion de services de transport 
maritime competitifs 

La Commission permanente : 

Dans le domaine des transports maritimes 

I. Entreprendra une analyse comparative du secteur 
des transports maritimes et des politiques y afferentes 
dans differents pays en vue de determiner les facteurs 
qui contribuent ou qui font obstacle au developpement 
d'industries nationales des transports maritimes competi
tives, y compris la participation du secteur prive et/ou Jes 
programmes de gestion commerciale visant a accroitre le 
role du marche et a faciliter la fourniture de services de 
transport maritime competitifs. Ce faisant, ii faudra tenir 
compte de l'environnement economique et social general 
des pays consideres; 

* Adopte par la Commission du developpement des secteurs de ser
vices a sa premiere session, le 6 novembre 1992. 
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2. Evaluera les incidences de la liberalisation pro
gressive sur le developpement des services de transport 
maritime et examinera les difficultes rencontrees par Jes 
prestataires de services des pays en developpement pour 
assurer des services de transport maritime competitifs; 

3. Suivra les changements apportes aux pratiques 
nationales concernant les relations entre chargeurs et 
transporteurs mariti mes, ainsi que I' evolution des be
soins des chargeurs concernant la qualite et les modalites 
des services de transport maritime et des services por
tuaires, et fera rapport en la matiere; 

4. Determinera et examinera de possibles activites et 
politiques visant a renforcer la cooperation dans le do
maine des transports maritimes, des ports et du transport 
multi modal, en vue de stimuler le developpement du sec
teur des transports maritimes dans les pays en develop
pement et dans les pays en transition; 

5. Etudiera les actuels mecanismes de financement 
de l'achat de navires et examinera l'adequation de ces 
mecanismes aux besoins des pays en developpement. 

Dans le domaine des ports 

6. Entreprendra une analyse comparative du secteur 
portuaire et des politiques y afferentes dans differents 
pays en vue de determiner Jes facteurs (notamment eco
nomiques, commerciaux, financiers, operationnels, orga
nisationnels, administratifs et juridiques, outre les fac
teurs relatifs a la gestion commerciale, a la privatisation, 
a la reglementation et a la protection de l'environne
ment) qui peuvent contribuer a une meilleure gestion, a 
I' efficacite et au developpement durable des ports et des 
services portuaires connexes; chaque fois que possible, 
ces travaux seront realises en collaboration avec les pays 
interesses et/ou des associations regionales ou internatio
nales de ports; 

7. Evaluera, tout en tenant dument compte de la 
concurrence entre les ports, les possibilites d'accroitre la 
cooperation regionale et, chaque fois que possible, ame
liorera la circulation de !'information entre Jes ports 
(systemes d'information, structures de cout, systemes 
statistiques, reglementations, etc.). y compris l'echange 
de competences techniques. 

Dans le domaine du transport multimodal, du pragres 
teclmologique et de la" co11te11euri.rntio11 

8. Analysera Jes incidences des systemes et des ba
remes de transport multimodal sur les debouches com
merciaux dans le contexte de la liberalisation et de la pri
vatisation. II conviendrait de tenir compte, dans cette 
analyse, de la necessite d'cncourager des operations con
jointes de transport multimodal commercialement et eco
nomiquernent efficaces; 



9. Etablira un ouvrage de reference (guide du trans
port multirnodal) a I 'intention des responsables et des 
professionnels, exposant Jes principes fondamentaux du 
transport rnultimodal, Jes problernes et les ecueils, les 
solutions possibles et Jes principales questions qui 
doi vent etre re glees par le secteur public et le secteur pri
ve des pays qui s'efforcent de developper le transport 
multi modal; 

10. Suivra !'evolution de la conteneurisation et des 
techniques de transport connexes pouvant avoir des re
percussions, en particulier pour Ies pays en developpe
rnent, sur I' infrastructure nationale des transports et les 
besoins d'investissement, y compris !'evolution dans le 
domaine de la normalisation des conteneurs. 

Dans le domaine de la reglementatio11 des transports 
maritimes 

11. Decide que le secretariat de la CNUCED mene
ra a terme les travaux en cours sur l'avarie commune, en 
collaboration etroite avec les organisations internationa
les competentes representant des parties commerciales, 
notamment le CMI, ]'Union internationale d'assurances 
transports et 1 'AIDE; 

12. Etudiera les modifications qui pourraient etre 
apportees a la Convention de 1952 sur la saisie conserva
toire des navires, en collaboration avec l'OMI, sous 
reserve de !'accord du Groupe intergouvernemental 
conjoint CNUCED/OMI d'experts des privileges et hy
potheques maritimes et des questions connexes, et apres 
la Conference ONU/OMI de plenipotentiaires sur Jes pri
vileges et hypotheques maritimes; 

13. Etudiera les aspects juridiques de la location de 
navires en credit-bail dans les pays en developpement, 
ainsi que les problemes rencontres par ces derniers; 

14. Surveillera ('application des instruments inter
nationaux dans le dornaine des transports maritirnes, qui 
ont ete adoptes sous les auspices de l'ONU et qui sont 
actuellement en vigueur. 

En s'acquittant de sa tache, la Commission perma
nente accordera une attention particuliere a la situation 
des pays les rnoins avances, et proposera des moyens 
d'ameliorer !curs capacites. 

Renforcement de la cooperation technique 
et mise en valeur des ressources humaines 

Le secretariat de la CNUCED : 

Dcms le domaine de la mise en \'C1leur des ressources 
humaines 

I. Coordonnera les activites du programme TRAIN
MAR visant a encourager la cooperation entre les cen
tres de formation a la gestion des transports maritimes, et 
prendra des mesures pour renforcer ]'aptitude de chaque 
centre, compte dGment tenu de la necessite d'utiliser au 
mieux ses competences dans le domainc maritime, a: 

35 

a) Definir Jes besoins en matiere de mise en valeur 
des ressources humaines; 

b) Mettre au point ou adapter des programmes de for
mation concernant des aspects prioritaires de la politique 
generale, de !'exploitation et de la preparation a une 
Carriere; 

c) Mettre au point et executer des programmes con
joints avec d'autres centres; 

d) Echanger des donnees d'experience; 

2. Etablira des programmes pour contribuer au bon 
deroulement des operations de transport multi modal, a la 
bonne gestion des ports et a la bonne organisation des 
transports maritimes et des services connexes; 

3. Organisera des seminaires et des ateliers pour 
faire connai'tre Jes resultats des etudes de la CNUCED et 
pour apprendre aux responsablcs a mieux planifier et ge
rer les activites liees aux transports maritimes, notam
ment en ce qui concerne la planification strategique; 

4. Entretiendra et renforcera ses liens de collabora
tion avec l'OIT, l'OMI et d'autres organisations interna
tionales qui s' occupent de I' elaboration, de la promotion 
et de !'execution de programmes de misc en valeur des 
ressourccs humaines; 

5. En collaboration etroite avec les organisations 
competentes, comme le BIMCO, etablira un programme 
pedagogique sur les chartes-partics, en mettant tout par
ticulierement !'accent sur !'utilisation des clauses relati
ves a !'expedition de produits importants pour les pays 
en developpement. 

Dans le domaine de la cooperation technique 

6. Apportera, sur demande, des conseils et une assis
tance dans lcs domaines relevant de sa competence, con
cernant par exemple : 

a) La definition des besoins dans le domaine de 
I 'infrastructure; 

h) La realisation d'etudes sur les possibilites d'inves
tissement et de creation de coentrepriscs dans le sccteur 
des transports maritimes, en collaboration avec la 
Banque mondiale et d"autres organisations competcntes; 

,) La gestion des transports maritimes, des ports et 
des operations de transport multimodal dans le cadre de 
programmes comme !'!PP, JOBMAR et le SIAM; 

d) L'identification des goulets d'etranglement qui en
travent le trafic le long de la cha1ne de transport; 

e) L'harmonisation et la modernisation des lois et 
reglements nationaux relatifs aux transports maritimcs; 

f) L'harmonisation et la coordination snus-regionale 
dans le domaine du transport nrnltimodal, en consulta
tion s'il y a lieu avec les milieux professionncls. par le 
biais d'etudes comparatives sur !'experience de divers 
pays et de diverses sous-regions: 

R) L'introduction de l'EDI, compte tenu de l'irnpor
tance du systeme EDIFACT pour l'cfficacite du com
merce et des transports ainsi que de la necessite de 
commencer par harmoniser Jes procedures et la docu
mentation. 



MANDAT DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS PORTUAIRES* 

l. Le Groupe intergouvernemental d'experts etudie
ra Jes facteurs qui peuvent contribuer a une gestion effi
cace et au developpement durable des ports et des ser
vices portuaires connexes, en vue d' encourager des 
services de transports maritimes competitifs et de renfor
cer les capacites commerciales. 

2. En s'acquittant de sa tache, le Groupe intergou
vernemental d'experts: 

a) Mettra I' accent sur deux grands elements du nou-
veau programme de travail, a savoir : 

L'organisation des ports, y compris Jes questions 
relatives a la privatisation, a la gestion commer
ciale, a la dereglementation et a la legislation en 
vigueur; 
La gestion des ports, y compris les questions rela
tives a la mise en valeur des ressources humaines, 
a la planification strategique, a la commercialisa
tion, au developpement durable et aux besoins 
d' investissement; 

b) Pour completer les connaissances specialisees du 
secretariat, demandera a certains ports de faire part de 
leur experience en matiere d'organisation et de gestion 
portuaires; 

c) Evaluera, en tenant dGment compte de la concur
rence entre les ports, Jes possibilites d'une cooperation 
regionale accrue dans le domaine de \'organisation et de 
la gestion des ports; 

a) Examinera Jes publications pertinentes etablies par 
le secretariat a la demande du Groupe intergouverne
mental d'experts portuaires de 1990: 

* Approuve par le Conseil du commerce et du developpement a la 
deuxieme partie de sa trente-neuvieme session. le 26 mars 1993. 
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i) En analysant leur diffusion et en evaluant l'inten~t 
qu'elles ont suscite, en etudiant si leurs recom
mandations pertinentes sont applicables et quelles 
sont Jes informations suppJementaires necessaires 
pour le developpement de ports et de services 
portuaires connexes competitifs, en particulier 
dans les pays en developpement et Jes pays en 
transition; 

ii) En fournissant une contribution du secteur por
tuaire a ('identification d'importantes lacunes 
dans !'information sur !'organisation et la gestion 
des ports disponibles aupres des organisations 
internationales et des associations portuaires, 
au moyen de seminaires et de conferences et dans 
Jes publications, pour determiner s'iJ est neces
saire de renforcer la diffusion de l'information 
disponible; 

iii) En formulant un avis professionnel sur certains 
themes du programme de travail approuve aux
quels la Commission permanente du developpe
ment des secteurs de services (Transports mari
times) devrait accorder la priorite; 

e) Passera en revue les travaux accomplis par le se
cretariat dans le domaine de la formation a la gestion 
portuaire et de la cooperation technique; evaluera leurs 
incidences sur le developpement de ports et de services 
portuaires connexes competitifs et, dans ce contexte, 
evaluera Jes besoins non satisfaits par les differents types 
de formation disponibles aupres de sources bilaterales 
et multilaterales afin de definir d'eventuels champs 
d'activites futures de la CNUCED dans ce domaine; 

j) Etablira un rapport sur les questions susmention
nees qu 'ii presentera a la Commission permanente du 
developpement des secteurs de services (Transports ma
ritimes) a sa deuxieme session. 



GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL CONJOINT CNUCED/OMI 
D'EXPERTS DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES MARITIMES 

ET DES QUESTIONS CONNEXES 

Entente commune devant etre suivie 
par le Groupe intergouvernemental conjoint* 

Le Groupe intergouvememental conjoint d'experts 
suit les regles et pratiques appropriees de la CNUCED 
en tenant compte de celles des grandes commissions du 
Conseil du commerce et du developpement, lorsqu'il se 
reunit a Geneve, et Jes regles et pratiques appropriees de 
l'OMI, en tenant compte de celles du Comite juridique, 
lorsqu'il se reunit a Londres, etant entendu que: 

I. Le Groupe intergouvernemental conjoint d'ex
perts elit un president et trois vice-presidents. L'un des 
vice-presidents est designe en tant que rapporteur par le 
Groupe intergouvememental conjoint d' experts. 

2. Le Bureau ainsi elu assume ses fonctions pour 
toute la duree du Groupe intergouvernemental conjoint 
d'experts. Si l'un des membres du Bureau se trouve in
disponible ou n'est plus en mesure de continuer a assu
mer ses fonctions, un remplas;ant est elu parmi Jes repre
sentants appartenant a la meme region geographique. 

3. Les travaux du Groupe intergouvernemental con
joint d'experts et du groupe de session font l'objet de 
rapports complets etablis conformement aux regles et 
pratiques applicables telles qu' elles ont ete precisees 
dans le preambule. Le projet de rapport du groupe de 
session et le projet de rapport du Groupe intergouverne
mental conjoint d'experts sont soumis pour examen et 
approbation au groupe de session et au Groupe inter
gouvernemental conjoint d'experts, respectivement. 

4. La participation aux sessions du Groupe intergou
vernemental conjoint d'experts est etablie comme suit: 

a) Les membres de la CNUCED et Jes membres de 
1 '0MI ont le droit de participer a toutes Jes sessions du 
Groupe intergouvernemental conjoint d' experts, avec 
droit de vote; 

h) Les membres associes de l'OMI ont le droit de 
participer aux sessions, sans droit de vote; 

c) L'Organisation des Nations Unies, Jes institutions 
specialisees et I' Agence internationale de l'energie ato
mique ont le droit de participer aux sessions, sans droit 
de vote; 

d) Les organisations intergouvernementales et Jes or
ganisations internationales non gouvernementales qui 
sont admises a participer aux reunions de la Commission 

* Rapport du Groupe intergouvernemental conjoint d'experts sur sa 
premiere session, annexe II (TD/B/C.4/AC.8/4). 
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des transports maritimes de la CNUCED ou du Comite 
juridique de l'OMI ont le droit de participer aux ses
sions, sans droit de vote. 

5. Des pouvoirs officiels ne sont pas exiges des re
presentants des gouvernements aux sessions du Groupe 
intergouvernemental conjoint d' experts. Toutefois, Jes 
gouvernements participant a toute session notifient par 
ecrit le nom de leur representant designe pour participer 
a la session, ainsi que le nom de tout suppleant et de tout 
conseiller. Les autres representants devraient egalement 
notifier par ecrit leur participation. 

6. Les langues officielles et les langues de travail 
pour toutes Jes sessions du Groupe intergouvernemental 
conjoint d' experts sont I' anglais, I' arabe, le chinois, 
l'espagnol, le frans;ais et le russe. 

7. Les fonctions des secretariats sont exercees con
jointement par le Secretaire general de la CNUCED et le 
Secretaire general de l'OMI. Lorsque Jes sessions du 
Groupe intergouvernemental conjoint d'experts se tien
nent a Geneve, Jes notifications des gouvernements et 
des organisations ainsi que Jes documents soumis pour 
Jes sessions doivent etre actresses au Secretaire general 
de la CNUCED, avec copie au Secretaire general de 
l'OMI, et inversement lorsque les sessions du Groupe 
intergouvernemental conjoint d'experts se tiennent a 
Landres. 

* 

* * 

NoTE ou SECRETARIAT. - En mai 1993, la Conference 
Nations Unies/OMI de plenipotentiaires pour !'elabora
tion d'une convention sur Jes privileges et hypotheques 
maritimes a adopte une resolution par laquelle elle a re
commande « aux organes competents de la CNUCED et 
de l'OMI, a la lumiere du resultat de la Conference, de 
convoquer a nouveau le Groupe intergouvernemental 
conjoint en vue d'etudier l'eventuelle revision de la Con
vention internationale de 1952 pour I' unification de cer
taines regles sur la saisie conservatoire des navires de 
mer et d'inviter Jes secretariats de la CNUCED et de 
l'OMI, en consultation avec Jes organisations non gou
vernementales competentes, telles que le Comite mari
time international, a etablir la documentation necessaire 
pour Jes reunions du Groupe ». Les recommandations 
formulees clans cette resolution ont ete approuvees par 
le Conseil du commerce et du developpement a sa 
quatrieme reunion directive (de presession), tenue 
en septembre 1993, et par I' Assemblee de I' OMI a sa 
dix-huitieme session. 



PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 
DEVELOPPEMENT DES SECTEURS DE SERVICES (ASSURANCES)* 

Conformement au texte intitule « Un nouveau parte
nariat pour le developpement : !'Engagement de Cartha
gene », adopte a la huitieme session de la Conference, et 
compte tenu de son mandat qui figure dans !'annexe B 
de la decision 398 (XXXVIII) du Conseil, la Commis
sion permanente du developpement des secteurs de ser
vices : promotion de secteurs de services competitifs 
dans Jes pays en developpement a adopte le programme 
de travail ci-apres dans le domaine des assurances pour 
la periode allant jusqu'a la neuvieme session de la Con
ference. 

En accomplissant sa tache, la Commission perma
nente tiendra dGment compte des travaux et de 
!'experience de l'ancienne Commission des invisibles et 
du financement lie au commerce, ainsi que du secretariat 
de la CNUCED, dans le domaine des assurances. 

A. - Promotion de la transparence 

Avec le concours d'entites regionales et sous
regionales, selon qu'il conviendra, la Commission per
manente rassemblera des renseignements sur Jes activi
tes, Jes marches et !'experience acquise dans le domaine 
des assurances, ainsi que des references bibliographiques 
sur ces sujets, en particulier en faisant : 

Une enquete statistique sur les operations d'assu
rance et de reassurance; 
Une etude sur !'evolution des assurances et de la 
reassurance, et en diffusera Jes resultats. 

B. - Promotion de services d'assurance competitifs 

Dans le but de developper et de renforcer le secteur 
des assurances et d'intensifier le commerce dans ce do
maine, la Commission permanente, en tenant compte des 
preoccupations particulieres des pays en developpement 
dans ce secteur : 

I. Fera une vaste etude comprenant : 
a) Un examen des principaux domaines de preoccu

pations concernant Jes politiques macro-economiques 
qui influent sur le secteur des assurances, ainsi que de 
la legislation, de la reglementation et de la surveillance 
des assurances a la lumiere des reformes economiques 
en cours ou possibles - notamment de la liberalisation 
progressive et de la privatisation des marches 
d' assurances - en insistant particulierement sur les 
questions de reglementation prudentielle et de protection 
des assures; 

*Adopte par la Commission permanente du dcvcloppemcnt des scc
tcurs de services (Assurances) a sa premicre session, le 5 fevrier 1993. 
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b) Une analyse, a partir des contributions rec;ues, de 
!'experience particuliere et generale des pays en deve
Ioppement et des pays passant a l'economie de marche 
en ce qui concerne la promotion d'un secteur des assu
rances adapte aux mecanismes du marche, ainsi que la 
privatisation et la liberalisation des marches d'assu
rances; 

c) Une etude sur les politiques et programmes dans le 
contexte de la cooperation regionale entre pays en deve
Ioppement, y compris sur la reassurance et Jes possibili
tes d'optimiser la conservation; 

d) Des renseignements decoulant d'un echange de 
donnees d'experience sur les moyens de developper 
I' assurance-credit au profit des petites et moyennes en
treprises dans les pays en developpement, afin de facili
ter leur acces au credit offert par le systeme financier. 

2. A partir d' etudes anterieures et des renseigne
ments disponibles a la CNUCED, elle examinera diffe
rents mecanismes possibles pour repondre aux besoins 
en matiere d'assurance et de reassurance concernant: 

Les catastrophes; 
- Les dommages ecologiques; 
- Les gros risques; 

en particulier en cas de reduction des capacites de reas
surance. 

3. En vue de favoriser ('expansion du secteur natio
nal de I' assurance agricole et rurale, compte tenu des tra
vaux realises par le secretariat de la CNUCED : 

a) Elle etudiera Jes liens entre les mecanismes d'assu
rance, Jes systemes de credit rural et les strategies de de
veloppement dans ce secteur, ainsi que le rC>le des coope
ratives; 

b) Elle etudiera les regimes d'assurance pour les re
coltes, le betail, l'aviculture et !'aquaculture. 

Dans ses travaux, la Commission permanente accor
dera une attention particulicre /1 la situation des pays les 
moins avances et suggerera des moyens d'ameliorer 
leurs capacites. 

C. - Renforcement de la cooperation technique 
et de la mise en valeur des ressources humaines 

Le secretariat de la CNUCED fournira, sur demande 
et dans les limites des ressources disponibles, une assis
tance technique : 

i) En matiere de cooperation tcch11iq11e, ii fournira 
des conseils et une assistance dans les domaines 
relevant de sa competence. 
Par exemple: 

Revision de la legislation concern ant lcs assu
rances ou redaction d'une nouvelle legisla-



tion, et assistance pour la mise en place 
d'organismes de surveillance efficaces; 

Etude de la possibilite de creer et de renforcer 
des organismes d'assurance nationaux ou 
regionaux, ainsi que des etablissements de 
formation et de recherche dans le domaine 
des assurances; 

Organisation d'ateliers au niveau regional, en 
vue d'etudier en detail le fonctionnement 
concret de mecanismes d'assurance agricole, 
leur infrastructure, Jes actuelles procedures 
d'evaluation des dommages et de reglement 
des sinistres, Jes pratiques de commercialisa
tion, etc.; 
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ii) En matiere de mise en valeur des ressources 
humaines: 

Contribution au renforcement des pro
grammes d'education et de formation propo
ses aux niveaux national et regional dans le 
domaine des assurances, y compris de la 
science actuarielle; 
Organisation et direction de reunions, d'ate
liers et de seminaires a !'intention d'autorites 
de surveillance, d'assureurs et de reassureurs, 
en vue de promouvoir l'echange de donnees 
d'experience et de diffuser Jes resultats des 
etudes de la CNUCED, ainsi que de former 
des cadres moyens et superieurs pour une ges
tion plus efficace des activites d'assurance. 



MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DU DEVELOPPEMENT 
DES SECTEURS DE SERVICES 

Afghanistan 
Algerie 
Allemagne 
Arabie saoudite 
Argentine 
Armenie 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Belgique 
Bolivie 
Bresil 
Bulgarie 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Costa Rica 
Cote d'Ivoire 
Croatie 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
Espagne 
Etats-Unis d' Amerique 
Ethiopie 
Federation de Russie 
Finlande 
France 

Ghana 
Grece 
Honduras 
Hongrie 
Inde 
Indonesie 
Iran (Republique islamique d') 
Iraq 
Irlande 
Israel 
ltalie 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamai"que 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
Lesotho 
Liban 
Liberia 
Madagascar 
Malaisie 
Mali 
Maroc 
Maurice 
Mexique 
Mongolie 
Myanmar 
Nepal 
Niger 
Nigeria 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
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Pakistan 
Paraguay 
Pays-Bas 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Republique de Coree 
Republique populaire democra-

tique de Coree 
Republique tcheque 
Republique-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord 
Senegal 
Seychelles 
Slovaquie 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Thai"lande 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yougoslavie 
Zambie 
Zimbabwe 



MANDAT DE LA COMMISSION DE L'INVESTISSEMENT INTERNATIONAL 
ET DES SOCIETES TRANSNATIONALES* 

Conformement a la resolution 1995 (XIX) de 
I' Assemblee generale, telle que modifiee, et a la resolu
tion 49/130 de I' Assemblee generale, du 19 decembre 
1994, le Conseil du commerce et du developpement 
adopte le mandat ci-apres de la Commission de l'inves
tissement international et des societes transnationales. 

1. La Commission a notamment pour mandat : 
a) De promouvoir Jes echanges de vues et de donnees 

d' experience entre gouvernements, entreprises, orga
nismes intergouvernementaux, organisations non gou
vernementales, syndicats et experts interesses sur des 
questions relatives a l'investissement international, aux 
societes transnationales et a la creation d'un environne
ment propice au developpement des entreprises et du 
secteur prives; 

b) D'examiner la situation en ce qui concerne Jes ac
tivites de recherche et la publication d'informations sur 
Jes politiques, programmes et faits nouveaux relatifs a 
l'investissement international et aux societes transnatio
nales et a la creation d'un environnement propice au de
veloppement des entreprises et du secteur prives, et de 
donner des conseils ace sujet au secretariat; 

c) D'examiner la situation en ce qui concerne la four
niture d'une assistance technique aux gouvernements 
souhaitant etablir des regimes d' investissement et un 
environnement qui permettent d'attirer davantage 
d'investissements etrangers et d'appuyer le develop
pement des entreprises privees, contribuant ainsi a la 

* Decision 425 (XLI) adoptee par le Conseil du commerce et du de
veloppement le 31 mars 1995, annexe. 
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croissance economique et au developpement des pays 
d'implantation, et de donner des conseils a ce sujet au 
secretariat. 

2. La Commission examinera, a la demande de 
l' Assemblee generale, de la Conference OU du Conseil 
du commerce et du developpement, toute autre question 
concernant l'investissement international et Jes societes 
transnationales. 

3. La Commission continuera de passer en revue Jes 
travaux du Groupe de travail intergouvernemental 
d'experts des normes internationales de comptabilite et 
de publication. 

4. La Commission devrait etudier Jes domaines dans 
Iesquels il conviendrait de renforcer la cooperation tech
nique. 

5. Les travaux de la Commission devraient etre 
coordonnes avec ceux d'autres commissions et groupes 
de travail. 

6. Les travaux de la Commission devraient comple
ter ceux d' autres organismes internationaux, etant enten
du qu'il faut eviter les chevauchements. 

7. La Commission peut recommander au Conseil la 
constitution de groupes d'experts. 

8. La Commission presente au Conseil du commerce 
et du developpement des rapports periodiques sur ses 
travaux. 

9. La Commission se reunit chaque annee conforme
ment aux procedures en vigueur concernant le calendrier 
des reunions. La duree des sessions ne devrait pas depas
ser cinq jours. 



GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS DES NORMES 
INTERNATIONALES DE COMPTABILITE ET DE PUBLICATION* 

e) Que le Groupe devrait servir d'organe internatio
nal pour l'examen des questions de compatibilite et 
d'etablissement des rapports qui entrent clans le cadre 
des travaux de la Commission des societes transnatio
nales afin d' ameliorer l'accessibilite et la comparabilite 
des informations divulguees par les societes transnatio
nales; qu'il devrait examiner les faits nouveaux dans ce 

* Extrait du paragraphe 4 de la resolution 1982/67 adoptee par le 
Conseil economique et social le 27 octobre 1982, portant creation du 
Groupe de travail intergouvememental. Celui-ci a pour tiiche de pro
mouvoir, a l'echelle intemationale, !'harmonisation des pratiques des 
societes en matiere de comptabilite et de publication, de contribuer a 
I' etablissement de normes nation ales et regionales, et de tenir compte 
des interets des pays en developpement et des pays en transition dans 
le domaine de la publication d'informations. Ses membres s'entendent 
par consensus sur les meilleures methodes ou les principes directeurs 
a suivre pour publier des renseignements financiers et autres, et com
munique ses conclusions concertees aux gouvernements, aux orga
nismes de normalisation, aux societes transnationales ainsi qu'aux 
associations professionnelles de comptables et verificateurs. Le 
groupe oriente aussi Jes services consultatifs foumis par la CNUCED 
aux pays qui demandent une assistance dans le domaine de la compta
bilite et de la publication. C'est un organe subsidiaire de la Commis
sion de l'investissement international et des societes transnationales. 
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domaine, notamment les travaux des organes de normali
sation; et qu'il devrait concentrer son attention sur la for
mulation de priorites, compte tenu des besoins des pays 
d'origine et des pays hates, en particulier de ceux des 
pays en developpement; 

f) Que le Groupe devrait tenir compte des travaux 
[de !'ex] Groupe special de travail intergouvernemental 
d'experts des normes internationales de comptabilite et 
d'etablissement des rapports, ainsi que d'autres activites 
pertinentes dans ce domaine; qu'il devrait consQlter les 
organismes internationaux qu'il jugera appropries sur les 
questions ayant trait a la mise au point de normes inter
nationales de comptabilite et d'etablissement des rap
ports; et qu'il devrait aussi, le cas echeant, s'enquerir des 
vues d'autres parties interessees sur des questions speci
fiques; 

g) Que le Groupe devrait se reunir. .. une fois par an 
uniquement et faire rapport a la Commission [de 
l'investissement international et] des societes transnatio
nales sur Jes nouvelles mesures a prendre pour atteindre 
l 'objectif a long terme d' une harmonisation internatio
nale de la comptabilite et de l'etablissement des rapports 
dans le cadre des travaux de la Commission ... 



COMMISSION DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 
AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 

(Organe subsidiaire du Conseil economique et social, dont le service est assure 
par le secretariat de la CNUCED) 

a) Comite intergouvernemental de la science et de la 
technique au service du developpement* 

i) Norn : Commission de la science et de la techni
que au service du developpement (New York) 

Le Comite intergouvernemental de la science 
et de la technique au service du developpement et 
son organe subsidiaire, le Comite consultatif de la 
science et de la technique au service du develop
pement, seront transformes en une commission 
technique du Conseil economique et social; 

Cette commission technique devrait examiner 
a sa premiere session la question des dispositions 
financieres et les modalites selon lesquelles se
ront organises des groupes d'etude ou groupes de 
travail speciaux qui se reuniront entre les sessions 
pour examiner certaines questions interessant 
la science et la technique au service du develop
pement dans le cadre des resolutions 34/218 
et 41/183 de I' Assemblee generale, en date res
pectivement des 19 decembre 1979 et 8 decembre 
1986; la Commission pourrait etudier a ce titre la 
pratique du Comite consultatif de la science et de 
la technique au service du developpement; 

ii) Composition et participation : cinquante-trois 
membres elus par le Conseil economique et social 
pour un mandat de quatre ans; Jes frais de voyage 
d' un representant de chacun des Etats Membres 
participant a la Commission seront pris en charge 
par !'Organisation; 

iii) Principal objectif du programme : comme stipule 
dans les resolutions 34/218 et 41/183 de 
I' Assemblee; 

iv) Nature des produits et presentation de rapports : 
rapport au Conseil economique et social definis
sant Jes orientations possibles et contenant des re
commandations; 

v) Frequence et duree des sessions : une session de 
deux semaines tous Jes deux ans; 

* 

* * 

A sa septieme seance pleniere, le 30 avril 1992, le 
Conseil economique et social, rappelant la resolution 
46/235 de I' Assemblee generale, en date du 13 avril 

* Extrait de la resolution 46/235 adoptee par I' Assemblee generale 
le 13 avril 1992 (annexe, par. 7). 
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1992, relative a la restructuration et a la revitalisation de 
!'Organisation des Nations Unies dans Jes domaines eco
nomique et social et dans Jes domaines connexes, a de
cide: 

a) De supprimer son Comite des ressources naturelles; 

b) De creer une Commission ... de la science et de la 
technique au service du developpement, un Comite des 
ressources naturelles et un Comite des sources d'energie 
nouvelles et renouvelables et de l'energie pour le deve
loppement, conformement a la resolution 46/235 de 
I' Assemblee generale**; 

* 
* * 

NOTE ou SECRETARIAT. - La Commission de la 
science et de la technique au service du developpement a 
ete creee en application de la resolution 46/235 de 
I' Assemblee generale, relative a la restructuration et a la 
revitalisation de !'Organisation des Nations Unies dans 
les domaines economique et social et dans les domai
nes connexes. L'ex-Comite intergouvernemental de la 
science et de la technique au service du developpement 
et son organe subsidiaire, le Comite consultatif de la 
science et de la technique au service du developpement, 
ont ete transformes en commission technique du Conseil 
economique et social, a savoir la Commission de la 
science et de la technique au service du developpement. 

La Commission sert de forum pour : a) examiner Jes 
questions relatives a la science et a la technique et leurs 
incidences sur le developpement; b) favoriser une 
meilleure comprehension de la politique scientifique et 
technique, en particu!ier dans le cas des pays en develop
pement; c) formuler des recommandations et principes 
directeurs concernant la science et la technique au sein 
du systeme des Nations Unies. 

La Commission a tenu sa premiere session Jes 12 
et 13 avril 1993, a New York, et a decide d' axer ses 
travaux, pendant la periode d 'intersession 1993-1995, 
sur les themes suivants : techniques a utiliser pour les 
activites economiques a petite echelle afin de repondre 
aux besoins essentiels des populations a faible revenu; 
Jes incidences de la science et de la technique pour les 
femmes dans Jes pays en developpement; la science et la 
technique au service de la gestion integree des terres. 

** Extrait de la decision 1992/218 du Conseil economique et social. 



La Commission a tenu sa deuxieme session du 15 au 
24 mai 1995, a Geneve. Les debats ont essentiellement 
porte sur les rapports de ses groupes d'etude concernant: 
i) les techniques a utiliser pour Jes activites economiques 
a petite echelle afin de repondre aux besoins essentiels 
des populations a faible revenu; ii) Jes incidences de la 
science et de la technique pour Jes femmes dans Jes pays 
en developpement; iii) la science et la technique au ser
vice de la gestion integree des terres. 

A sa deuxieme session, la Commission a determine 
I' orientation de ses activites futures et a adopte un pro
gramme de travail pour la periode 1995-1997. Cons
ciente du fait que l'informatique joue un role decisif 
dans le developpement, la planification et la prise de de
cisions, elle a decide d'axer ses travaux pendant le pro
chain exercice biennal sur Jes techniques d'information 
et leurs incidences sur la croissance et le developpement, 
en particulier dans Jes pays du tiers monde. Pendant la 
periode d'intersession, Jes activites dans ce domaine se
ront executees par des groupes de travail et des groupes 
d' etude qui examineront des aspects particuliers de la 
question, notamment le cadre general, institutionnel, ju-
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ridique et infrastructure! necessaire a la mise au point, au 
transfert et a !'utilisation de techniques d'information. 
La Commission travaillera en liaison avec la CNUCED a 
l'etablissement d'un programme a long terme prevoyant 
des etudes par pays sur la science, la technique et la poli
tique d'innovation. 

La Commission, qui compte 53 membres, elus par le 
Conseil economique et social pour un mandat de quatre 
ans, se reunit tous Jes deux ans. Des groupes d'etude et 
groupes de. travail se reunissent entre Jes sessions pour 
examiner des questions particulieres relevant du mandat 
de la Commission. 

La resolution 4 7 /212 B de I' Assemblee generale 
(sect. III, par. 4), indique que Jes principaux services de 
secretariat necessaires a la Commission seront assures 
par la CNUCED, certaines activites de coordination a 
l'echelle du systeme etant confiees au Departement de la 
coordination des politiques et du developpement durable. 

Voir egalement Jes resolutions 46/235 et 48/179 de 
I' Assemblee generale, ainsi que Jes resolutions 1 993/71, 
1993/74, 1993/75 et 1993/320 du Conseil economique et 
social. 



MEMBRES DE LA COMMISSION DE LA SCIENCE ET DE 
LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT* 

Allemagne 
Antigua-et-Barbuda 
Arabie saoudite 
Autriche 
Azerbai"djan 
Belarus 
Belgique 
Bolivie 
Bresil 
Bulgarie 
Burundi 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo 
Costa Rica 

Danemark 
Egypte 
Espagne 
Etats-Unis d' Amerique 
Ethiopie 
Federation de Russie 
Guatemala 
Iles Marshall 
lnde 
Irlande 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jama"ique 
Japan 
Jordanie 
Koweit 
Malaisie 
Malawi 
Malte 

Maroc 
Mexique 
Niger 
Nigeria 
Ouganda 
Pakistan 
Pays-Bas 
Philippines 
Republique-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord 
Togo 
Ukraine 
Uruguay 
Viet Nam 

* La Commission comprend 53 membres elus par le Conseil economique et social, la repartition geographique des sieges 
etant la suivante: 13 sieges pour Jes pays d' Afrique, 11 pour Jes pays d' Asie, 10 pour Jes pays d' Amerique latine et des Ca
ra'ibes, 6 pour Jes pays d'Europe de !'Est et 13 pour Jes pays d'Europe occidentale et autres Etats. Cinquante et un membres 
ont ete elus. Leur mandat expirera le 31 decembre 1996. Deux membres du groupe des pays d'Europe occidentale et autres 
Etats restent a elire. 
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MANDAT DU COMITE SPECIAL DES PREFERENCES* 

VIII. - Dispositions institutionnelles 

1. . Le Cm_nite sp~cial des preferences est d'avis qu'il 
devra~! y ~v~tr au se1~ de la CN~CED un dispositif ap
propne qm s occupera1t des questions concernant la suite 
donnee a la resolution 21 (II) de la Conference, compte 
tenu de la resolution 24 (II) de la Conference. Le mandat 
de_ [l'organe approprie de la CNUCED] devrait etre le 
smvant: 

a) Passer en revue : 

i) Les effets du systeme generalise de preferences 
sur les exportations et les recettes d'exportation, 
sur l'industrialisation et le taux de croissance eco
nomique des pays beneficiaires, y compris Jes 
pays en voie de developpement les moins avan
c_es, et, ce fais~t, examiner, entre autres ques
tions,. celles qm ont trait aux produi ts couverts, 
aux hstes d'exceptions, a l'ampleur des reduc
tions, au fonctionnement des mecanismes de sau
vegarde (y compris Jes plafonds et Jes clauses 
echappatoires) et aux regles d' origine; 

ii) Les effets du systeme generalise de preferences 
sur le processus d'industrialisation, ainsi que sur 
le volume des exportations et Jes recettes 
d'exportation des pays en voie de developpement 
Jes moins avances, de meme que passer en revue 
et etudier Jes mesures speciales en faveur de ces 
pays dans le cadre du systeme general, comme ii 
est prevu dans la resolution 21 (II) de la Confe
rence; 

iii) En particulier les incidences que pourrait avoir, 
sur Jes recettes d'exportation des pays en voie de 
de~el?ppement qui beneficient deja d'avantages 
tanfatres, le partage de ceux-ci avec Jes autres 
pays en voie de developpement dans le cadre du 
systeme generalise de preferences, afin d'eviter 
notamment que Jes premiers ne subissent un pre
judice; 

iv) Le~ effort~ complementaires faits par les pays en 
vo1e de developpement pour profiter aussi pleine-

*Extrait de la resolution 75 (S-IV) adoptee par le Conseil du com
merce et du developpement le 12 octobre 1970. 
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ment que possible des avantages commerciaux 
possibles decoulant de l'octroi d'un traitement 
tarifaire special; 

v) Les autres problemes relatifs au fonctionnement 
du systeme; 

b) Passer en revue Jes questions concernant Jes mesu
res prises par Jes pays socialistes d'Europe orientale en 
vu~ de contribuer a la realisation des objectifs de la reso
lution 21 (II) de la Conference; 

c) Les taches ci-dessus seraient menees a bien dans 
Jes conditions appropriees par Jes moyens suivants : 

i) Examen et analyse annuels du fonctionnement du 
systeme; 

ii) Examen triennal visant a evaluer Jes avantages 
que le systeme procure aux pays beneficiaires et 
Jes possibilites d' ameliorer le systeme et son 
fonctionnement; 

iii) Examen approfondi, vers la fin de la periode ini
tiale d'application du systeme, en vue de determi
ner, compte tenu des objectifs de la resolution 
21 (II) de la Conference, s'il y a lieu de maintenir 
le systeme de preferences au-dela de cette pe
riode. 

2. Tous ces examens pcriodiques seraient aussi 
)'occasion de consultations multilaterales ou bilaterales 
entre pays donneurs et pays beneficiaires au sujet du sys
teme tel qu'il serait applique au depart, des modalites de 
son application et des modifications ulterieures. Ils don
neraient egalement aux pays developpes a economie de 
marche et aux pays en voie de developpement !'occasion 
de se consulter sur les possibilites d'ameliorer le systeme 
et. permettraient aussi aux pays socialistes d'Europe 
onentale et aux pays en voie de developpement de se 
consulter en vue d' appliquer prochainement et efficace
ment Jes mesures enoncees par les premiers dans leur de
claration commune, qui ont pour but de contribuer a la 
realisation des objectifs de la resolution 21 (II) de la 
Conference. 

3. Le Comite special des preferences considere qu' ii 
pourrait etre egalement necessaire d'organiser des con
sult~tions speciales sur tel ou tel aspect du systeme ne
cess1tant un examen d'urgence. Ces consultations pour
raien,t etre organisees en accord avec les gouvernements 
des Etats membres interesses et, s'ils le desirent, avec le 
concours du Secretaire general de la CNUCED. 



LE SYSTEME GENERALISE DE PREFERENCES 
PROCEDURES DE CONSULTATION* 

Le Conseil du commerce et du developpement prend 
note du rapport du Secretaire general de la CNUCED** 
etabli en application de la resolution 5 (VIII) du Comite 
special des preferences, du 1 er juillet 1977, et, en particu
Iier, des suggestions formulees en vue d'ameliorer le me
canisme de consultations sur Jes divers schemas de pre
ferences generalisees. Considerant Jes dispositions 
institutionnelles prevues dans la section VIII des conclu
sions concertees relatives au systeme generalise de pre
ferences, qui soot annexees a la decision 75 (S-IV) adop
tee le 13 octobre 1970 par le Conseil du commerce et du 
developpement a sa quatrieme session extraordinaire, le 
Conseil decide que Jes futures sessions annuelles du Co
mite special des preferences, qui devraient en principe 
durer deux semaines, devront etre organisees selon la 
procedure suivante : 

1. Les seances plenieres du Comite special des pre
ferences devraient etre consacrees avant tout aux ques
tions de caractere general concernant le systeme genera
lise de preferences. 

2. Pendant Jes sessions du Comite special des prefe
rences, des consultations plurilaterales officieuses de
vraient avoir lieu, sur demande, au sujet des divers 
schemas entre, d'une part, Jes pays beneficiaires de pre-

* Resolution 179 (XVIII) adoptee par le Conseil du commerce et 
du developpement le 17 septembre 1978. 

** TD/B/713. 
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ferences et, d'autre part, le pays donneur en cause. Ces 
consultations plurilaterales seraient privees et auraient 
un caractere confidentiel. 

3. Les dates des sessions annuelles du Comite spe
cial des preferences devraient, autant que possible, etre 
fixees de maniere que ces sessions precedent Jes exa
mens nationaux auxquels Jes pays donneurs de preferen
ces soumettent regulierement OU a titre special leurs 
schemas, afin de permettre auxdits pays de tenir compte 
des consultations menees au Comite special des prefe
rences en vue de l'amelioration continue de leurs sche
mas. Les consultations privees et plurilaterales pourront 
etre reprises d'un commun accord. La date de ces repri
ses sera fixee par le Secretaire general de la CNUCED 
en consultation avec Jes parties en cause. 

4. Le secretariat de la CNUCED etablira la docu
mentation de base necessaire aux examens annuels du 
systeme generalise de preferences ~t, a la de~ande ~es 
parties en cause, une documentat10n complemen_ta1re 
pour Jes consultations plurilaterales concernant Jes divers 
schemas, et ii aidera Jes participants Iors de ces consulta
tions, sur leur demande. 

5. Aux fins enoncees au paragraphe 4, les pays don
neurs de preferences et Jes pays beneficiaires de prefe
rences sont Jes uns et Jes autres, pries d'aider le secreta
riat a rass~mbler, bien avant Jes sessions du Comit~ 
special, les renseignements detailles et etendus qm 
peuvent etre necessaires. 



MANDAT DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS 
DES REGLES D'ORIGINE 

NOTE ou SECRETARIAT. - Asa septieme reunion directive (de presession), le 15 septembre 
1994, le Conseil du commerce et du developpement, conformement a la recommandation formu
lee par le Comite special des preferences a sa vingt et unieme session (mai 1994), a decide 
d'etablir un groupe intergouvernemental d'experts des regles d'origine ayant pour mandat de 
presenter au Comite special des preferences, en vue de l'examen general du SGP en 1995, des 
propositions visant a simplifier, harmoniser et ameliorer les regles d' origine*. 

* TD/B/EX(7)/2, par. 3; TD/B/41(1)/2, annexe I. 
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MANDAT DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS 
DES PRA TIQUES COMMERCIALES RESTRICTIVES 

Le Conseil du commerce et du developpement*, 

Rappe/ant que la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, dans sa resolution 
103 (V) du 30 mai 1979, a prie la Conference des Na
tions Unies sur Jes pratiques commerciales restrictives 
d'adresser au Conseil du commerce et du developpe
ment, par l'intermediaire de I' Assemblee generale, des 
recommandations sur Jes aspects institutionnels des tra
vaux a consacrer aux pratiques commerciales restrictives 
dans le cadre de la CNUCED, compte tenu des travaux 
entrepris dans ce domaine par d'autres organismes des 
Nations Unies, 

Rappe/ant en outre que I' Assemblee generale, en 
adoptant a l'unanimite, dans sa resolution 35/63, du 5 de
cembre 1980, !'Ensemble de principes et de regles equi
tables convenus au niveau multilateral pour le controle 
des pratiques commerciales restrictives, approuve par la 
Conference des Nations Unies sur Jes pratiques commer
ciales restrictives, a pris note des recommandations fai
tes par la Conference des Nations Unies sur Jes pratiques 
commerciales restrictives au sujet du mecanisme insti
tutionnel international figurant dans la section G de 
!'Ensemble de principes et de regles equitables, et a prie 
le Conseil du commerce et du developpement d'instituer, 
!ors de sa vingt-deuxieme session, un groupe intergou
vernemental d'experts de la CNUCED pour s'acquitter 
des fonctions specifiees dans ladite section, 

Notant que I' Assemblee generale a decide de convo
quer en 1985, sous Jes auspices de la CNUCED, une 
conference des Nations Unies qui reverrait tous Jes as
pects de !'Ensemble de principes et de regles equitables 
convenus au niveau multilateral pour le controle des pra
tiques commerciales restrictives, 

I. Decide d'instituer un groupe intergouvernemental 
d'experts des pratiques commerciales restrictives, qui se 
reunira aussi souvent qu'il sera necessaire, mais au 
mains une fois par an; 

2. Charge le Groupe intergouvernemental d'experts 
de s' acquitter des fonctions specifiees dans la section G 
de !'Ensemble de principes et de regles equitables et, a 
cet egard, de presenter au Conseil, au mains une fois par 
an, des rapports sur ses travaux, par I'intermediaire de la 
Commission des articles manufactures quand cela est 
faisable et approprie, ou, sinon, directement au Conseil; 

3. Prie le Secretaire general de la CNUCED 
d' apporter au Groupe intergouvernemental d' experts tout 
l'appui fonctionnel et technique approprie par I'inter
mediaire des services et structure existants du secretariat. 

* 

* * 
* Resolution 228 (XXII) adoptee par le Conseil du commerce et du 

developpement le 20 mars 1981. 
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L'ENSEMBLE DE PRINCIPES ET DE REGLES 
EQUITABLES CONVENUS AU NIVEAU MUL
TILATERAL POUR LE CONTROLE DES PRA
TIQUES COMMERCIALES RESTRICTIVES** 

G. - Mecanisme institutionnel international 

i) Dispositions institutionnelles 

I. Un groupe intergouvernemental d'experts des 
pratiques commerciales restrictives, agissant dans le ca
dre d'une commission de la CNUCED, servira de meca
nisme institutionnel. 

2. Les Etats qui auront accepte I 'Ensemble de prin
cipes et de regles devraient prendre Jes dispositions ap
propriees au niveau national ou regional pour faire face a 
Ieur engagement concernant !'Ensemble de principes et 
de regles. 

ii) Fonctions du Groupe intergouvernemental 

3. Le Groupe intergouvernemental aura Jes fonc
tions suivantes : 

a) Servir de cadre et prendre des dispositions pour 
des consultations, des discussions et des echanges de 
vues multilateraux entre Etats sur Jes questions concer
nant !'Ensemble de principes et de regles, en particulier 
son application et !'experience qui en decoule; 

b) Faire, et diffuser periodiquement, des etudes et des 
travaux de recherche sur Jes pratiques commerciales res
trictives en relation avec Jes dispositions de !'Ensemble 
de principes et de regles, en vue d'intensifier l'echange 
de donnees d'experience et de rendre plus efficace 
!'Ensemble de principes et de regles; 

c) Examiner Jes etudes, documents et rapports perti
nents qu'il aura demandes a des organismes appropries 
des Nations Unies; 

d) Etudier Jes questions relatives a !'Ensemble de 
principes et de regles, qui pourraient etre concretisees 
par des donnees sur Jes transactions commerciales et 
autres renseignements pertinents demandes a tous Jes 
Etats; 

e) Recueillir et diffuser des informations sur Jes ques
tions relatives a !'Ensemble de principes et de regles, a la 
realisation globale de ses objectifs et aux dispositions 
appropriees que Jes Etats ont prises au niveau national ou 
regional pour promouvoir un ensemble de principes et de 
regles efficaces, y compris ses objectifs et ses principes; 

** Ex trait du document TD/8/CONF. l 0/Rev. I. 



/) Adres,ser des rapports et recommandations appro
priees aux Etats sur les questions relevant de sa compe
tence, y compris sur !'application et la mise en oouvre de 
!'Ensemble de principes et de regles equitables convenus 
au niveau multilateral; 

g) Soumettre au moins une fois par an des rapports 
sur ses travaux. 

4. Dans I'exercice de ses fonctions, ni le Groupe in
tergouvememental ni aucun de ses organes subsidiaires 
n'agit comme un tribunal ou n'emet, de toute autre ma
niere, de jugement quant aux activites ou a la conduite 
de tel ou tel gouvernement ou de telle ou telle entreprise 
a !'occasion d'une transaction commerciale specifique. 
Le Groupe intergouvememental et ses organes subsi
diaires devraient eviter d'intervenir dans un differend 
entre entreprises parties a une transaction commerciale 
specifique. 
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5. Le Groupe intergouvernemental fixe Jes proce
dures qui peuvent etre necessaires pour traiter des ques
tions relatives au caractere confidentiel des renseigne
ments. 

iii) Procedure de revision 

6. Sous reserve de !'approbation de I' Assemblee ge
nerale, cinq ans apres !'adoption de !'Ensemble de pra
tiques et de regles, le Secretaire general de !'Organisa
tion des Nations Unies convoquera sous Jes auspices de 
la CNUCED une conference des Nations Unies pour 
revoir tous Jes aspects de !'Ensemble de principes et de 
regles. A cette fin, le Groupe intergouvernemental 
presentera a la conference des propositions tendant a 
ameliorer et a developper !'Ensemble de principes et de 
regles. 



MANDAT ET PROGRAMME DE TRAVAIL DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL 
SUR LE COMMERCE, L'ENVIRONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT* 

Le Conseil du commerce et du developpement, 

Rappe/ant la resolution 1995 (XIX) de I' Assemblee 
generale, telle que modifiee, et le texte intitule « Un nou
veau partenariat pour le developpement : !'Engagement 
de Carthagene », adopte par la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement a sa hui
tieme session, qui reconnait que la CNUCED devrait 
jouer un role important dans la mise en reuvre 
d' Action 21, en tenant compte des interactions entre de
veloppement, commerce international et environnement 
et conformement a son mandat en matiere de developpe
ment durable, 

Se referant a. Action 21, en particulier au paragra
phe 2.21 qui demande aux gouvernements de faire en 
sorte, par le canal des instances multilaterales competen
tes, notamment le GA TI (OMC) et la CNUCED, que les 
politiques internationales de I' environnement et celles 
qui concernent le commerce s'etayent mutuellement de 
fa<;on a favoriser un developpement durable, 

Prenant note de ce qu'a la premiere partie de sa qua
rantieme session ii a axe le role de la CNUCED sur 
!'analyse et le debat de politique generale, Jes travaux 
conceptuels, la formation d'un consensus entre Jes Etats 
membres sur les interactions entre politiques ecologiques 
et politiques commerciales, la diffusion de renseigne
ments aupres des decideurs et !'encouragement et la 
fourniture d'une assistance pour le renforcement des ca
pacites, 

Decide de constituer un Groupe de travail special sur 
le commerce, l'environnement et le developpement char
ge d'examiner, en vue de promouvoir le developpement 
durable, Jes interactions des politiques concernant le 
commerce, l'environnement et le developpement et des 
politiques connexes, en accordant une attention particu
liere aux problemes et a la situation speciale des pays en 
developpement, y compris des pays Jes mains avances, 
selon le mandat ci-apres : 

1. Examiner les incidences des politiques, des nor
mes et des reglementations en matiere d'environnement 
sur l'acces aux marches et sur la competitivite, en parti
culier dans le cas des pays en developpement, plus spe
cialement des pays Jes mains avances, et des pays en 
transition, en tenant compte des incidences financieres et 
technologiques; 

2. Identifier et analyser Jes nouveaux instruments de 
politique environnementale ayant des incidences sur le 
commerce, en tenant compte de la necessite d'une coo
peration intemationale pour assurer la transparence et 
la coherence des mesures visant a garantir la synergie 

* Conclusions et decisions 415 (XL) adoptees par le Conseil du 
commerce et du developpement le 27 mai 1994, annexe, section I. 
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des politiques environnementales et des politiques com
merciales; 

3. Etudier Jes debouches commerciaux et les conse
quences pour Jes exportateurs qui peuvent decouler de la 
demande de produits « ecologiques », en tenant compte 
des avantages et des cofits associes a une reduction des 
effets prejudiciables sur l'environnement des procedes 
de production et de la consommation. Les travaux du 
Groupe de travail special porteront initialement sur la 
definition et la certification des produits ecologiques; 

4. Etudier Jes programmes d'eco-etiquetage et d'eco
certification, ainsi que Jes possibilites de cooperation 
internationale dans ce domaine, en tenant compte des in
terets en matiere de commerce et de developpement 
durable des pays producteurs, en particulier des pays en 
developpement et des pays en transition. Les travaux du 
Groupe de travail special porteront initialement sur : 

a) Une analyse comparative des programmes actuels 
et prevus, en vue d'etudier des concepts tels que la re
connaissance mutuelle des eco-etiquettes et des equiva
lences entre objectifs et criteres environnementaux; 

b) Un examen des possibilites de tenir compte des in
terets des pays en developpement dans I'elaboration de 
criteres en matiere d'eco-etiquetage. 

5. Le Groupe de travail special devrait etudier Jes 
domaines dans lesquels ii conviendrait de renforcer la 
cooperation technique. 

6. Les travaux du Groupe de travail special devrait 
etre coordonnes avec ceux d'autres commissions et grou
pes de travail, notamment la Commission permanente 
des produits de base. 

7. Le Groupe de travail special peut recommander 
au Conseil la constitution de groupes d'experts. 

8. Les travaux du Groupe de travail special de
vraient completer ceux d'autres organismes internatio
naux, etant entendu qu'il faut eviter Jes chevauchements. 
Le Groupe de travail special devrait etudier les moyens 
de promouvoir Jes interactions entre la CNUCED et 
d'autres organisations intergouvemementales et regio
nales travaillant dans ce domaine, en tenant compte des 
decisions pertinentes adoptees par la Commission du de
veloppement durable a sa deuxieme session. 

9. Le Groupe de travail special mene a bien ses tra
vaux avant la neuvieme session de la Conference. II peut 
soumettre des rapports interimaires et presentera un rap
port final sur Jes resultats de ses activites au Conseil du 
commerce et du developpement. 

10. Le Groupe de travail special planifie son pro
gramme de travail conformement a l'usage, en tenant 
compte de la charge de travail et de la necessite 
d'achever ses travaux avant la neuvieme session de la 
Conference. 



MANDAT ET PROGRAMME DE TRAVAIL DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL 
SUR LE ROLE DES ENTREPRISES DANS LE DEVELOPPEMENT* 

Conformement a la resolution 1995 (XIX) de 
1' Assemblee generale, telle que modifiee, et au texte inti
tule « Un nouveau partenariat pour le developpement : 
l'Engagement de Carthagene », adopte par la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
a sa huitieme session, le Conseil du commerce et du de
veloppement, ayant realise l'examen et l'evaluation a 
mi-parcours du programme de travail du mecanisme in
tergouvememental de la CNUCED demande par la Con
ference a sa huitieme session, decide de constituer un 
Groupe de travail special sur le role des entreprises dans 
le developpement, dote du mandat sui vant : 

1. Le Groupe de travail special devrait analyser les 
relations entre le renforcement d'une capacite entrepre
nariale interieure, en particulier pour le developpement 
des petites et moyennes entreprises (PME), et le proces
sus de developpement. Une attention particuliere devrait 
etre accordee a la situation des pays les moins avances. 

2. Les themes d' analyse devraient couvrir Jes as
pects suivants : 

a) Role de l'Etat dans l'instauration de conditions fa
vorables a la promotion de ]'esprit d'entreprise et au de
veloppement viable des entreprises, specialement des 
PME, en particulier pour ce qui est : 

i) Du cadre reglementaire et des structures 
d' encouragement; 

ii) De la mise en valeur des ressources humaines; 
iii) Du renforcement des institutions et de l'appui ins

titutionnel; 
iv) Du secteur informel et de son integration a 

1' economie formelle; 
b) Interactions entre le developpement des PME et le 

developpement des marches financiers et des systemes 
bancaires: 

* Conclusions et decisions 415 (XL) adoptees par le Conseil du 
commerce et du developpement le 27 mai 1994, annexe, section II. 

52 

i) Creation d'une epargne interieure; 
ii) Acces aux marches financiers et autres sources de 

financement; 
c) Developpement des exportations et role des PME, 

compte dfiment tenu des avantages pouvant decouler du 
processus de globalisation; 

d) Identification des domaines ou une cooperation 
technique concernant la definition de grandes orienta
tions en vue de promouvoir le role des PME pourrait etre 
renforcee. 

3. Le Groupe de travail special devrait mener ses 
travaux de fa<;on progressive, conformement aux para
graphes 49 a 60 de !'Engagement de Carthagene. Dans 
!'esprit de !'Engagement de Carthagene, notamment des 
paragraphes 18 et 47, ii devrait etre guide par la necessi
te de promouvoir un consensus international sur des 
principes et des strategies d'action aux niveaux national 
et international visant a ameliorer Jes perspectives de de
veloppement des Etats membres, en particulier des pays 
en developpement. II devrait aussi servir de forum pour 
l'echange de donnees d'experience entre Jes Etats mem
bres, de fa<;on que ceux-ci puissent en tirer des enseigne
ments utiles pour !'elaboration et la mise en oeuvre de 
politiques a l'echelle nationale et internationale, ainsi 
que pour la cooperation economique internationale. 

4. Les travaux du Groupe de travail special de
vraient etre coordonnes avec ceux d'autres commissions 
et groupes de travail. 

5. Les travaux du Groupe de travail special de
vraient completer ceux d'autres organismes internatio
naux, etant entendu qu'il faut eviter Jes chevauchements. 

6. Le Groupe de travail special peut recommander 
au Conseil la constitution de groupes d'experts. 

7. Le Groupe de travail special peut soumettre des 
rapports interimaires et presente un rapport final sur Jes 
resultats de ses activites au Conseil du commerce et du 
developpement. 



MANDAT ET PROGRAMME DE TRAVAIL DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL 
SUR LES PERSPECTIVES COMMERCIALES DANS LE NOUVEAU CONTEXTE 

DU COMMERCE INTERNATIONAL* 

Conformement a la resolution 1995 (XIX) de 
I' Assemblee generale, telle que modifiee, et au texte inti
tule « Un nouveau partenariat pour le developpement : 
)'Engagement de Carthagene », adopte par la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
a sa huitieme session, le Conseil du commerce et du de
veloppement, ayant realise l'examen et !'evaluation a 
mi-parcours du programme de travail du mecanisme 
intergouvememental de la CNUCED demande par la 
Conference a sa huitieme session, decide de constituer 
un Groupe de travail special sur Jes perspectives com
merciales dans le nouveau contexte du commerce inter
national, dote du mandat suivant: 

I. Determiner les nouvelles perspectives commer
ciales decoulant de la mise en reuvre des accords du 
Cycle d'Uruguay, en particulier en termes de secteurs et 
de marches, en vue de renforcer la capacite des pays en 
developpement, notamment des pays les mains avances, 
et des pays en transition interesses de tirer pleinement 
parti de ces perspectives. 

2. Ameliorer la comprehension des consequences 
des nouvelles regles decoulant des accords du Cycle 

* Conclusions et decisions 415 (XL) adoptees par le Conseil du 
commerce et du developpement le 27 mai 1994, annexe, section III. 
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d'Uruguay et de leur suivi, et determiner ou et comment 
les pays en developpement et Jes pays en transition inte
resses pourraient etre aides a : 

a) Utiliser Jes clauses speciales de I' Acte final pre
voyant un traitement differencie et plus favorable; 

b) Appliquer Jes engagements souscrits et en tirer 
profit. 

3. Analyser les moyens de donner effet a la decision 
relative aux dispositions particulieres en faveur des pays 
les mains avances figurant dans l' Acte final. 

4. Determiner les domaines dans lesquels il convien
drait de renforcer la cooperation technique. 

5. Le Groupe de travail special s'acquitte de son 
mandat sous l' egide du Conseil du commerce et du deve
loppement et tient compte en particulier de !'analyse et 
de ]'evaluation approfondies par le Conseil des resultats 
du Cycle d'Uruguay. 

6. Les travaux du Groupe de travail special de
vraient completer ceux d'autres organismes internatio
naux, etant entendu qu'il faut eviter Jes chevauchements. 

7. Le Groupe de travail special peut soumettre des 
rapports interimaires et presente un rapport final sur Jes 
resultats de ses activites au Conseil du commerce et du 
developpement. 



MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL CHARGE D'ETUDIER 
LA QUESTION DE L' AJUSTEMENT STRUCTUREL POUR LA TRANSITION 

EN VUE DU DESARMEMENT* 

Le Conseil du commerce et du developpement, 

Rappelant la resolution 1995 (XIX) de I' Assemblee 
generale, telle que modifiee, 

Rappe/ant egalement le paragraphe 24 du texte intitu
le « Un nouveau partenariat pour le developpement : 
l'Engagement de Carthagene », adopte a la huitieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, qui enonce que : « L'apai
sement des tensions internationales, y compris !'atte
nuation des menaces pesant sur le monde, offre a tous Jes 
pays la possibilite - et la motivation - de reduire leurs 
depenses militaires, autant que cela est compatible avec 
leurs besoins legitimes en matiere de securite, et de con
sacrer des ressources non plus a des depenses d'arme
ment, mais a des fins socialement productives et de 
degager des ressources supplementaires pour le finance
ment du developpement. Les initiatives nationales dans 
ce domaine pourraient avoir des effets cumulatifs, en in
citant d'autres pays a s'engager dans la meme voie. La 
conversion des capacites et des technologies militaires 
a des fins civiles permettrait egalement d'adapter Jes 
structures de production aux besoins prioritaires de deve
loppement et faciliterait de nouveaux echanges commer
ciaux ainsi que de nouveaux apports techniques et finan
ciers. », 

Rappelant en outre le paragraphe 98 du texte intitule 
« Un nouveau partenariat pour le developpement : 
!'Engagement de Carthagene », qui enonce que : « Tous 
Jes pays devraient etudier la possibilite qu'ils ont, selon 
leur situation specifique et particuliere, de reduire leurs 
depenses militaires et de consacrer Jes fonds ainsi econo
mises a des fins socialement productives. La Conference 
se felicite des reductions deja entreprises OU prevues par 

* NOTE DU SECRETARIAT. - Parsa decision 399 (XXXIX) du 9 oc
tobre 1992, le Conseil du commerce et du developpement a cree un 
groupe de travail special charge d'etudier la question de l'ajustement 
structure! pour la transition en vue du desarmement. Par sa deci
sion 420 (XLI) du 30 septembre 1994, ii a adopte le mandat et le pro
gramme de travail du Groupe. 
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les pays developpes et Jes encourage a poursuivre dans 
cette voie, compte tenu de !'importance qu'une diminu
tion des depenses militaires peut avoir pour la reduction 
des desequilibres exterieurs et budgetaires et un accrois
sement des ressources financieres disponibles pour le de
veloppement. La Conference demande instamment aux 
pays en developpement de reduire leurs depenses mili
taires dans la mesure ou celles-ci apparaissent excessives 
au regard de leur situation specifique et particuliere, en 
reconnaissant Jes effets positifs qu'une telle reduction 
peut avoir Sur Jes politiques budgetaires visant a accele
rer la croissance et le developpement de ces pays. », 

Se referant a sa decision 399 (XXXIX), 

Decide d'etablir le mandat du Groupe de travail 
special charge d' etudier la question de I' ajustement 
structure! pour la transition en vue du desarmement 
comme suit: 

1. Conformement au paragraphe 99 du texte intitule 
« Un nouveau partenariat pour le developpement : 
!'Engagement de Carthagene », le Groupe de travail 
special, avec le soutien approprie du secretariat de la 
CNUCED, devrait etudier la question de l'ajustement 
structure! pour la transition en vue du desarmement et les 
consequences pour la croissance economique mondiale 
et le developpement. 

2. Les travaux du Groupe de travail devraient etre 
coordonnes avec ceux d' autres commissions et groupes 
de travail. 

3. Les travaux du Groupe de travail devraient com
pleter ceux d'autres organismes internationaux, etant en
tendu qu'il faut eviter Jes chevauchements. 

4. Le Groupe de travail menera a bien ses travaux en 
une session. II soumettra un rapport final sur les resultats 
de ses travaux au Conseil du commerce et du developpe
ment. 

5. Le Conseil decidera des dates de la session du 
Groupe de travail conformement aux procedures en vi
gueur concernant le calendrier des reunions. La duree de 
la session ne devrait pas depasser cinq jours. 



MEMBRES DES GROUPES DE TRAVAIL SPECIAUX 

NOTE DU SECRETARIAT. - Le document TD/B/42(1)/INF.1 indique la composition des 
groupes de travail speciaux. 

55 



NOTEINTERPRETATIVE DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU 
DEVELOPPEMENT CONCERNANT LE MANDAT DES COMMISSIONS 

PERMANENTES ET DES GROUPES DE TRAVAIL SPECIAUX* 

Dans leurs travaux, les commissions permanentes et Jes groupes de travail speciaux tien
dront compte, selon qu'il convient, des resultats de l'examen et du suivi par le Conseil du com
merce et du developpement des progres accomplis dans !'application du Programme d'action 
pour Jes annees 90 en faveur des pays Jes moins avances. 

* Decision 398 (XXXVIII) adoptee par le Conseil du commerce et du developpement le 7 mai 1992, annexe. 
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GROUPE DE TRAVAIL DU PLAN A MOYEN TERME 
ET DU BUDGET-PROGRAMME 

NoTE ou SECRETARIAT. -Asa huitieme session, tenue du 21 janvier au 10 fevrier 1969, le 
Conseil du commerce et du developpement a cree le Groupe de travail en tant qu'organe de 
session. En aoilt 1978, le Groupe de travail est devenu un organe intersession du Conseil. II 
compte 19 membres, elus pour un mandat d'un an et reeligibles. Voir egalement les resolu
tions 168 (XVIII) et 236 (XXIII) du Conseil. 
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CONSULTATIONS DU SECRETAIRE GENERAL DE LA CNUCED 

Le Conseil du commerce et du developpement* 

I. Decide qu' au debut de chaque trimestre les ordres 
du jour provisoires et les dates des reunions de la 
CNUCED prevues pour le trimestre commern;ant six 
mois plus tard devraient etre revus en fonction des be
soins organiques. A cette fin, le Secretaire general de la 
CNUCED consultera les representants des groupes re
gionaux pour avoir leur avis afin de pouvoir determiner 
les amenagements qu 'ii y aurait lieu d'apporter au calen
drier des reunions pour le trimestre considere, ainsi 
qu'aux ordres du jour provisoires de ces reunions. 

* 
* * 

IX. - Consultations** 

Notant qu'il est necessaire de donner aux consulta
tions un caractere plus automatique et davantage de 
transparence, 

27. Decide de renforcer et d'ameliorer encore les 
consultations existantes visees dans la decision 143 
(XVI) du Conseil du commerce et du developpement du 
23 octobre 1976; 

28. Decide egalement qu'il y a lieu de mettre en 
place un mecanisme consultatif officieux sur la base des 
consultations existantes visees ci-dessus afin de faciliter 
le contact entre les representants des Etats membres inte
resses, les coordonnateurs regionaux et, si possible, entre 
Jes titulaires de fonction se trouvant disponibles, ou entre 
eux et le Secretaire general de la CNUCED; en outre, ces 
consultations devraient avoir lieu de preference une fois 
par mois et, autant que possible, porter sur Jes reunions 
du mois qui suit; les ordres du jour de ces consultations 

* Extrait de la decision 143 (XVI) prise par le Conseil du com
merce et du developpement le 23 octobre 1976. 

** Extrait de la resolution 231 (XXII) adoptee par le Conseil du 
commerce et du developpement le 20 mars 1981. 
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devraient etre arretes au moins deux mois d'avance, 
si possible; ces consultations devraient etre organisees 
a des dates qui ne coi"ncident pas avec celles d'autres 
reunions. 

Elles devraient avoir pour but : 
a) De rassembler plus de renseignements, pour avoir 

des echanges de vues officieux dans les cas appropries, 
sur Jes questions de fond relatives aux reunions a venir; 

b) D'echanger des vues sur des problemes particu-
Iiers decoulant des negociations menees dans le ressort 
de la CNUCED; 

c) De preparer les questions d'intendance concernant 
!'organisation des reunions, par exemple election du Bu
reau, documentation, etc., afin d' assurer un demarrage 
plus facile des reunions; 

* 

* * 

83. Pour accroitre l'efficacite de l'actuel systeme de 
consultations avec les representants des Etats membres 
entre les sessions du Conseil du commerce et du deve
loppement, ainsi que celle de I' action intergouverne
mentale, le mecanisme informel de consultation que le 
Conseil a cree par sa resolution 231 (XXII) du 20 roars 
1981 (Jes « consultations mensuelles du Secretaire ge
neral ») devrait etre renforce en vue de la preparation 
et du suivi des travaux du Conseil. Les preparatifs des 
consultations informelles devraient prendre la forme 
d'echanges de vues entre le Secretaire general et Jes re
presentants des Etats membres siegeant au Bureau du 
Conseil. Ces echanges prealables devraient etre orga
nises aussi souvent que necessaire, pour permettre au 
Secretaire general de soumettre des recommandations 
a !'approbation des participants aux consultations in
formelles***. 

*** Extrait du texte intitule « Un nouveau partenariat pour le de
veloppement : ]'Engagement de Carthagene », adopte par la Confe
rence a sa huitieme session, le 25 fevrier 1992 (TD/364/Rev. I). 



METHODES DE TRAVAIL DU MECANISME INTERGOUVERNEMENTAL 
DE LA CNUCED* 

5. Le Groupe de travail a passe en revue les metho
des de travail du n;iecanisme intergouvernemental de la 
CNUCED et ii est convenu de ce qui suit : 

6. Les dispositions de la resolution 231 (XXII) du 
Conseil du commerce et du developpement qui ant trait 
a I' elaboration des programmes de travail et a Ja mise en 
reuvre des decisions des grandes commissions devraient 
etre appliquees de maniere systematique et faire I'objet 
d'un point de I'ordre du jour a chacune des sessions or
dinaires des grandes commissions. 

7. En examinant ce point de l'ordre du jour, chaque 
grande commission devrait, sans prejudice de son man
dat : a) passer en revue l'elaboration de son programme 
de travail et la suite donnee a ses decisions; b) envisager 
les travaux a venir, y compris les taches a inscrire OU a 
maintenir dans le programme de travail, et prendre des 
decisions a ce sujet; et c) veiller a ce que les taches spe
cifiques eventuelles soient clairement definies et qu'un 
calendrier soit fixe pour leur execution. Certaines tiiches 
specifiques pourraient etre confiees a des organes spe
ciaux ayant un mandat bien precis. 

8. Le document du secretariat etabli sur ce point de 
l'ordre du jour devrait suivre dans la mesure du possible 
le meme plan que les programmes inscrits au chapitre du 
budget-programme de !'Organisation des Nations Unies 
relatif a la CNUCED, et en reproduire Jes elements per
tinents. Au vu de I'examen de I'efficacite des travaux 
en cours, Jes grandes commissions reevalueront Jes de
mandes qu'elles ont adressees anterieurement au secreta
riat et donneront des directives pour le processus de fixa
tion d'un ordre de priorite qui est envisage dans la regle 
104.6 du reglement regissant la planification des pro
grammes. 

9. Les consultations mensuelles organisees par le 
Secretaire general de la CNUCED en application de la 
decision 143 (XVI) et de la resolution 231 (XXII) du 
Conseil devraient etre encore renforcees en tant que ca
dre utile pour des discussions informelles, et elles de
vraient se tenir regulierement, normalement le meme 
jour de chaque mois. Le champ des consultations pour
rait etre etendu a des exposes sur Jes activites recentes du 
secretariat. 

10. Avant !'adoption d'une resolution ou d'une de
cision ayant des incidences financieres, le secretariat 
continuera de soumettre a I'organe intergouvernemental 
interesse, conformement a l 'article 31 du reglement inte
rieur du Conseil, un etat officiel des incidences adminis-

* Extrait du rapport du Groupe de travail intergouvernemental spe
cial sur l'etude approfondie de la structure et des fonctions du meca
nisme intergouvernemental de !'Organisation des Nations Unies dans 
les domaines economique et social, cree en application de la deci
sion 347 (XXXIV) du Conseil du commerce et du developpement 
(TD/B/1154). 
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tratives et financieres indiquant toutes Jes depenses 
estimatives associees a la decision, avec tous autres ren
seignements disponibles concernant Jes ressources ne
cessaires, y compris, le cas echeant, Jes besoins en per
sonnel supplementaire, frais de voyage, consultants, 
documentation, etc. 

11. Le nombre des questions de fond inscrites a 
I' ordre du jour pour les sessions des grandes commissions 
et des autres organes subsidiaires devrait en regle generale 
etre limite a trois questions, dont I'une devrait porter sur 
le programme de travail de l'organe interesse. La reduc
tion de 30 %, par rapport a 1986, du nombre de semaines 
de reunions tenues en 1987 et la reduction correspondante 
de 25 % du volume de la documentation de la CNUCED 
sont le signe d'une tendance encourageante. 

Reunions 

1. Etablissement du calendrier 

12. Un calendrier clair et stable des reunions de la 
CNUCED devra etre etabli. Un projet de calendrier de
vrait etre presente au Conseil a sa session de printemps. 
Ce projet de calendrier devrait indiquer Jes reunions, 
avec des dates precises, pour le reste de l'annee en cours 
et pour l'annee suivante, contenir des programmes indi
catifs des reunions pour Jes annees ulterieures allant jus
qu' a la session suivante de la Conference, et donner des 
dates provisoires, aux fins de planification, pour toutes 
les reunions ordinaires. Entre la session de printemps du 
Conseil et sa session d'automne, des consultations de
vraient etre engagees entre Jes Etats membres interesses 
et Jes coordonnateurs regionaux au sujet du calendrier. 

13. Le calendrier des reunions devrait etre adopte a 
la session d'automne du Conseil et Jes dates devraient 
alors etre fixees pour le reste de I' annee en cours et pour 
l'annee suivante. Les secretariats de la CNUCED et 
de l'Office des Nations Unies a Geneve devraient plani
fier leur programme de travail sur la base du calendrier 
adopte. 

2. Frequence et duree des reunions 

14. En regle generale, ii ne devrait pas y avoir a la 
CNUCED plus d'une reunion a la fois. Cette regle ne 
s'appliquera pas aux reunions demandees par I' Assem
blee generale OU par des organismes exterieurs a la 
CNUCED, ni aux reunions portant sur un produit de 
base determine. 

15. Les grandes commissions devront normalement 
tenir deux sessions ordinaires entre les sessions de la 



Conference. La duree normale de ces sessions devrait 
etre de sept jours ouvrables. 

16. II ne devrait pas y avoir plus de trois sessions de 
grandes commissions au cours d'une annee donnee. 

17. La duree des reunions tenues par des organes 
subsidiaires des grandes commissions et par des groupes 
d'experts ne devrait normalement pas depasser celle des 
sessions de la grande commission interessee. La session 
annuelle du Groupe intergouvernemental d'experts des 
pratiques commerciales restrictives devrait avoir une 
duree de cinq jours ouvrables. 

18. Sauf dans le cas des organes habilites a se reunir 
chaque annee, pas plus d'une reunion d'un organe subsi
diaire rattache a une grande commission ou relevant de 
sa competence ne devrait se tenir au cours d'une meme 
annee. Cette regle ne s'appliquera pas aux reunions de
mandees par I' Assemblee generale OU par des organes 
exterieurs a la CNUCED, ni aux reunions portant sur un 
produit de base determine. 

3. Preparatifs en vue des reunions 

19. Normalement, aucune reunion intergouverne
mentale ne devra etre prevue pour la semaine precedant 
Jes sessions ordinaires du Conseil. 

20. Pendant la semaine precedant une session du 
Conseil du commerce et du developpement ou d'une 
grande commission, des consultations informelles de 
12resession devraient avoir lieu entre Jes representants des 
Etats membres interesses et Jes coordonnateurs regio
naux au sujet des questions d'organisation et, selon qu'il 
est approprie, au sujet des questions de fond; cette pe
riode pourrait egalement etre consacree par Jes groupes a 
des preparatifs internes concrets. Le President ou le pre
sident designe dans le cas du Conseil et le President sor
tant dans le cas d'une grande commission devraient etre 
associes aces consultations. 

21. Les reunions informelles d'information tenues 
par le secretariat avec des representants des Etats mem
bres interesses et Jes coordonnateurs regionaux pour Jes 
renseigner sur Jes questions a traiter devraient se tenir 
deux semaines avant le debut d'une session du Conseil 
du commerce et du developpement ou d'une grande 
commission. 

4. Conduite des travaux 

22. La seance pleniere d'ouverture des sessions or
dinaires des grandes commissions devra normalement 
commencer a 10 heures. 

23. II faudra faire le maximum pour commencer 
toutes Jes reunions de la CNUCED dans Jes 15 minutes 
qui suivent I'heure affichee pour la seance. Si la per
sonne qui preside ne le juge pas possible, elle devra fixer 
une nouvelle heure pour le debut de la seance, ou la re
porter d'au mains trois heures. 

24. Sauf le dernier jour ordinaire d'une session, 
aucune seance ne devrait normalement etre prevue pour 
commencer apres 16 heures ni se poursuivre apres 
18 heures. 
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25. Le dernier jour ordinaire d'une session, la 
seance de cloture devrait normalement etre prevue pour 
18 heures au plus tard et ne pas se prolonger au-dela 
de 21 heures. 

26. Lars des sessions du Conseil du commerce et du 
developpement, ainsi que des grandes commissions, tous 
Jes efforts devraient etre fairs pour Ii miter a I 0 minutes 
la duree des declarations des diverses delegations et du 
secretariat. 

27. Si· necessaire, au cours de la semaine suivant 
une session d'une grande commission, une seance ple
niere de cloture pourra etre tenue a seule fin d'adopter le 
projet de rapport de la session. 

28. Les reunions de groupes d'experts et autres re
unions auxquelles participent des experts techniques de
vraient etre organisees ,de maniere a faciliter le dialogue 
entre Jes experts des Etats membres interesses et entre 
ces experts et les membres du secretariat. 

Documentation 

29. Pour Jes reunions, le secretariat ne devrait nor
malement etablir qu'un seul document de fond sur 
chaque question de fond inscrite a l'ordre du jour et sur 
la question concernant le programme de travail. 

30. Le secretariat devrait continuer de limiter a 
24 pages la longueur des documents etablis pour Jes 
reumons. 

31. Les rapports des reunions devraient rester limi
tes a un maximum de 32 pages. Ces rapports devraient 
contenir de brefs resumes des principales questions 
traitees, ainsi qu'un resume des debats. 

32. Les documents que le secretariat etablit pour des 
reunions et qui contiennent plus de I 0 pages de texte 
autres que des tableaux statistiques devraient comporter 
un bref resume indiquant le contenu du document. 

33. Si la documentation etablie par le secretariat en 
vue d'une reunion ne peut etre disponible dans toutes les 
langues officielles dans Jes delais requis (six semaines 
pour Jes documents de fond et huit semaines pour les 
ordres du jour annotes), le Secretaire general de la 
CNUCED engagera des consultations avec Jes represen
tants des Etats membres interesses et Jes coordonnateurs 
regionaux en vue du report de la reunion. 

34. Si une documentation de base est demandee et 
que les Etats membres soient d' accord, cette documen
tation devrait etre etablie dans toutes les langues offi
cielles. 

35. Le Secretaire general de la CNUCED est prie 
d'etablir une Iiste complete des publications periodiques 
et speciales de la CNUCED, donnant des renseignements 
sur leur contenu, leur longueur, leur periodicite et la date 
de leur premiere parution, leur tirage, Jes langues dans 
lesquelles elles paraissent, le chiffre des ventes, et toutes 
autres donnees pertinentes. Un groupe de travail special 
cree par le Conseil entreprendra, sur la base des rensei
gnements en question, un examen de ces publications, a 
la lumiere de leur impact et de leur utilite pour les utili
sateurs finals, ainsi que de la demande les concernant, et 
rendra compte de ses constatations au Conseil a la pre
miere partie (automne) de sa trente-cinquieme session. 



ASSISTANCE TECHNIQUE DANS LE DOMAINE COMMERCIAL 
ET DANS LES DOMAINES CONNEXES 

L'Assemblee generate*, 

Ayant examine la resolution 44 (VII) du Conseil 
du commerce et du developpement, en date du 21 sep
tembre 1968, relative a !'assistance technique dans le do
maine commercial et dans Jes domaines connexes, 

Notant la declaration faite a ce sujet par le Secretaire 
general de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement lors de la septieme session du 
Conseil, 

* Resolution 2401 (XXIII) adoptee par I' Assemblee generale le 
13 decembre 1968. 
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Rappe/ant ses resolutions 2207 (XXI) du 17 de
cembre 1966 et 2297 (XXII) du 12 decembre 1967, 

1. Fait siennes Jes recommandations contenues dans 
la resolution 44 (VII) du Conseil du commerce et du 
developpement; 

2. Decide que la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement sera une organisation 
participante dans le cadre du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, conformement a la resolu
tion 2029 (XX) de I' Assemblee generale, en date du 
22 novembre 1965. 



ACCORD ENTRE LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR LE DEVELOPPEMENT ET LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES 

SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT 

Le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment et la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement (ci-apres denommes les «Parties»), 

Considerant que I' Assemblee generale des Nations 
Unies a etabli le Programme des Nations Unies pour le 
developpement (ci-apres denomme le « PNUD ») afin 
d'appuyer et de completer les efforts deployes par les 
pays en developpement pour accelerer leur progres eco
nomique et social, 

Ayant present a !'esprit le desir de l'Assemblee gene
rale de voir les organismes des Nations Unies jouer le 
role de partenaires dans cette entreprise commune, 

Conscients du fait que la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement (ci-apres de
nommee I'« Agent d' execution ») est prete a participer 
aux activites de cooperation technique du PNUD avec 
les gouvemements beneficiaires, visant a donner effet 
aux resolutions et decisions de I' Assemblee generale des 
Nations Unies, du Conseil economique et social et du 
Conseil d'administration du PNUD (ci-apres denommes 
les « organes directeurs du PNUD » ), 

Resolus a accroitre I' efficacite du PNUD en tant 
qu'instrument de cooperation intemationale avec les 
pays en developpement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

PORTEE DU PRESENT ACCORD 

Les Parties au present Accord, considerant qu'elles 
exercent des fonctions complementaires dans le domaine 
de la cooperation intemationale pour le developpement, 
decident de conjuguer leurs efforts et d'entretenir des re
lations de travail etroites pour s'acquitter de leurs man
dats respectifs ainsi que pour atteindre leurs buts particu
liers et leurs objectifs communs. L' Agent d'execution, 
sachant que le PNUD joue un role directeur dans la reali
sation de ces objectifs au sein du systeme des Nations 
Unies, convient de participer en partenariat avec lui 
et avec les gouvemements beneficiaires a !'execution 
d'activites de cooperation technique (ci-apres denom
mees « projets » ). Les relations entre les Parties en ce 
qui conceme !'execution de ces activites sont regies par 
le present Accord. 

Article I/ 

CONDITIONS D'EXECUTION DES PROJETS 

1. Les conditions generales de !'execution des pro
jets par I' Agent d'execution en vertu du present Accord 
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sont definies dans les resolutions et decisions pertinentes 
des organes directeurs du PNUD, ainsi que dans les 
accords que le PNUD peut conclure avec Jes gouverne
ments beneficiaires. Les conditions particulieres et les 
dispositions concretes relatives aux projets sont enoncees 
dans les descriptifs des projets ou d'autres documents 
analogues (ci-apres denommes « descriptifs des pro
jets ») que le PNUD, I' Agent d' execution et le gouverne
ment beneficiaire peuvent etablir d'un commun accord. 

2. Le texte de !'Accord de base type d'assistance 
aux gouvemements actuellement utilise par le PNUD est 
joint au present Accord. Le PNUD consulte I' Agent 
d'execution sur toute modification importante qu'il se 
propose d'apporter ace texte, et Jui communique une co
pie de chaque accord signe. 

Article lll 

LE REPRESENTANT RESIDENT DU PNUD 

Les Parties reconnaissent que le Representant resident 
du PNUD dans un pays est responsable, pleinement et en 
demier ressort, au nom de I' Administrateur du PNUD, 
de tous les aspects du programme du PNUD dans le pays 
considere. Le Representant resident du PNUD exerce les 
fonctions de chef d'equipe a l'egard des representants 
des organismes participant au programme. II a egalement 
pour tache d'aider le gouvernement beneficiaire, selon 
que de besoin, a coordonner le programme du PNUD 
avec d'autres programmes nationaux, bilateraux et multi
lateraux executes dans le pays. A cette fin, I' Agent 
d'execution tient le Representant resident au courant de 
la planification et de I' elaboration de ses pro jets. 

Article IV 

COOPERATION A L'EXECUTION DES PROJETS 

Les Parties au present Accord cooperent pleinement 
entre elles et avec le gouvernement beneficiaire a 
!'execution des projets, afin d'atteindre Jes objectifs 
fixes dans leurs descriptifs. Les Parties se consultent au 
sujet de toute question pouvant influer sur la realisation 
de ces projets. 

Article V 

INFORMATION CONCERNANT LES PROJETS 

1. Les Parties procedent periodiquement a des 
echanges de vues, entre elles et avec le gouvernement 



beneficiaire, sur les progres de !'execution des projets, le 
cout de ces derniers et Jes avantages qui en decoulent, et 
chacune repond a toute demande d'information que 
l'autre peut legitimement Jui adresser ace sujet. L' Agent 
d'execution fait regulierement rapport au PNUD sur 
!'execution des projets, aux dates et sous la forme conve
nues par Jes Parties. 

2. Le PNUD et le gouvernement beneficiaire peuvent 
s'assurer a tout moment de l'etat d'avancement des pro
jets executes par I' Agent d'execution conformement au 
present Accord, et I' Agent d'execution accorde toute faci
lite au PNUD et au gouvernement beneficiaire a cette fin. 

Article VI 

CONDITIONS D'EMPLOI DU PERSONNEL 
AFFECTE AUX PROJETS 

1. Pour garantir le maximum d'efficacite, de compe
tence et d'integrite dans !'execution des projets, le 
PNUD definit Jes conditions d' emploi du personnel 
affecte aux projets en consultation avec Jes organismes 
des Nations Unies. L' Agent d'execution convient d'exa
miner ces conditions d'emploi avec bienveillance en vue 
de leur adoption. 

2. L' Agent d'execution convient de respecter dans 
toute la mesure possible Jes principes regissant les appels 
d'offres internationaux pour l'achat de biens et services 
contractuels destines aux projets. A cet egard, ii tient 
compte: 

a) Des prescriptions des organes directeurs du PNUD 
concernant la marge de preference a accorder aux pays 
en developpement et aux principaux pays donateurs 
sous-utilises; 

b) De la necessite d'utiliser Jes diverses monnaies 
dont dispose le PNUD. 

3. Les experts, consultants et fournisseurs de biens 
et services contractuels et, en general, toutes les person
nes fournissant des services a I' Agent d'execution dans 
le cadre de projets doivent, dans tous Jes cas, satisfaire 
aux plus hautes exigences en matiere de qualification et 
de competence, et rencontrer l'agrement du PNUD. 

Article VII 

STATUT ET RESPONSABILITE DE L' AGENT D'EXECUTION 

En ce qui concerne )'execution des projets, !'Agent 
d' execution a le statut d' entrepreneur independant a 
l'egard du PNUD. II est responsable envers le PNUD de 
!'execution desdits projets. 

Article VI/I 

PROPRIETE INTELLECTUELLE 

I. Le PNUD est proprietaire des brevets, droits 
d'auteur et autres droits de meme nature sur Jes de-
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couvertes, inventions ou travaux resultant de )'execution 
de projets dans le cadre du present Accord (ci-apres 
denomme « droits de propriete intellectuelle » ), confor
mement aux dispositions de I' Accord de base type 
d'assistance conclu entre le PNUD et le gouvernement 
considere. 

2. L' Agent d'execution informe promptement le 
PNUD de toute occasion de faire valoir des droits de 
propriete intellectuelle, ainsi que des mesures qu'il a 
prises pour etablir de tels droits. II convient de prendre 
Jes dispositions necessaires, en consultation avec le 
PNUD et le gouvernement beneficiaire interesse, pour 
assurer la protection de ces droits par l'enregistrement 
ou d'autres moyens conformes a la legislation appli
cable, et de veiller a ce que Jes gouvernements benefi
ciafres se voient octroyer les licences voulues pour pou
voir utiliser ou exploiter les droits en question. 

Article IX 

COOT DES PROJETS 

1. Le PNUD s' engage a prendre a sa charge toutes 
Jes depenses directes faites par I' Agent d'execution au 
titre de la realisation des projets, a concurrence des mon
tants fixes dans les budgets faisant partie des descriptifs 
des projets ou determines d'un commun accord par les 
Parties. II s'engage egalement a accorder a I' Agent 
d'execution des avances dans les monnaies voulues 
pour aider ce dernier a faire face aux depenses courantes 
afferentes auxdits projets. 

2. Le PNUD s'engage a prendre a sa charge les 
autres depenses, y compris les depenses non imputees 
relatives a !'execution des projets, que I' Agent 
d'execution peut faire pour fournir des services au 
PNUD en vertu du present Accord, a concurrence de 
montants determines conformement aux resolutions et 
decisions des organes directeurs du PNUD. 

3. L'Agent d'execution s'acquitte de tous Jes enga
gements et obligations contractes envers des tiers pen
dant I' execution des pro jets conforrnement au present 
Accord. Le PNUD n'assume la responsabilite d'aucune 
depense autre que celles qui sont precisees aux paragra
phes 1 et 2 du present article. 

Article X 

MONNAIES ET T AUX DE CHANGE 

1. Les Parties se consultent periodiquement au sujet 
de )'utilisation des monnaies dont elles disposent, afin de 
Jes employer efficacement. 

2. Le taux de change operationnel de l'ONU est ap
plique pour Jes conversions monetaires entre le PNUD et 
I' Agent d'execution dans le cadre du present Accord. 



Article XI 

ETATS FINANCIERS ET COMPTES 

I. L' Agent d'execution tient a jour des comptes, 
livres et pieces justificatives concemant Jes projets, indi
quant Jes fonds qu'il a re~us et depenses, conformement 
a son reglement financier et a ses regles de gestion finan
cieres, dans la mesure ou ils sont applicables. 

2. L' Agent d'execution fait periodiquement rapport 
au PNUD sur la situation financiere des projets, aux 
dates et sous la forme que le PNUD peut fixer. 

3. L'Agent d'execution demande a son commissaire 
aux comptes OU a un verificateur exterieur independant 
d'examiner ses comptes et livres ayant trait aux projets 
et de Jui presenter des rapports a ce sujet, et il commu
nique ces rapports au PNUD. 

4. Sans que cela limite la portee generale des dispo
sitions qui precedent, I' Agent d'execution presente au 
PNUD, le plus tot possible apres la cloture de chaque 
exercice financier, des etats financiers apures indiquant 
la situation des credits fournis par le PNUD pour finan
cer Jes projets. 

5. L' Agent d'execution cloture les comptes de cha
que projet le plus tot possible, mais en regle generale 12 
mois au plus tard apres I' achevement des travaux prevus 
dans le descriptif ou la cessation du projet. Des credits 
sont ouverts pour regler les engagements non liquides a 
la cloture des comptes. 

Article XII 

SUSPENSION OU CESSATION DE L' ASSISTANCE 

I. Les Parties reconnaissent que la realisation des 
objectifs d'un projet est d'une importance capitale, mais 
que le PNUD peut juger necessaire de mettre fin a un 
projet ou de retirer al' Agent d'execution la responsabili
te de sa mise en reuvre, en cas de circonstances compro
mettant sa realisation. Les dispositions du present article 
s'appliquent a toutes les situations de ce genre. 

2. Le PNUD consulte !'Agent d'execution s'il se 
presente des circonstances qui, a son avis, compromet
tent ou menacent de compromettre la bonne execution 
d'un projet ou la realisation de ses objectifs. L' Agent 
d'execution informe sans delai le PNUD de toute cir
constance de ce genre dont ii peut avoir connaissance. 
Les Parties cooperent afin de remedier a la situation ou 
d'en eliminer Jes causes, et ne menagent aucun effort a 
cette fin, l' Agent d'execution prenant notamment sans 
delai des mesures correctives si lesdites circonstances lui 
sont imputables, si elles sont de son ressort ou s'il a le 
pouvoir d'y remedier. 

3. Le PNUD peut a tout moment, apres que les cir
constances en question se sont produites et a l'issue de 
consultations appropriees, suspendre !'execution du pro
jet, en adressant un avis ecrit al' Agent d'execution et au 
gouvemement beneficiaire, sans prejudice de !'adoption 
ou du maintien des mesures prevues dans le paragraphe 
precedent. Le PNUD peut indiquer a I' Agent d' exe-

64 

cution et au gouvemement beneficiaire les conditions 
dans lesquelles ii serait dispose a autoriser la reprise du 
projet en question. 

4. Si la cause de la suspension n'est pas rectifiee ou 
eliminee dans les 14 jours qui suivent la date de I' avis de 
suspension adresse par le PNUD au gouvernement ou a 
I' Agent d'execution, le PNUD peut, par avis ecrit, a tout 
moment pendant que subsiste cette cause : 

a) Mettre fin au projet, ou 
b) Mett(e fin a !'execution de ce projet par I' Agent 

d'execution pour s'en charger lui-meme ou la confier a 
un autre agent, avec effet a partir de la date indiquee 
dans l'avis ecrit. 

5. a) Au cas ou ii est mis fin au projet en vertu des 
dispositions du paragraphe precedent, le PNUD rem
bourse a !'Agent d'execution toutes les depenses que 
celui-ci peut faire ou avoir faites (et pour lesquelles des 
credits ont ete prevus dans le descri ptif du pro jet) afin 
d'executer le projet en question jusqu'a la date effective 
de sa cessation, y compris : 

i) La partie des frais generaux de I' Agent 
d'execution correspondant au projet (le cas 
echeant), dans la mesure OU le montant depense 
au titre du projet par I' Agent d'execution (jusqu'a 
la date effective de la cessation) est imputable au 
montant total affecte par le PNUD au projet (indi
que dans le descriptif); 

ii) Le cofit raisonnable de la cessation de I' execution 
du projet. 

Le montant des remboursements a I' Agent d' execution 
en vertu de la presente disposition, ajoute au montant 
que le PNUD Jui a deja verse au titre du projet, n'excede 
pas le montant total que le PNUD a affecte audit projet. 

b) Si les responsabilites de I' Agent d' execution con
cernant !'execution d'un projet sont transferees au 
PNUD ou a un autre agent, I' Agent d' execution coopere 
avec le PNUD afin que le transfert s' effectue de fa~on 
ordonnee. 

6. En cas de force majeure ou situation analogue 
l'empechant de mener a bien un projet, !'Agent d'exe
cution en informe le PNUD sans retard et peut, avec 
!'accord de ce dernier, renoncer a executer le projet. En 
pareil cas, a moins que Jes Parties n'en conviennent autre
ment, le PNUD rembourse a I' Agent d' execution Jes de
penses qu'il a effectuees jusqu'a la date du desistement. 

Article XI/I 

LEVEE DES IMMUNITES 

L' Agent d'execution peut lever Jes privileges et im
munites accordes a des experts, consultants, societes, or
ganismes et, en general, a toute personne fournissant des 
services en application de !'accord d'assistance de base 
conclu par le PNUD avec le gouvernement, si, a son 
avis, les immunites en question entravent le cours de la 
justice et peuvent etre levees sans nuire a l'accom
plissement du projet ni aux interets du PNUD ou de 
I' Agent d' execution. L' Agent d' execution accueille fa
vorablement toute demande de levee d'immunites que 
Jui adresse le PNUD. 



Article XIV 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

1. Toute question pour laquelle aucune disposition 
n'est prevue dans le present Accord ou tout differend 
entre le PNUD et I' Agent d'execution est regle par voie 
de negociation entre les Parties, compte tenu des reso
lutions et decisions pertinentes des organes directeurs 
du PNUD. 

2. Si une question ne peut etre reglee par voie de ne
gociation, chaque Partie peut demander au President de 
la Cour internationale de Justice de designer un concilia
teur ou arbitre. La procedure de conciliation ou d'arbi
trage est determinee par le conciliateur ou l'arbitre en 
consultation avec les Parties. La recommandation du 
conciliateur ou la sentence arbitrale contient un expose 
des raisons qui la motivent. Les Parties prennent dfiment 
en consideration la recommandation du conciliateur et 
respectent la sentence arbitrate. Les depenses de conci
liation ou d'arbitrage sont partagees egalement entre les 
Parties. 

Article XV 

DENONCIATION 

I. Le present Accord peut etre denonce par l'une OU 

I' autre Partie, par notification ecrite adressee a I' autre 
Partie. II cesse de produire ses effets 60 jours apres Ja re-
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ception de ladite notification, sous reserve que la denon
ciation concernant Jes projets en cours ne devienne ef
fective qu'avec J'assentiment des deux Parties. 

2. Les dispositions du present Accord restent en vi
gueur apres sa denonciation dans la mesure necessaire 
pour permettre de proceder methodiquement au regle
ment des comptes entre le PNUD et I' Agent d' execution 
et, s'il y a lieu, avec chaque gouvernement beneficiaire. 

Article XVI 

MODIFICATIONS 

Le present Accord peut etre modifie par accord ecrit 
entre Jes Parties. 

Article XVI/ 

ENTREE EN VIGUEUR 

Le present Accord entrera en vigueur a la date de sa 
signature et le restera tant qu'il n'aura pas ete denonce 
conformement a !'article XV ci-dessus. 

EN FOi DE QUOI Jes soussignes, a ce dfiment autorises, 
ont signe le present Accord en double exemplaire aux 
dates et lieux indiques au-dessous de leurs signatures 
respectives. 



DISPOSITIONS RELATIVES A LA PARTICIPATION D'ORGANISATIONS 
NON GOUVERNEMENTALES AUX TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT* 

I. - CRIT:ERES A APPLIQUER POUR ETA
BLIR LA LISTE D'ORGANISATIONS NON 
GOUVERNEMENTALES PREVUE A L'AR
TICLE 77 DU REGLEMENT INTERIEUR DU 
CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVE
LOPPEMENT 

1. L'organisation en cause doit s'interesser aux 
questions du commerce et du commerce dans ses 
rapports avec le developpement. A cet egard, elle doit 
etablir de maniere appropriee qu' elle s 'occupe de ques
tions qui relevent du mandat confie a la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
(CNUCED) en vertu de la resolution 1995 (XIX) de 
l' Assemblee generale, en date du 30 decembre 1964. 

2. En examinant la demande presentee par une orga
nisation non gouvernementale au titre de l'article 77 du 
reglement interieur, le Secretaire general de la Confe
rence et le Bureau du Conseil partiront du principe que 
les relations a instituer avec cette organisation doivent 
viser, d'une part, a permettre au Conseil et (ou) a ses or
ganes subsidiaires d'obtenir des renseignements ou des 
conseils aupres d'organisations connaissant particuliere
ment bien les questions a propos desquelles ces relations 
seront instituees et, d' autre part, a permettre a des orga
nisations qui representent une fraction importante de 
!'opinion publique de faire connaitre leurs vues. Par con
sequent, la participation de chaque organisation aux acti
vites de la CNUCED doit se limiter aux questions qui 
relevent de la competence particuliere de cette organisa
tion ou auxquelles elle attache un interet particulier. 

3. Les buts et objectifs de !'organisation doivent etre 
conformes a !'esprit, aux buts et aux principes de la 
Charte des Nations Unies. 

4. L'organisation doit s'engager a appuyer Jes tra
vaux de la CNUCED et a promouvoir la connaissance de 
ses principes et activites, eu egard a ses propres buts et 
objectifs, ainsi qu'a la nature et a la portee de sa compe
tence et de ses activites. 

5. L' organisation doit jouir d'une reputation bien 
etablie et representer une proportion importante des per
sonnes organisees dans le domaine particulier ou elle 
exerce son activite. A cette fin, un groupe d'organisa
tions peut etre represente par un comite mixte OU tout 
autre organe autorise a participer a des consultations au 

* Decision 43 (VII) prise par le Conseil du commerce et du deve
loppement le 20 septembre 1968. 
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nom du groupe tout entier. II est entendu que si une 
opinion minoritaire se fait jour sur un point particulier au 
sein d'un tel comite de liaison, elle sera presentee a la 
CNUCED en meme temps que !'opinion de la majorite. 

6. L'organisation doit avoir un siege officiel, avec 
un directeur administratif. Elle doit avoir une confe
rence, une convention ou tout autre organe directeur. En 
presentant sa demande en vertu de !'article 77, l'organi
sation doit indiquer le nom de son directeur administratif 
ou de son representant accredite qui sera charge de la 
liaison avec le Secretaire general de la CNUCED. 

7. L'organisation doit avoir autorite pour parler au 
nom de ses membres par l'intermediaire de ses represen
tants accredites. Les preuves de cette autorite seront pre
sentees sur demande. 

8. L'organisation doit avoir une structure internatio
nale, avec des membres exen;ant le droit de vote pour 
des questions concernant la politique generale ou 
l'action des organisations internationales. Toute organi
sation internationale qui n'est pas constituee en vertu 
d'un accord intergouvernemental sera consideree comme 
une organisation non gouvernementale aux fins de 
I' article 77. 

9. Une organisation internationale qui fait partie 
d'un comite ou d'un groupe d'organisations internatio
nales figurant deja dans la liste prevue a !'article 77 ne 
sera normalement pas inscrite sur cette liste. 

JO. Pour decider de l'inscription d'une organisation 
non gouvernementale sur la liste prevue a l'article 77, le 
Secretaire general de la CNUCED et le Bureau du Con
seil tiendront compte du fait que le domaine d'activite de 
)'organisation en question est ou non le meme ou essen
tiellement le meme que celui d'une institution speciali
see ou d'une organisation intergouvernementale visee au 
paragraphe 18 de la resolution 1995 (XIX) de I' Assem
blee generale. 

11. Pour inscrire une organisation non gouverne
mentale sur la Iiste prevue a !'article 77, ii sera tenu 
compte de la nature et de la portee de ses activites, ainsi 
que du concours que la CNUCED peut en attendre dans 
l'exercice des fonctions que lui assigne la resolu
tion 1995 (XIX) de I' Assemblee generale. 

12. En etablissant la liste prevue a !'article 77, le 
Conseil fera une distinction entre : 

a) Les organisations qui exercent des fonctions et ont 
un interet essentiel dans la plupart des champs d'activite 
du Conseil, et qui, par consequent, seraient admises a 
beneficier des droits prevus a I' article 77 du reglement 
interieur du Conseil lors des reunions du Conseil et 



a !'article 75 du reglement interieur des comm1ss1ons 
!ors des reunions de toutes ces commissions (elles 
seraient denommees « organisations de la categorie 
generale » ); 

b) Les organisations qui connaissent particulierement 
bien des questions relevant du mandat d'une ou de deux 
commissions ou du Conseil lui-meme, qui s'en occu
pent, et qui, par consequent, seraient admises a benefi
cier des droits prevus a !'article 75 du reglement inte
rieur des commissions interessees et, lorsque le Conseil 
examine ces questions precises, des droits prevus a 
!'article 77 du reglement interieur du Conseil (elles 
seraient denommees « organisations de la categorie 
Speciale » ). 

II. - PROCEDURE QUE LE BUREAU DEVRA 
APPLIQUER POUR S' ACQUITTER DES 
FONCTIONS QUI LUI INCOMBENT EN 
VERTU DE L' ARTICLE 77 DU REGLE
MENT INTERIEUR DU CONSEIL 

1. Le Bureau se reunira sur recommandation du 
Secretaire general de la CNUCED toutes Jes fois que 
des questions relevant des dispositions de I' article 77 
doivent etre examinees. Chaque fois que cela est pos
sible, le Secretaire general de la CNUCED consultera 
egalement Jes membres du Bureau par voie de corres
pondance. 

2. Le Bureau examinera Jes demandes adressees au 
Secretaire general de la CNUCED par des organisations 
non gouvernementales, ainsi que Jes memoires explica
tifs et autres documents que ces organisations auront pu 
joindre a leur demande. A cet egard, ii sera dfiment tenu 
compte des recommandations et notes explicatives pre
sentees par le Secretaire general au sujet de chaque 
demande. 

3. En se fondant sur la documentation presentee en 
vertu du paragraphe 2 ci-dessus et sur Jes criteres concer
nant !'institution de relations avec Jes organisations non 
gouvernementales, le Bureau donnera alors au Secretaire 
general de la CNUCED son avis sur Jes organisations 
non gouvernementales a faire figurer dans la liste prevue 
a !'article 77. Si besoin est, la question sera mise aux 
voix et une decision sera prise a Ja majorite des membres 
du Bureau presents et votants. Toute recommandation du 
Bureau ayant pour effet de refuser !'inscription d'une 
organisation non gouvernementale sur la liste sera consi
deree comme definitive. 
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III. - DISPOSITIONS RELATIVES A LA PAR
TICIPATION D'ORGANISATIONS NATIO
NALES NON GOUVERNEMENTALES AUX 
ACTIVITES DE LA CNUCED (REGISTRE) 

Les organisations nationales non gouvernementales 
jouissant d'une reputation bien etablie et censees pouvoir 
apporter une contribution importante aux travaux de la 
CNUCED peuvent etre inscrites par le Secretaire general 
de la CNUCED sur un registre institue a cette fin. 
L'inscription d'une organisation nationale au registre ne 
pourra avoir lieu qu'apres consultation de l'Etat membre 
interesse. 

IV. - RELATIONS AVEC LES ORGANISA
TIONS NON GOUVERNEMENTALES EN 
MATIERE DE SECRETARIAT 

Le Secretaire general de la CNUCED sera autorise, 
dans Jes limites des moyens dont ii dispose, a offrir aux 
organisations non gouvernementales figurant dans la 
Iiste prevue a !'article 77 (c'est-a-dire aux organisations 
non gouvernementales des categories generale et spe
ciale) et aux organisations non gouvernementales ins
crites au registre et visees a la partie III ci-dessus Jes ser
vices suivants : 

I. Distribution des documents du Conseil et de ses 
organes subsidiaires qui, de l'avis du Secretaire general 
de la CNUCED, peuvent interesser ces organisations. 

2. Acces au service de documentation de Ja 
CNUCED reserve a la presse et, periodiquement, aux 
autres informations destinees au public et concernant Jes 
activites de la CNUCED qui semblent devoir interesser 
ces organisations. 

3. Organisation d'echanges de vues officieux sur des 
questions presentant un interet particulier pour des 
groupes ou organisations. 

V. - APPLICATION DE L'ARTICLE 77 DU 
REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL ET 
DE L' ARTICLE 75 DU REGLEMENT INTE
RIEUR DES COMMISSIONS DU CONSEIL 

Aux fins de I' article 77 du reglement interieur du 
C"1tseil et de !'article 75 du reglement interieur des 
Commissions, seules Jes organisations non gouverne
mentales faisant partie soit de la categorie generale, soit 
de la categorie speciale prevues ci-dessus au paragra
phe 12 de Ja partie I seront censees figurer sur la liste 
visee dans ces articles et, par consequent, etre admises a 
beneficier des droits qui y soot enonces. 



ORGANISMES INTERGOUVERNEMENTAUX 

Agence de cooperation culturelle et technique 
Alliance des pays producteurs de cacao 
Assemblee paritaire ACP-CEE 
Association des organisations africaines de promotion commerciale 
Association des pays exportateurs de minerai de fer 
Association des pays producteurs de caoutchouc nature! 
Association des pays producteurs d' etain 
Association europeenne de libre-echange 
Association internationale de promotion du the 
Association latino-americaine d'integration 
Banque africaine de developpement 
Banque arabe pour le developpement economique en Afrique 
Banque centrale des Etats de I' Afrique de l'Ouest 
Banque de developpement des Caraibes 
Banque interamericaine de developpement 
Banque internationale de cooperation economique 
Banque internationale d'investissement 
Banque islamique de developpement 
Bureau international des tarifs douaniers 
Bureau du Pacifique Sud pour la cooperation economique 
Bureau international des textiles et du vetement 
Centre international pour Jes entreprises publiques des pays en developpement 
Chambre de compensation de I' Afrique de I' Ouest 
Commission centramericaine du transport maritime 
Comite consultatif international du coton 
Comite consultatif juridique afro-asiatique 
Comite maritime intergouvernemental permanent 
Comite permanent consultatif du Maghreb 
Commission des Communautes europeennes 
Communaute des Caraibes 
Communaute economique de I' Afrique de I' Ouest 
Communaute economique des Etats de I' Afrique de l'Ouest 
Communaute economique des pays des Grands Lacs 
Communaute d'Etats independants 
Compagnie africaine de reassurance 
Conference de La Haye sur le droit international prive 
Conference internationale des controles d'assurances des Etats africains 
Conference ministerielle des Etats d' Afrique de l'Ouest et du Centre sur Jes trans

ports maritimes 
Conseil africain de I' arachide 
Conseil centramericain des dirigeants de banques, de compagnies d'assurances et 

autres institutions financieres 
Conseil de cooperation des Etats arabes du Golfe 
Conseil de I' Accord de Carthagene 
Conseil de !'Entente 
Conseil de !'Unite economique arabe 
Conseil intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre 
Conseil international du ble 
Conseil oleicole international 
Federation arabe des armateurs 
Federation arabe des industries de la peche 
Fonds andin de reserves 
Fonds arabe d'assistance technique aux pays africains et arabes 
Fonds arabe de developpement economique et social 
Fonds commun pour Jes produits de base 
Fonds monetaire arabe 
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Fonds de l'OPEP pour le developpement international 
Groupe d'etude international de la laine 
Groupe d' elude international du caoutchouc 
Groupe d' elude international du plomb et du zinc 
Groupe des P,ays d' Amerique latine et des Caraibes exportateurs de sucre 
Groupe des Etats d' Afrique, des Caraibes et du Pacifique 
Institut international pour !'unification du droit prive 
Institut italo-latino-americain 
Ligue des Etats arabes 
Organisation afro-asiatique de reconstruction rurale 
Organisation arabe des sciences administratives 
Organisation arabe du travail 
Organisation arabe pour le developpement agricole 
Organisation arabe pour le developpement industriel et Jes industries extractives 
Organisation de cooperation et de developpement economiques 
Organisation de cooperation economique 
Organisation de la Conference islamique 
Organisation de la Ligue arabe pour !'education, la culture et la science 
Organisation de !'unite africaine 
Organisation des Etats americains 
Organisation des pays arabes exportateurs de petrole 
Organisation des pays exportateurs de petrole 
Organisation interafricaine du cafe 
Organisation intergouvernementale pour Jes transports internationaux ferroviaires 
Organisation internationale de metrologie legale 
Organisation internationale pour Jes migrations 
Organisation internationale de police criminelle 
Organisation internationale des bois tropicaux 
Organisation internationale du cacao 
Organisation internationale du cafe 
Organisation internationale du caoutchouc nature! 
Organisation internationale du jute 
Organisation internationale du sucre 
Organisation latino-americaine de l'energie 
Organisation mondiale des douanes 
Organisation mondiale du tourisme 
Secretariat du Commonwealth 
Secretariat permanent du Traite general d'integration economique de I' Amerique 

centrale 
Societe andine de developpement 
Societe asiatique de reassurance 
Systeme economique latino-americain 
Systeme d'integration centramericain 
Telecommunaute de I' Asie et du Pacifique 
Union arabe de tourisme 
Union asiatique de compensation 
Union des Conseils des chargeurs africains 
Union des pays exportateurs de bananes 
Union douaniere et economique de I' Afrique centrale 
Union du fleuve Mano 
Union du Maghreb arabe 
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ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES DE LA CATEGORIE GENERALE 

Agence internationale pour l'industrialisation rurale 
Alliance cooperative internationale 
Alliance internationale des femmes 
Association d'economistes d' Amerique latine et des Caraibes 
Association des chambres de commerce et d'industrie europeennes 
Association des entreprises africaines de commerce exterieur 
Association des industriels de I' Amerique latine 
Association des zones franches d' Amerique latine et des Carai·bes 
Association du droit international 
Association ibero-americaine des chambres de commerce 
Association internationale de l'industrie des engrais 
Association internationale de recherche consacree a la paix 
Association internationale des economistes agronomiques 
Association internationale des organismes de commerce pour un monde en deve-

loppement 
Association internationale du Barreau 
Association latino-americaine des industries pharmaceutiques 
Association latino-americaine des institutions financieres de developpement 
Association mondiale des anciens stagiaires et boursiers de )'Organisation des 

Nations Unies 
Association mondiale des petites et moyennes entreprises 
Association pour l'echange electronique de donnees 
Centre Europe-tiers monde 
Chambre de commerce internationale 
Club de Dakar 
Coalition internationale d'action pour le developpement 
Comite consultatif mondial de la societe des Amis (Quakers) 
Comite de liaison des organisations non gouvernementales pour le developpement 

aupres des Communautes europeennes 
Commission des Eglises pour Jes affaires internationales (Conseil ~cumenique des 

Eglises) 
Confederation d'associations de societes de commerce international 
Confederation internationale des syndicats libres 
Confederation mondiale du travail 
Conference des autorites latino-americaines pour l'informatique 
Conseil europeen de l'industrie chimique 
Conseil interamericain du commerce et de la production 
Conseil international des agences benevoles 
Conseil international des femmes 
Conseil mondial de la paix 
Cooperation internationale pour le developpement et la solidarite 
Environnement et developpement du tiers monde 
Federation arabe des industries d'ingenieurs 
Federation internationale de I' approvisionnement 
Federation internationale de l'industrie du medicament 
Federation internationale des femmes de carrieres liberales et commerciales 
Federation internationale des industries textiles 
Federation internationale des producteurs agricoles 
Federation internationale des societes de recherche operationnelle 
Federation internationale du commerce du cacao 
Federation lutherienne mondiale 
Federation mondiale des anciens combattants 
Federation mondiale des associations pour Jes Nations Unies 
Federation mondiale des villes jumelees-cites unies 
Federation syndicale mondiale 
Fondation du tiers monde 
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Fondation intemationale de Geneve pour la promotion de l'entreprise 
Institut latino-americain du fer et de l'acier 
Intemationale democrate chretienne 
Intemationale des services publics 
International Express Carriers Conference 
Jeune chambre intemationale 
Jeunes pour le developpement et la cooperation 
Ligue intemationale de femmes pour la paix et la liberte 
Organisation de la solidarite des peuples afro-asiatiques 
Organisation de !'unite syndicale africaine 
Organisation des assurances africaines 
Organisation intemationale de normalisation 
Organisation intemationale des employeurs 
Parlement lati no-americain 
Societe intemationale pour le developpement 
Third World Network 
Union des banques arabes 
Union des confederations de l'industrie et des employeurs d'Europe 
Union des foires intemationales 
Union generale des chambres de commerce, d'industrie et d'agriculture des pays 

arabes 
Union intemationale chretienne des dirigeants d'entreprises 
Union intemationale d' assurances transports 
Union intemationale de l'artisanat et des petites et moyennes entreprises 
Union intemationale des transports routiers 
Union interparlementaire 
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ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES DE LA CATEGORIE SPECIALE 

Association des armateurs d' Amerique centrale 
Association des autorites des pays en developpement chargees du contr6Ie des acti-

vites d'assurance 
Association des constructeurs de bateaux de l'Europe de l'Ouest 
Association des fabricants de cafe soluble des pays de la CEE 
Association des industries de la chocolaterie, biscuiterie, biscotterie et confiserie de 

la Communaute economique europeenne 
Association des marques des Etats-Unis 
Association des organismes d'assurance-credit 
Association du transport aerien international 
Association du transport maritime des Caraibes 
Association europeenne du commerce des produits a base de jute 
Association ibero-americaine des ports et des cotes 
Association internationale de coordination de la manipulation des chargements 
Association internationale de dispatcheurs europeens 
Association internationale de l'h6tellerie 
Association internationale de l'industrie du tungstene 
Association internationale des approvisionneurs de navires 
Association internationale des armateurs independants de petroliers 
Association internationale des banques islamiques 
Association internationale des fabricants d'huile 
Association internationale des ports 
Association internationale des societes d'assurance mutuelle 
Association internationale des societes de classification 
Association internationale des villes et ports 
Association internationale permanente des congres de navigation 
Association internationale pour la protection de la propriete industrielle 
Association islamique des armateurs 
Association latino-americaine des armateurs 
Association latino-americaine pour le droit de la navigation et le droit de la mer 
Association mondiale des organisations de recherche industrielle et technologique 
Association professionnelle du caoutchouc nature) en Afrique 
Baltic Exchange Limited 
Bureau de liaison des industries du caoutchouc de la Communaute economique 

europeenne 
Bureau international de la recuperation et du recyclage 
Bureau international des conteneurs 
Bureau international des producteurs d'assurances et de reassurances 
Centre africain d'etudes monetaires 
Centre d'etudes monetaires latino-americaines 
Chambre internationale de la marine marchande 
Comite de coordination des industries textiles de la Communaute economique 

europeenne 
Comite europeen des assurances 
Comite europeen des fabricants de sucre 
Comite international de la rayonne et des fibres synthetiques 
Comite maritime international 
Comite pour la cooperation internationale entre Jes associations cotonnieres 
Confederation internationale des betteraviers europeens 
Conseil consultatif europeen des echanges technologiques 
Conseil de chargeurs maritimes d'Europe 
Conseil des associations nationales d'armateurs d'Europe et du Japon 
Conseil international des metaux et de l'environnement 
Conseil international des sciences sociales 
Conseil international du cuivre ouvre 
Conseil maritime international et baltique 
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Consommateurs International 
Federaci6n Interamericana de Empresas de Seguros 
Federation des associations des professionnels en produits de base 
Federation des associations nationales de courtiers et agents maritimes 
Federation des associations nationales de transitaires d' Amerique latine et des 

Caraibes 
Federation des assureurs et reassureurs afro-asiatiques 
Federation des industries europeennes de cordellerie-ficellerie 
Federation des societes d'assurances de droit national africaines 
Federation generale arabe d'assurance 
Federation intemationale des armateurs 
Federation intemationale des associations d' apiculture 
Federation internationale des associations de transitaires et assimiles 
Federation internationale des associations d'inventeurs 
Federation internationale des conseils en propriete industrielle 
Federation internationale des mineurs 
Federation latino-americaine des conseils des usagers des transports internationaux 
Innovations et reseaux pour le developpement 
Institut de loueurs internationaux de conteneurs 
Institute of Chartered Shipbrokers 
Institut ibero-americain de droit maritime 
Institut international de l'aluminium primaire 
Institut international de I' ocean 
Institut international de recherche sur la politique alimentaire 
Institut mondial des caisses d'epargne 
Institut mondial EDI 
International Association of Dry Cargo Shipowners 
Multiport Ship Agencies Network 
Rural Advancement Foundation International 
Secretariat europeen d'associations du commerce agricole reunies 
Societe internationale des cadres en licences 
Societe internationale de telecommunications aeronautiques 
Union internationale des chemins de fer 
Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources 
World Bureau of Metal Statistics 
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ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES NATIONALES 

Centre d'etudes economiques et sociales du tiers monde (Centro de Estudios 
Econ6micos y Sociales del Tercer Mundo) [CEESTEM] 

Societe d'etudes sur le developpement (Corporation for Development Studies) 
[CORDES] 

Federation des chambres de commerce et d'industrie indiennes (Federation of Indian 
Chambers of Commerce and Industry) [FICCI] 

Federation des organismes d'exportations indiens (Federation of Indian Export Orga
nizations) [FIEO] 

Fondation pour la promotion de l'information automatisee (Fundaci6n para el 
fomento de la informaci6n automatizada) [FUINCA] 

Institut du droit international des transports (IDIT) 
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CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL CNUCED/GATT 

L'Assemblee generate*, 

Consciente des besoins particuliers d' assistance inter
nationale des pays en voie de developpement pour la 
promotion de leurs exportations, 

Considerant qu'une action internationale destinee a 
aider les pays en voie de developpement a commerciali
ser et a promouvoir leurs exportations est preconisee 
dans plusieurs recommandations adoptees par la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement, a sa premiere session, notamment dans les 
recommandations figurant aux annexes A.11.4, A.11.5, 
A.111.3 et A.III.8 de l' Acte final, 

Ayant a !'esprit la necessite d'une concentration des 
efforts et d'une etroite collaboration entre les organisa
tions internationales interessees, 

Ayant ~xamine les paragraphes 205 a 211 du rapport 
du Conse1l du commerce et du developpement de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement et le rapport du Secretaire general sur le 
projet de centre CNUCED/GA TI du commerce interna
tional, ainsi que les vues exprimees au Comite adminis
tratif de coordination et au Conseil economique et social, 

* Resolution 2297 (XXII) adoptee par I' Assemblee generale le 
12 decembre 1967. 
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Notant que les reglements de !'Organisation des 
Nations Unies regissant les projets de cooperation tech
nique s'appliqueront integralement a celles des activites 
du centre qui seront financees au moyen des credits 
reserves a la cooperation technique, 

I. Approuve I' accord conclu entre la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement et 
l' Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 
concernant I' etablissement, a la date du I er janvier 1968, 
du Centre du commerce international qui sera gere con
jointement et a titre permanent par la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement et 
I' Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 
en tant qu'associes egaux; 

2. Autorise le Secretaire general de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
a s'entendre avec le Directeur general de I' Accord gene
ral sur Jes tarifs douaniers et le commerce sur les details 
des dispositions administratives pour 1968; 

3. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement de 
faire rapport a l' Assemblee generale, lors de sa vingt
troisieme session, par l'intermediaire du Conseil du 
commerce et du developpement, sur le fonctionnement 
du Centre du commerce international. 
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